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GAÏD SALAH
RÉITÈRE SON APPEL
AU DIALOGUE

Les participants à une confé-
rence organisée récemment à
Abuja au Nigéria, par le

Mouvement nigérian pour la libé-
ration du Sahara occidental
(NMLWS) ont affirmé leur "soli-
darité de principe" avec la lutte du
peuple sahraoui, dénonçant les
pratiques du colonisateur maro-
cain et l'irresponsabilité de
l'Espagne dans la décolonisation
de son ancienne colonie. La confé-
rence a mis en avant "la solidarité
de principe avec la lutte du peuple
sahraoui et son refus catégorique
des pratiques coloniales de l'occu-
pation marocaine dans le Sahara
occidental", tout en dénonçant le
rôle "décevant de l'Espagne qui
n'assume toujours pas sa respon-
sabilité dans le processus de déco-
lonisation de son ancienne colo-
nie". Les intervenants ont mis l'ac-
cent sur la nécessité pour les peu-
ples d'Afrique et du monde d'agir
afin de mettre un terme à l’injus-
tice dont pâtit le peuple sahraoui,

aux violations graves des droits de
l'homme commis par l'occupant
marocain et au pillage des res-
sources naturelles sahraouies
"avec la complicité honteuse de
parties connues de l'Union euro-
péenne (UE)". Les participants à la
conférence dont les travaux ont été
présidés par l'ancien ministre nigé-
rian des Affaires étrangères,
Ibrahim Gambari, ont plaidé pour
l'intervention de l'Union africaine
en général, et du Nigéria en parti-

culier "afin d'amener le Maroc à
respecter et à appliquer l'Acte
constitutif de l'UA et d'exercer
toutes les pressions nécessaires
sur ce pays pour qu'il se retire des
territoires occupés du Sahara
occidental". Prononçant une allo-
cution à cette occasion, le
Président de la République et SG
du Front Polisario, Brahim Ghali a
exprimé, au nom du peuple et du
gouvernement sahraoui, ses vifs
remerciements et sa reconnais-

sance au peuple et au gouverne-
ment nigérians, ainsi que sa
"fierté" de la grande solidarité du
peuple nigérian avec la lutte du
peuple sahraoui pour la liberté et
l'indépendance. Mettant en avant
le travail du NMLWS, Ghali a
salué la diversité des affiliés à ce
mouvement à l'image des organi-
sations syndicales, estudiantines et
féminines et des différentes com-
posantes de la société civile, se
félicitant de l'esprit de communi-
cation et de continuité à travers
l'engagement des jeunes et des étu-
diants dans les rangs du mouve-
ment de solidarité, le plus impor-
tant en Afrique. 
Le président de la République
avait achevé sa visite de trois jours
au Nigeria, durant laquelle il a par-
ticipé à la célébration du jour de la
Démocratie et a rencontré son
homologue nigérian Muhammadu
Buhari.
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MOUVEMENT NIGÉRIAN POUR LA LIBÉRATION DU SAHARA OCCIDENTAL

LE NMLWS RÉAFFIRME
SA SOLIDARITÉ AVEC
LE PEUPLE SAHRAOUI

IL A DONNÉ
LE COUP D’ENVOI
D’ALGÉRIE- MALI

EN AMICAL À DOHA
Salah Assad
honoré par la
Faf et le QFA
Le mythique ailier gauche de
l’équipe nationale de football et
l’un des héros du Mondial
espagnol-1982, Salah Assad, a
été honoré, dimanche à l’occa-
sion du match amical disputé
entre l’Algérie et le Mali et qui
s’est achevé en faveur de
l’équipe algérienne sur un score
de 3-2. Le match amical entre
les deux équipes s’est déroulé à
Doha. L’hommage rendu à
Salah Assad pour l’ensemble de
sa carrière en sélection nationale
est à l’initiative de Kheiredine
Zetchi, président de la
Fédération algérienne de foot-
ball (Faf) et des représentants
des représentants du Qatar foot-
ball associations (QFA), A cette
occasion l’ex-star des stades a
été gratifié de nombreux pré-
sents de la part des deux fédéra-
tions et il a eu l’insigne honneur
de donner le coup d’envoi de la
partie, sous les applaudisse-
ments des joueurs des deux
équipes.

La vulgarisation et la formation des cadres
techniques et des jeunes catégories sont
parmi les principaux supports du plan d’ac-
tion adopté par la Confédération africaine de
raffa (CAR) pour généraliser cette discipline
et atteindre un total de 20 pays affiliés à l’ho-
rizon 2021. "Totalisant actuellement pas
moins de 13 pays, la CAR, que je préside
depuis 2017, a adopté un plan d’action axé
notamment sur la vulgarisation et la forma-
tion des cadres techniques ainsi que des
jeunes catégories dans les deux sexes pour

généraliser cette discipline dans le continent
africain en atteignant un total de 20 pays
affiliés, avant la fin de mon mandat (2017-
2021)", a affirmé l'Algérien Yacine Kafi dans
un entretien à l’APS. "Dans le cadre des
efforts menés pour promouvoir la raffa en
Afrique, nous organisons au moins deux à
trois stages annuels, mais le manque d’infra-
structures appropriées pour pratiquer cette
discipline reste un handicap de taille", a
déploré le président de la CAR, originaire de
la wilaya d’Ouargla. Et de souligner qu'"avec
le concours de la Confederazione boccistica
internazionale (CBI, Confédération mon-
diale du sport de boules) sous la présidence
de Mutlu Turkmen et où j'exerce le poste de
secrétaire général, nous allons doter les pays
émergeants de terrains synthétiques et de
moquettes, afin de donner à la raffa africaine
un nouveau souffle lui permettant d'aller de

l'avant". Concernant le système de compéti-
tions, M. Kafi a fait savoir que depuis deux
ans, une nouvelle formule a été instaurée à la
CBI, consistant à passer par une qualification
continentale pour aller disputer les
Championnats du monde. Cette formule
concerne la doublette hommes, la doublette
dames et la doublette mixte, toutes catégories
confondues, avec aussi le tir de précision et
le relais mixte. S’agissant des préparations
pour les prochaines épreuves, il a affirmé
qu’aucune décision sur la participation des
sports de boules aux prochains Jeux africains
de Rabat-2019 n’a été prise à ce jour. "On
aura une décision finale, à ce propos, à la fin
du mois courant, et je juge personnellement
que si on écarte le sport-boules des Jeux afri-
cains, c’est par calcul pour le classement des
pays par rapport aux médailles", a-t-il justi-
fié. 

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE RAFFA

AXER SUR LA VULGARISATION POUR
ATTEINDRE 20 PAYS AFFILIÉS EN 2021

LUTTE ANTITERRORISTE

ARRESTATION DE 3 ÉLÉMENTS DE SOUTIEN
AUX GROUPES ARMÉS À TISSEMSILT

Trois éléments de soutien aux groupes terro-
ristes ont été arrêtés, dimanche dernier à
Tissemsilt, lors d'une opération menée par un
détachement de l’Armée nationale populaire
(ANP) en coordination avec des éléments de
la Gendarmerie nationale, indique  le minis-
tère de la Défense nationale dans un commu-
niqué.  Dans le cadre de la lutte
antiterroriste, "un détachement de l’Armée

nationale populaire en coordination avec des
éléments de la Gendarmerie nationale a
arrêté, le 16 juin 2019 à Tissemsilt (2e Région
militaire), trois (3) éléments de soutien aux
groupes terroristes", précise la même source.
En matière de lutte contre la contrebande et la
criminalité organisée, des gardes-frontières et
des éléments de la Gendarmerie nationale ont
arrêté, lors d’opérations distinctes menées à

Tlemcen, "deux (2) narcotrafiquants et ont
saisi 127,7 kilogrammes de kif traité", ajoute
le communiqué. Dans le même contexte, un
détachement combiné de l’ANP a appré-
hendé, à Ouargla, trois (3) individus en pos-
session de 5.765 comprimés psychotropes,
tandis que des éléments de la Gendarmerie
nationale ont saisi 3,9 kilogrammes de kif
traité à Blida.

ANCIEN PRÉSIDENT
D’EGYPTE

Mohamed Morsi
meurt pendant
son procès

L'ex-Président égyptien,
Mohamed Morsi, qui avait été
condamné en 2017 à 3 ans de
prison pour « outrage à la mag-
istrature », est décédé alors
qu’il se présentait devant le tri-
bunal, a annoncé hier  la télévi-
sion d’État. L'ancien Président
de l'Égypte Mohamed Morsi
est décédé hier  pendant une
comparution au tribunal, selon
la TV d'État. En juillet 2013,
l’armée égyptienne a écarté du
pouvoir Mohamed Morsi, élu à
la tête du pays en juin 2012, et
a annoncé la mise en place
d’une période de transition. Les
partisans du Président déchu
ont organisé de nombreuses
manifestations pour obtenir son
retour au pouvoir. Les troubles
et les affrontements ont alors
fait des centaines de victimes.
Depuis sa destitution,
Mohamed Morsi a fait objet de
plusieurs enquêtes pénales,
dont celles pour avoir fomenté
des affrontements entre ses par-
tisans et ses adversaires devant
le palais présidentiel en 2012,
pour espionnage au profit du
Qatar et du mouvement pales-
tinien Hamas, pour son évasion
de prison pendant les troubles
de 2011 et pour 
outrage à la magistrature.
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"Partant de ma responsabilité nationale
et malgré l'offensive brutale que nous

continuerons à repousser (...) et à vaincre, je
présente aujourd'hui une initiative politique

pour une sortie de crise..."

FAYEZ AL-SARRAJ

Sortie de 4 promotions
à l'Ecole supérieure navale de Tamenfoust

Le centre régional anticancer de Béchar vient d’être renforcé
par un nouveau staff de spécialistes en radiothérapie. Une
équipe de 5 radiothérapeutes viennent en effet d’être affectés
à ce centre centre par le ministère de la Santé dans le but de
renforcer nos capacités de prise en charge des malades de la
wilaya de Bechar et des régions avoisinantes. 
La direction de ce centre, dont la réalisation a nécessité plus
de 7 milliards, vient de lancer une vaste opération de recense-
ment des malades atteints d’une pathologie cancéreuse à tra-
vers la région et ce avec la contribution des associations
locales des malades dans la perspective d’une meilleure prise
en charge des protocoles médicaux spécialisés de soins et
suivi des malades. Réalisé au titre du plan national anti-cancer
et ouvert au cours du mois d’avril ce centre régional qui
s’étend sur une surface de sept hectares, il dispose de plusieurs
services médicaux spécialisés dans le dépistage des cancers, la

prise en charge et l'accueil des malades. Il s’agit des services
d’oncologie médical, d'hématologie, de médecine nucléaire,
de chirurgie, d'anesthésie et réanimation, d'imagerie médicale,
de consultations, en plus d’un laboratoire centrale et d’une
morgue, tous dotés d’un équipement médical ultramoderne.

Une cérémonie de sortie de quatre promotions au titre de l'an-
née 2018-2019 a eu lieu dimanche dernier à l'école supérieure
navale de Tameanfoust (ESNT) "El-Moudjahid-Mohamed-
Boutighane" d'Alger. Les promotions sortantes comprennent
la 3e promotion de la session master (8 officiers) en commu-
nication maritime ainsi que la 34e promotion de la formation
fondamentale correspondant à la 9e promotion du système
LMD  qui compte 11 étudiants, dont 11 filles ayant obtenu des
diplômes universitaires et des diplômes dans l'enseignement
militaire dans les spécialités de sciences de la navigation mari-
time, télécommunications et systèmes d'armes, mécanique
navale ainsi que la gestion et administration des affaires mari-
times. Le général Adnane Cherif a prononcé une allocution
dans laquelle il a rappelé l'importance particulière qu'accorde
le haut commandement de l'Armée nationale populaire au sys-
tème de formation, en mettant à la disposition de l'école tous
les moyens humains et matériels nécessaires pour une forma-
tion de qualité. Soulignant le progrès réalisé et les efforts
nécessaires pour sa promotion afin de répondre aux exigences

technologiques de l'heure, le général Adnane Cherif a rappelé
aux nouveaux diplômés l'impératif de faire montre d'éthique et
de principes suprêmes dans l'accomplissement de leurs mis-
sions, de demeurer attachés aux nobles valeurs des chouhada
de la guerre de Libération nationale.

La direction de l’administration locale  de la wilaya d’El-
Bayadh a débloqué 130 millions de dinars pour l’aménage-
ment de la zaouia de Sidi-Cheikh, implanté dans la commune

de Labiodh- Sidi-Cheikh. Cette enveloppe a été allouée, au
titre de la Caisse de solidarité et de garantie des collectivités
locales et pour la réalisation par plusieurs entreprises de tra-
vaux d’aménagement et restauration de la zaouia, de l’école
coranique située dans cet édifice religieux et d'une cour joux-
tant la zaouia et site El-Feraa, une aire de spectacles de fanta-
sia et de cavalerie, en plus du renouvellement du réseau d’as-
sainissement et de drainage des eaux pluviales et la rénovation
du réseau routier, d'éclairage public et autres. Cette opération
devrait être achevée avant la fin de l’année en cours. La zaouia
a été fondée par Sidi Abdelkader Ben Mohamed Ben Slimane
Ben Abi Smaha, né à Labiodh- Sidi-Cheikh en 940 de l’Hégire
soit en 1533 et décédé en 1025 de l’Hégire/1616. La zaouia a
été baptisée du nom de Sidi-Cheikh qui est le fondateur de la
tariqa soufie cheikhia. Le cortège de Sidi-Cheikh (fantasia),
organisé chaque année en été, a été classé patrimoine univer-
sel immatériel de l’Unesco depuis 2013.

Aménagement et restauration
de la zaouia Sidi-Cheikh à El-Bayadh

Des spécialistes en radiothérapie
renforcent le CAC de Béchar Donald Trump

confond la Lune
avec... Mars

Les américains retourneront-
ils vraiment sur la Lune ? Ou
sur Mars ? Ou peut-être les
deux, puisque c’est la même
chose, selon Donal Trump. Le
Pésident américain a publié
récemment un tweet qui a de
quoi laisser perplexe : "Avec

tout l’argent que l’on
dépense, la Nasa ne devrait
PAS parler d’aller sur la Lune
– nous l’avons fait il y a 50
ans. Ils devraient se concen-
trer sur les choses plus

grandes que nous faisons, y
compris Mars (dont la Lune
fait partie), la Défense et la
Science!"  Depuis, les utilisa-
teurs de Twitter s’en donnent
à cœur joie pour lancer des
GIF et autres memes, tour-
nant les propos de Trump en

dérision.  

Heinz reconnaît
que l'un de ses
produits signifie
"face de m*rde" 

La société Kraft Heinz a
reconnu que la traduction du
nom d'un de ses nouveaux
produits en langue crie pou-
vait être embarrassante. 
Mayochup est le nom du

mélange mayonnaise-ketchup
que vient de lancer l'entre-
prise. Le mot a une autre
signification dans certains
dialectes cris. Le mot peut
sonner comme "face de
merde" dans le secteur de
Moose Factory, en Ontario.
Un porte-parole de Heinz a
déclaré que l'entreprise a été
mise au courant de la "traduc-

tion malheureuse".  

Très fière de sa fille Emme,
Jennifer Lopez a partagé une
chanson avec elle sur la scène du
Forum à Inglewood, en

Californie. Le 7 juin 2019, Emme
a ainsi eu la chance de pouvoir
interpréter le morceau Limitless
avec sa maman devant une foule

impressionnée par son talent.
Mère et fille se sont ensuite
longuement enlacées devant le
public, en liesse.
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LA NOUVELLE
 PHOTO QUI 

DIVISE SES F
ANS

Le 8 juin 2019, Céline Dion poste une photo d'elle sur son compte

Instagram. On la découvre très amaigrie vêtue d'une mini-jupe en

cuir, avec des escarpins noirs vernis. L'interaction avec ses

followers a été immédiate, certains la trouvant trop maigre,

d’autres aimant la publication.

CÉLINE DION

EN PLEIN CONCERT, ELLE INVITE SA FILLE EMME SUR SCÈNE
JENNIFER LOPEZ

LOUIS DE CA
MBRIDGE

À 13 MOIS IL FAIT S
ON SHOW AU BALCON

 

DE BUCKING
HAM

Comme d'habitude, George de Cambridge était grognon et collait son

père ; Charlotte de Cambridge était pétillante et... le prince Louis de

Cambridge se mêlait à la fête en faisant le show au balcon de

Buckingham.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Depuis une dizaine d'années,
l'A llemagne, devenue autosuffisante,
inonde l'Europe de viande de porc à prix
cassé. Cette situation a été rendue possi-
ble grâce aux subventions massives ver-
sées aux producteurs par Berlin pour
accélérer l'industrialisation de leurs
exploitations, au dumping social ainsi
qu'aux conditions désastreuses d'élevage
et d'abattage. Le document dresse un état
des lieux de cette industrie et des consé-
quences de ses méthodes sur la santé et
l'environnement.

21h00

LL''AAVVEENNTTUURREE
IINNDDOOCCHHIINNEE

LLEE  VVRRAAII  CCOOÛÛTT  DDEE  LLAA
VVIIAANNDDEE  PPAASS  CCHHÈÈRREE

Indochine a bouleversé le paysage musical
français avec plus de dix millions de disques
vendus, plus de 35 ans de carrière et un trei-
zième album - sobrement intitulé « 13 »,
dans les bacs depuis le 8 septembre 2017. A
l’occasion de cette sortie événement,
Stéphane Basset a retracé l'histoire de l'un
des groupes les plus mythiques du rock fran-
çais, à travers les témoignages, commen-
taires et analyses de personnalités, journa-
listes et de fans... tous influencés par
l'héritage d'Indochine.

21h00

CCAAUUCCHHEEMMAARR  
EENN  CCUUIISSIINNEE

Le chef étoilé Philippe Etchebest vient en aide à
Isabelle et Christian, propriétaires depuis quelques
mois d’un restaurant à Roumazières-Loubert, dans
le département de la Charente. L'établissement
risque de faire faillite. Pourtant le service est
impeccable et les repas sont très bons. Quel est
donc le problème qui se cache derrière les difficul-
tés rencontrés par le couple ? Philippe Etchebest
va mener sa petite enquête, allant même jusqu’à
utiliser une caméra cachée pour découvrir les rai-
sons de l’échec d’Isabelle et de Christian.

21h00

MMAANNIIFFEESSTT

James Griffin a été retrouvé vivant à bord du
camion pourtant tombé à l'eau il y a trois
jours. Ben pense que lui aussi a fait un bond
dans le temps, comme les passagers du vol
828 et Zeke. Il part avec ce dernier rejoindre
Saanvi à l'hôpital où l'homme a été transporté.
Alors qu'il est examiné, celui-ci hurle - comme
en plein délire - alors qu'il dit apercevoir une
explosion, de la fumée et des avions...
Michaela est convaincue qu'il s'agit d'une
vision.

21h00

TTAANNDDEEMM

En pleine répétition générale à l'Opéra de
Montpellier, François Durieux est découvert
mort. Il a été tué par un canif de luthier. Le pre-
mier violon de l'orchestre philharmonique était
un jeune homme réputé pour son talent mais
très solitaire qui donnait l'impression de ne
vivre que pour sa passion : la musique. Il pos-
sédait un prestigieux violon du XVIIIe siècle.
Son amour de la musique était nourri par sa
mère et Pascal, son luthier et mentor. Dans un
premier temps, l'enquête se dirige vers le rival
de François, second violon.

21h00

CCAASSHH  
IINNVVEESSTTIIGGAATTIIOONN

Qu’ils soient bio ou pas, presque tous les fruits et
légumes sont calibrés comme des produits indus-
triels. Pour cela, les multinationales ont mis au
point des semences standardisées. Les graines à
l’origine des agrumes que nous consommons sont
désormais la propriété d’une poignée de géants
comme Bayer et Limagrain. Un business mondia-
lisé où les graines sont plus chères que l’or. La
journaliste Linda Bendali a enquêté en Inde, où
les entreprises internationales les font produire à
moindre coût. ses femmes et des enfants qui tra-
vaillent dur pour une poignée de roupies ! Cette
course à la semence high-tech peut aussi avoir
des conséquences sur notre santé.

21h00

LLEESS  SSOOUUSS--DDOOUUÉÉSS

Alors que les épreuves du baccalauréat
approchent, Lucie Jumaucourt, directrice
d'un cours privé à Versailles, se déses-
père de l'ignorance de ses cancres
d'élèves. Elle décide de réagir et
d'utiliser la manière forte pour qu'ils
réussissent leurs examens. Mais Bébel,
Julien, Caroline, Jeanne et les autres
n'ont guère envie de se laisser faire et
répondent par des tours pendables aux
mesures autoritaires de Lucie.

21h00

AAFF  444477  VVOOLL  RRIIOO--PPAARRIISS  ::
QQUUEE  SS''EESSTT--IILL  VVRRAAIIMMEENNTT

PPAASSSSÉÉ  ??  

Le 1er juin 2009, l'avion A330 reliant Rio de Janeiro
à Paris et affrété par Air France sombre dans l'océan
Atlantique sans avoir émis de message d'alerte. Les
journalistes ont mené l'enquête sur ce crash qui, avec
228 morts, reste comme la pire catastrophe aérienne
française. Malgré les boîtes noires retrouvées au fond
de la mer, les comptes rendus techniques et l'enquête
judiciaire, l'enchaînement fatal des faits semble bien
difficile à établir. Tout pourrait être lié à un givrage
des sondes calculant la vitesse de déplacement, ainsi
qu'à une mauvaise réaction des pilotes face à cette
perte momentanée de données.

21h00
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Le chef d’état-major de
l’armée, Ahmed Gaïd Salah en
visite ce lundi à la 4e région
militaire, à Béchar, a réaffirmé
l’attachement absolu de
l’institution à une "solution
constitutionnelle" pour le
règlement de la crise
politique.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L’ armée "reste attachée avec force à la
solution juridique et constitution-
nelle pour sortir de la crise", a-t-il

déclaré, appelant à "hâter" l’organisation
de l’élection présidentielle dans les "meil-
leurs délais possibles".  
Pour ce faire, le patron de l’armée pense
que le "dialogue" reste le meilleur moyen
et met en garde contre les "partisans de la
surenchère idéologique qui considèrent les
élections comme un choix et non une
nécessité".
"Le peuple doit rester vigilant par rapport
aux revendications de certains partis et per-
sonnes qui visent à prolonger la durée de la
crise", estime Gaïd Salah pour qui les
"délais constitutionnels arrivent à leur
limite absolues". Le chef d’état-major
invite les acteurs politiques à faire abstrac-
tion des "calculs personnels et partisans",
accusant certains d’entre eux de vouloir

"prolonger la durée de la crise à travers
leurs revendications".
Gaïd assure que la clé de la crise réside dans
l’organisation d’une élection présidentielle
"transparente et pluraliste" qui doit, a-t-il
dit, permettre aux citoyens de "donner
librement leur voix à la personne qu’ils
jugent capables de diriger le pays".  

L’armée déterminée
à accompagner la justice 

Sur la situation politique, Gaïd Salah a
évoqué notamment les dossiers de corrup-
tion. L’armée, a-t-il affirmé, est  "détermi-
née" à accompagner la justice dans cette
mission. "Il y a lieu d’affirmer encore une
fois la détermination de l’institution mili-
taire à accompagner la justice, avec une
ferme conviction et un sens élevé du
devoir, ainsi que de la protéger de façon à
lui permettre d’exécuter convenablement
ses missions et s’acquitter judicieusement
de son rôle de moralisateur, en déterrant
tous les dossiers et en les traitant en toute
équité quelles que soient les circonstances,
de façon à faire comparaitre devant la jus-
tice tous les corrompus quels que soient
leur fonction ou leur rang
social", a-t-il dit. Selon Ahmed Gaïd
Salah, "la lutte contre la corruption
n’admet aucune limite et aucune exception
ne sera faite à quiconque. Cette voie sera
celle que l’institution militaire veillera à
entreprendre avec détermination, posant
ainsi les jalons de l’affranchissement de
l’Algérie du vice de la corruption et des

corrupteurs avant la tenue des prochaines
élections présidentielles", a-t-il ajouté. 
"Permettre à la justice de traiter les lourds
dossiers de corruption et mener ses mis-
sions à terme, est un devoir national dont
l’institution militaire ressent, devant
Allah, l’histoire et le peuple, l’impératif
d’accomplir, quelles que soient les circons-
tances", a poursuivi le chef d’état-major de
l’APN.

Réforme de la justice :
"Des paroles en l’air" 

"Il apparait clairement aujourd’hui au peu-
ple algérien à travers tous ces dossiers pré-
sentés devant la justice qu’il a été procédé
par le passé et de manière délibérée, à la
mise en place des conditions propices à la
pratique de la corruption. Il apparait égale-
ment à travers cela que ce qu’on appelait à
l’époque réforme de la justice n’était mal-
heureusement que des paroles en l’air et des
réformes creuses qui, bien au contraire, ont
encouragé les corrompus à persister dans
leurs méfaits et ont été parrainés pour
empiéter les droits du peuple et enfreindre
les lois délibérément sans crainte et sans
aucune conscience", a-t-il ajouté. 
Pour le chef d’état-major de l’ANP,
"l’heure des comptes est arrivée et le
temps d’assainir notre pays de toute per-
sonne malhonnête qui s’est laissée tentée
de troubler la vie quotidienne du peuple
algérien par de telles pratiques et de tout ce
qui a obstrué les horizons face aux
Algériens et semé la peur, voire le déses-

poir en l’avenir". Ahmed Gaïd Salah
estime qu’il existe un lien direct entre la
corruption, la mauvaise gestion et la crise
économique actuelle. "Il s’avère mainte-
nant que la cause fondamentale de la crise
économique dont souffre notre pays est un
problème de gestion en premier lieu, à
savoir que les deniers publics étaient pour
certains gestionnaires, de l’argent com-
mun, voire permis, où ils se servaient à
volonté quand ils voulaient en toute impu-
nité et sans contrôle ou considération
envers le poids de la responsabilité dont ils
portent le fardeau", a-t-il expliqué. 
"Ce qui parait étrange, c’est que le gravité
des dossiers présentés devant la justice
aujourd’hui démontre que les concernés par
ces dossiers ont perdu tous les attributs de
l’engagement, et les exigences de la res-
ponsabilité, du fait de la mise à profit de
leurs fonctions, leur influence et leur pou-
voir pour transgresser les lois et enfreindre
leurs limites et leurs règles", a-t-il pour-
suivi. 
"Cette gestion illégale a permis de créer
des projets stériles et sans intérêts réels
pour l’économie nationale. Ils ont été
octroyés de manière sélective, et à des
montants astronomiques sous forme de
crédits, ce qui a perturbé la cadence du
développement en Algérie. Ces pratiques
viciées et immorales sont en parfaite
contradiction avec la teneur des discours
hypocrites de ceux qui les tenaient", a
conclu Ahmed Gaïd Salah.

L.  B.  

PAR CHAHINE ASTOUATI 

Le juge d'application des peines près le tri-
bunal de Bir-Mourad-Raïs, a prononcé,
hier, une peine de 6 mois de prison ferme
assortie d'une amende de 50.000 DA, à
l'encontre de l'homme d'affaires Ali
Haddad, poursuivi pour faux et usage de
faux.
Le juge a également prononcé une peine de
deux mois de prison avec sursis assortie
d'une amende de 20.000 DA à l'encontre du
deuxième accusé de cette affaire, en
l'occurrence Hassan Boualem, directeur du
Centre national de production des titres et
documents sécurisés d'El- Hamiz.
Pour rappel, les accusés pourront se pour-
voir en appel, contre le jugement prononcé
à leur encontre aujourd'hui lundi, durant
les 10 prochains jours.
Les deux accusés avaient été entendus, le 3
juin dernier, sur les accusations
d'obtention indue de documents adminis-
tratifs pour Ali Haddad et de délivrance
indue de documents pour Hassan Boualem.
Le parquet avait requis une peine de 18
mois de prison ferme à l'encontre des deux
accusés assortie d'une amende.
La défense de Ali Haddad a requis son
acquittement du chef d'accusation de faux
et usage de faux avec restitution de tous
les documents et de la somme d'argent
qu'il avait en sa possession (près de 4.000
euros et 400.000 DA) lors de son arresta-
tion au poste frontalier d'Oum-Teboul fin
mars dernier, alors qu'il s'apprêtait à quit-
ter le territoire national en direction de la
Tunisie.
La défense a soulevé la "nullité du P.-V

d'audition de l'accusé", estimant que le dos-
sier de cette affaire était "vide et manquait
de preuves et de pièces à conviction".
Entendu par le juge, Ali Haddad a dit que
sa détention de deux passeports était "nor-
male", indiquant avoir utilisé les deux pas-
seports "à plusieurs reprises" lors de ses
déplacements à l'étranger.
Haddad a justifié la détention d'un
deuxième passeport biométrique (48
pages) par le fait que sur son ancien passe-
port était apposé un visa iranien, ce qui
allait l'empêcher de se déplacer librement
aux États-Unis d'Amérique qui refusent
"d'accorder un visa pour tout passeport où
est apposé un visa iranien".
Il a dit qu'il n'avait pas déposé de dossier
pour l'obtention de son nouveau passe-
port, obtenu suite à "une demande adressée
à l'ancien Premier ministre, Abdelmalek
Sellal".
Répondant à la question du juge concer-
nant son arrestation au niveau du poste
frontalier d'Oum-Teboul, Ali Haddad a
répondu qu'il n'était pas "en fuite" et qu'il
n'était pas encore au courant de l'émission
d'une interdiction de sortie du territoire
national (ISTN) à son encontre.
Quant au deuxième accusé, Hassan
Boualem qui a été entendu en tant que
témoin lors des précédents procès, sa
défense a plaidé la relaxe lors de la précé-
dente audience.
"Je suis responsable du Centre national de
production des titres et documents sécuri-
sés à El-Hamiz, depuis 2007", a affirmé
l'accusé qui ajoute que l'émission d'un 2e
passeport à Haddad est une procédure juri-
dique, prise sur instruction du ministère de

l'Intérieur en 2015, autorisant l'émission
d'un nouveau passeport à tout citoyen avec
possibilité de conserver l'ancien passeport,
si un visa valable est apposé sur ce dernier,
révélant à ce propos, que "18.000
Algériens ont bénéficié de cette mesure".
Néanmoins, poursuit l'accusé, "la loi
interdit l'utilisation de deux passeports en
même temps", imputant la responsabilité
de contrôler et de traiter cette infraction à
"la Police aux frontières (PAF) et aux
postes frontaliers".
Concernant son accord pour la délivrance
d'un nouveau passeport à Ali Haddad sans
que ce dernier ne présente de dossier ni ne
se soit acquitté des droits de timbre esti-
més à 12.000 DA, Hassan Boualem a indi-
qué qu’"il a reçu des instructions émanant
directement de l'ex-Secrétaire général au
ministère de l'Intérieur, El Hocine Mazouz,
à l'effet de délivrer le passeport au
concerné", niant toutefois "tout clienté-
lisme en faveur de Haddad qui fut l'un des
premiers à avoir bénéficié du passeport
biométrique de 48 pages en Algérie".
Il convient de rappeler que le tribunal de
Bir-Mourad-Raïs avait décidé, le 20 mai
dernier, le report du procès d'Ali Haddad
"pour absence de témoins".
Ali Haddad avait comparu, le 3 avril der-
nier, devant le juge d'instruction près le
même tribunal, lequel avait ordonné son
placement en détention provisoire à
l'établissement pénitentiaire d'El-Harrach.

C.  A.  

EX-WALI D'ALGER
Abdelkader Zoukh,
placé sous contrôle

judiciaire
Le juge d'instruction près la cour suprême
a ordonné, hier, la mise sous contrôle
judiciaire de l'ex-wali d'Alger, Abdelkader
Zoukh, après son audition au titre d'une
enquête liée à des faits de corruption. A
noter, par ailleurs, qu'en application du
code de procédure pénale, le parquet géné-
ral près la Cour d'Alger avait transmis au
procureur général près la Cour suprême,
le dossier d'enquête préliminaire pour des
faits à caractère pénal dans lesquels sont
impliqués Zaâlane Abdelghani, Tou Amar,
Talaï Boudjemaa, Ghoul Amar,
Benyounes Amara, Bouazgui Abdelkader,
Djoudi Karim, Bouchouareb Abdesslam,
Zoukh Abdelkader, Khanfar Mohamed
Djamel, Sellal Abdelmalek et Ouyahia
Ahmed, avait expliqué le Parquet général
près la Cour d'Alger.  En raison de leurs
fonctions au moment des faits, ces per-
sonnes bénéficient de la règle du privilège
de juridiction consacrée par le texte de
cette loi. Le juge d'instruction près la
Cour suprême avait, d'autre part, ordonné
la semaine dernière, le placement des deux
anciens Premier ministres, Ahmed
Ouyahia et Abdelmalek Sellal, ainsi que
l'ancien ministre du Commerce, Amara
Benyounès en détention provisoire à la
prison d'El-Harrach à Alger. Les anciens
ministres des Transports et des Travaux
publics, Abdelghani Zaâlane, et Amar Tou
ainsi que l'ancien ministre des Finances,
Karim Djoudi ont, quant à eux, été placés
sous contrôle judiciaire. 

R.  N.  

IL INSISTE SUR LA SOLUTION CONSTITUTIONNELLE

Gaïd Salah réitère son appel au dialogue 

JUSTICE

Ali Haddad écope
de  6 mois de prison ferme



Le Soleil pourrait-il
produire des éruptions
très violentes qui
seraient des centaines,
voire des milliers de
fois plus redoutables
que les plus puissantes
observées lors de ses
derniers cycles
d'activité de 11 ans ?

C e serait une catastrophe
globale et nous ne
sommes vraiment pas

prêts à l'affronter, alertent les
scientifiques. Des rapports en
effet ont déjà signalé aux
divers gouvernements le coût
très élevé qu'aurait un tel phé-
nomène. Cela est sans doute
déjà arrivé dans l'histoire de
l'humanité mais jusque-là, les
technologies et les sociétés
n'en ont pas souffert.
Aujourd'hui, à l'ère du tout
numérique, c'est une tout
autre histoire. Qu'on se ras-
sure quand même : la Terre ne
s'arrêtera pas de tourner.
En s'appuyant sur les données
collectées par feu le satellite

Kepler - célèbre chasseur
d'exoplanètes observant la
luminosité des étoiles -, sur
des étoiles célibataires et
similaires à notre Soleil (en
taille, masse, âge, composi-
tion etc.), ils présentent dans
leur article publié en mai dans
The Astrophysical Journal,
une meilleure évaluation de la
fréquence de ce type

d'événement. Sans surprise,
les jeunes étoiles qui tournent
plus vite sur elles-mêmes sont
celles qui sont (et fréquem-
ment) les plus déchaînées : les
super-éruptions peuvent sur-
venir une à deux fois chaque
semaine. Ce qui était sans
doute le cas pour le Soleil, il y
a environ 4,6 milliards
d'années. Maintenant, avec le

temps, il est beaucoup plus
calme du fait du ralentisse-
ment de sa rotation.
Néanmoins, les puissantes
éruptions ne s'arrêtent pas
pour autant. La bonne nou-
velle est qu'elles sont quand
même plus rares.
D'après les statistiques qui se
réfèrent à la quarantaine de
soleils que Kepler a espion-

née, on peut en effet en redou-
ter tous les 2.000 à 3.000 ans.
Et comme 30 à 50 % d'entre
elles sont susceptibles de se
diriger vers la Terre et de but-
ter dans son champ magné-
tique, cela fait grimper le
risque à une occurence de
super-éruption tous les
10.000 ans en moyenne.

Le Soleil pourrait
produire des éruptions

mille fois plus
puissantes

Les éruptions de notre Soleil
et les superéruptions se
déroulant sur une autre étoile
(KIC 9655129) pourraient
bien avoir plus de points com-
muns que prévu. Les proces-
sus à l'origine seraient en effet
les mêmes. Si des superérup-
tions venaient à se produire
sur notre Soleil, elles pour-
raient être mille fois plus
puissantes que les éruptions
les plus redoutables jamais
enregistrées et, bien sûr, elles
seraient dévastatrices pour
notre monde, dépendant des
réseaux électriques et des
satellites.

MIDI-SCIENCE 21MIDI LIBRE
N° 3720 | Mardi 18 juin 2019

L’encyclopédie

De gigantesques éruptions solaires
à craindre d'ici à 100 ans ?

D E S I N V E N T I O N S

Élaborer des vaisseaux spatiaux et
autres fusées coûte très cher et prend
énormément de temps. Dans leur
communiqué publié le 29 mai 2019,

des chercheurs de l’Université
d’Harvard dévoilent une nouvelle
approche. Le but ? Simplifier les
choses en matière de conquête spa-

tiale. Le robot en question prend la
forme d’une croix fonctionnant à l’air
comprimé et pilotable à distance,
comme le montre la vidéo présente
en fin d’article. Ce dernier n’a aucu-
nement besoin d’infrastructures ou de
matériel imposant pour fonctionner,
ce qui en fait un atout. Seul un logi-
ciel déterminant les flux d’air traver-
sant le robot est présent, et ce afin de
permettre à ce dernier de marcher,
ramper, etc. S

Les robots mous ont de l’avenir
Les coûts de fabrication réduits et le
fonctionnement simple de cet appa-
reil pourraient naturellement plaire
aux sociétés travaillant sur
l’exploration spatiale. Reste à savoir
si ces mêmes acteurs se montreront
réellement séduits – et si oui, pour
quel type d’applications. Ce genre de
robot pourrait être intégré à des sys-

tèmes de recherche et de sauvetage,
ou encore en chirurgie médicale. Lors
de longues missions, il est toujours
très intéressant d’imaginer pouvoir
embarquer moins de matériel ou un
équipement moins lourd mais tout
aussi performant ! Le fait est que les
robots mous (ou souples) suscitent
actuellement de nombreuses
recherches. Il s’agit en effet d’un
domaine plein de promesses. En
2017, nous évoquions un robot fait
d’une matière souple capable de
s’auto-réparer sous l’effet de la cha-
leur. Au même moment, d’autres
chercheurs mettaient au point une
sorte de robot souple ayant pour mis-
sion d’assister le cœur dans son fonc-
tionnement. En 2018, ont été mises
au point trois peaux robotiques de
formes et compositions différentes,
chacune dotée de capteurs et de
vérins pneumatiques.

Carambar
Inventeur : Delespaul-Havez Date : 1954 Lieu : France

Le fameux caramel en barre est né il y a 45 ans à la chocolaterie Delespaul-
Havez par... hasard. En effet, pour écouler des excédents de chocolat, un
contremaître avait imaginé y mêler du caramel, et voilà que la machine se
dérègle : au lieu de débiter des bonbons carrés, elle produit des petites barres
allongées…

Un robot mou à air comprimé pour soutenir l’exploration spatiale !
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PAR RAYAN NASSIM

Le Premier ministre,
Noureddine Bedoui, a décidé
avant-hier soir, lors d'un
Conseil interministériel consa-
cré aux mesures à prendre au
bénéfice des personnes affec-
tées par les récentes inonda-
tions dans la wilaya d'Illizi,
d'accélerer le versement des
indemnisations prévues à leur
profit. Un communiqué du pre-
mier ministère signale que la
réunion à laquelle ont pris part

les ministres de l'Intérieur, des
Finances, de l'Habitat et des
Ressources en eau ansi que
ceux de la Santé, des Travaux
publics et de l'Énergie, a donné
lieu à la présentation d'un rap-
port de la Commission inter-
ministérielle dépêchée sur les
lieux pour évaluer l'ampleur
des dégâts et s'enquérir des
préoccupations des citoyens
sinistrés. Lors de la réunion à
laquelle ont également pris part
des représentants des secteurs
de l'environnement et de la

solidarité nationale et qui a été
élargie au Délégué aux grands
risques et des responsables
d'entreprises publiques concer-
nées, le Premier ministre a
souligné le "suivi quotidien" et
la préoccupation du gouverne-
ment suite aux dégâts causés
par ces inondations, saluant la
mobilisation de toutes les ins-
titutions de l'État et à leur tête
l'Armée nationale populaire
(ANP) qui sont venues en aide
aux citoyens touchés ainsi que
la solidarité et la cohésion

exprimées par les citoyens à
travers tout le pays.
Vu "le caractère urgent" de
toutes les opérations proposées
et soutenues par les secteurs
concernés, le Premier ministre
a décidé une "prise en charge
urgente" à travers
l'indemnisation de tous les
citoyens touchés ainsi que le
remboursement des pertes
occasionnées au cheptel et aux
arbres fruitiers, précise le com-
muniqué.

R. N.

Par le biais des nombreuses
affaires d'atteinte aux biens
publics portées devant la
justice, les Algériens
découvrent avec effarement
l’étendue d’une corruption
qu’ils devinaient, mais dont ils
ignoraient les multiples
ramifications jusqu'au sein
des institutions de l’Etat.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

P our l’analyste en économie, le pro-
fesseur Mohamed-Cherif
Benmihoub, pour prétendre mener la

lutte contre cette déchéance, il faudrait
nécessairement en passer par la révision en
profondeur du "système" tel qu’il a fonc-
tionné jusqu’alors, en engageant "la
réforme du système de gouvernance".
Reçu, hier, à l’émission l’Invité de la
rédaction de la chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, celui-ci impute cette situation à la
"perversion morale" des personnes impli-
quées et à sa corrélation avec les com-
mandes publiques, constatant que "plus le

budget de l’Etat est important, plus la cor-
ruption a tendance à se généraliser". Pour
lui, cette dernière a toujours existé,

d'autant, explique-t-il, que le système poli-
tique a préféré avoir à faire à des "clients"
et à cultiver les "compromis", en dépit,

relève-t-il, d’une "législation assez com-
plète en matière de lutte contre ce phéno-
mène".
Au fil des années, constate l’intervenant,
"cette situation a fini par devenir une règle
normale de fonctionnement". Certaines
personnes, dit-il, "poussant jusqu’à payer
pour accéder à des postes au sein
d’organismes et d’institutions de l’Etat et
attendant en retour une compensation
financière autrement plus importante que
leur mise de départ".
Des sommes ayant fait l’objet de détourne-
ments frauduleux, le professeur
Benmihoub les estime à 30 % de la
dépense publique opérée au cours des 20
dernières années, soit quelque 1.000 mil-
liards de dollars. Il observe que la corrup-
tion s’est, au fil des ans, trouvée dissémi-
née à tous les niveaux d’activités (collecti-
vités, entreprises, institutions,…) particu-
lièrement, note-t-il, là "où existent des
possibilités d’accès aux marchés publics,
auxquels on ne peut prétendre si on ne
verse pas des pots de vin".

R. R.

SELON LE PROFESSEUR BENMIHOUB

300 milliards de dollars détournés
en 20 ans !

INONDATIONS À ILLIZI

Les personnes sinistrées
seront indemnisées

INONDATIONS DE DJANET

60 t d’aides diverses acheminées aux sinistrés

KARIM DJOUDI ET AMAR TOU
Abus de fonction,
principal chef
d'accusation

Le procureur général près la Cour
suprême a affirmé que l'ancien ministre
des Finances, Karim Djoudi est pour-
suivi pour "abus de fonction" et "dilapi-
dation de deniers publics", alors que
l'ancien ministre des Transports, Amar
Tou devrait répondre des chefs
d'accusation d'"abus de fonction" et
d'"octroi d'indus avantages au titre de
l'octroi de marchés publics et contrats",
a indiqué un communiqué de cette ins-
tance. Dans le cadre de l'enquête ouverte
au niveau de la Cour suprême à
l'encontre de Ahmed Ouyahia, il a été
procédé ce dimanche 16 juin 2019 à
l'audition de Karim Djoudi et de Amar
Tou par le Juge enquêteur. "Karim
Djoudi est poursuivi pour abus de fonc-
tion conformément à l'article 33 de la loi
01-06 relative à la prévention et à la
lutte contre la corruption, et dilapidation
de deniers publics conformément à
l'article 29 de la loi 01-06 relative à la
prévention et à la lutte contre la corrup-
tion", précise le communiqué. Amar
Tou est, quant à lui, poursuivi pour
"octroi d'indus avantages au titre de
l'octroi de marchés publics et contrats",
conformément à l'article 26 de la loi 01-
06 relative à la prévention et à la lutte
contre la corruption et abus de fonction,
conformément à l'article 33 de la loi 01-
06 relative à la prévention et à la lutte
contre la corruption. Le juge enquêteur a
ordonné "le placement des deux accusés
sous contrôle judiciaire, avec retrait de
leurs passeports ordinaire et diploma-
tique, et obligation de se présenter une
fois par mois, pour pointer devant le
Juge enquêteur", conclut le communi-
qué.

Soixante tonnes diverses ont été achemi-
nées d’Ouargla aux sinistrés des dernières
inondations de Djanet (420 km au sud
d’Illizi), à l’initiative du mouvement asso-
ciatif et de bienfaiteurs.
Ces aides, acheminées dans le cadre d’une
caravane de trois camions de gros tonnage,
sont constituées de denrées alimentaires de
base telles que la semoule, l’huile, la
tomate et les dattes, ainsi que des effets
vestimentaires et des articles de literie,
selon les organisateurs de la caravane.
Cet élan de solidarité vise à permettre aux
personnes affectées par les inondations

ayant touché la région de Djanet, de sur-
monter cette épreuve difficile en apportant
une contribution à la réponse à leurs
besoins quotidiens, ont-ils souligné.
La région de Djanet avait enregistré de
fortes chutes de pluies à la fin mai dernier,
causant des dégâts matériels aux réseaux de
route et d’assainissement, en plus
d’infiltration d’eau dans des habitations et
l’inondation de routes entrainant une per-
turbation de la circulation.
Une cellule de crise a été installée dans la
wilaya d’Illizi et des commissions de suivi
mises en place au niveau des communes

affectées par ces intempéries, en plus d’une
commission présidée par le directeur des
Services agricoles pour le recensement des
dommages occasionnés à l’agriculture et
aux réseaux d’irrigation dans les régions de
Djanet de Bordj el-Haouès.
Cette dernière commission devra soulever
au ministère de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche, un
rapport exhaustif sur les dommages subis
par le secteur agricole pour leur prise en
charge, selon les services de la wilaya
d’Illizi.

R. N.

JUSTICE
L’ex-P.-dg du CPA placé sous mandat de dépôt

L’ex-P.-dg du Crédit populaire d’Algérie, CPA, Omar Boudiab, a été placé hier sous mandat de dépôt par le juge enquêteur du tri-
bunal de Sidi-Mhamed, selon des sources judiciaires. L’ex-patron du CPA est impliqué dans l’affaire des "crédits pharaoniques",
accordés au groupe Sovac, dont le directeur, Mourad Oulmi, a été incarcéré dimanche soir. Par ailleurs cinq cadres du ministère de
l’Industrie impliqués dans la même affaire ont été placés également sous mandat de dépôt à la prison d’El-Harrach. R. N.
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Le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Chérif Omari ,a réaffirmé, lors d'une ren-
contre de travail avec le président de
l'Union nationale des ingénieurs agro-
nomes, le souci de son ministère de trou-
ver les voies et moyens à même de relan-
cer le rôle de ces ingénieurs agronomes
dans le développement du secteur, toutes
filières confondues.
Lors d'une rencontre au siège du ministère
avec Mounib Oubiri, président de l'Union,
dans le cadre d'une série de rencontres qu'il
tient avec les acteurs du secteur, le minis-
tre a précisé que cette Union "est d'une
importance capitale au vu des potentiels
scientifiques et techniques dont elle dis-
pose".
Mettant l'accent sur la nécessaire "mobili-
sation de ces potentiels dans un cadre orga-
nisé et structuré", M. Omari a réaffirmé
l'engagement de son ministère à donner
aux ingénieurs agronomes "une opportu-

nité effective, en vue de booster le déve-
loppement dans le secteur pour relever le
défi de la sécurité alimentaire dans le cadre
de la diversification de l'économie et de la
création d'opportunités d'emploi à travers
tout le pays".
"Nous parlons aujourd'hui d'une agricul-
ture moderne qui requiert beaucoup de
compétences scientifiques. Nous faisons
face, d'autre part, à de multiples défis cli-
matiques (...)
C'est pourquoi, nous devons trouver les
voies et moyens à même de booster
l'Union, valoriser les potentialités scienti-
fiques et techniques, en vue de lui permet-
tre de relever ces défis et de moderniser les
systèmes de production, avec leurs deux
filières, animale et végétale", a indiqué le
ministre lors de la réunion qui a vu égale-
ment la présence de cadres du ministère et
de membres du bureau de l'Union.
Pour mobiliser ces énergies et les intégrer
effectivement dans le dispositif de forma-
tion, de Recherche scientifique et
d'Enseignement supérieur, le ministère

œuvre, poursuit M. Omari, à l'élaboration
d'une feuille de route en vue d'offrir les
opportunités indispensables au développe-
ment de l'activité des ingénieurs agro-
nomes dans "la transparence, l'efficacité et
l'équité".
Le ministère œuvre, dans ce sens, à
l'élaboration d'une loi pour la relance des
réseaux thématiques et la mobilisation du
soutien financier nécessaire au développe-
ment de la recherche scientifique au sec-
teur.
Pour sa part, M. Oubiri a exprimé la
volonté de l'Union de se transformer en
une réelle force de proposition pour
accompagner le secteur, affirmant dans ce
sens, la détermination de cette association
qui compte plus de 30.000 ingénieurs
agronomes, à accompagner les chambres
d'agriculture, les agriculteurs, le minis-
tère, les centres de recherche et les instituts
techniques au niveau de toutes les wilayas,
aux fins d'apporter une assistance tech-
nique, d'assurer la formation et le recy-
clage et de contribuer à la réalisation de la

sécurité alimentaire du pays. A cette occa-
sion, il a convié le ministère à accompa-
gner l'Union professionnel dans la réalisa-
tion des objectifs suprêmes de cette
branche, à savoir une meilleure production
à moindres coûts, la réalisation de
l'autosuffisance et la promotion de
l'exportation des produits agricoles.
Dans ce contexte, l'Union propose une
série de procédures, entre autres, la créa-
tion d'un ordre national des ingénieurs
agronomes et la facilitation à ces ingé-
nieurs pour l'accès du foncier agricole pour
exercer leurs activités.
Par ailleurs, le président de l'Union a
annoncé l'organisation d'une rencontre
nationale des ingénieurs agronomes, en
novembre, avec la participation de l'union
des ingénieurs agronomes arabes, en sus
d'une autre conférence nationale prévue fin
2019, sous forme d'ateliers dans le but de
proposer des solutions efficaces en matière
d'accompagnement du secteur.

R. N.

Un des deux sujets proposés ce dimanche 16 juin lors de
l’épreuve d’arabe du baccalauréat consistait en une étude
d’un texte extrait de l’œuvre de Fodil El Ouartilani, mem-
bre de l’Association des Ouléma musulmans algériens,
décédé en 1959.
Dans le texte choisi par les enseignants ayant confec-
tionné le sujet, l’auteur parle des "humiliations qui ont
atteint la langue arabe au sein même de sa demeure,
l’Algérie, et ce que les Français lui font subir sur ses pro-
pres terres (sous l’ère coloniale)".
Le texte du militant qui se voulait un plaidoyer en faveur
de la langue arabe et un réquisitoire contre les pratiques
coloniales comporte toutefois quelques passages qui ont
fortement déplu à de très nombreux Algériens qui tiennent
à tamazight et à l’amazighité, deux composantes de la
nation algérienne reconnues officiellement par la
Constitution.
"Les Français ont envahi l’Algérie et ont trouvé ses habi-

tants croyants en l’Islam et parlant l’arabe et la sacrali-
sant", est un de ces passages qui fâchent. De nombreux
Algériens reprochent à ce texte d’occulter l’existence de
tamazight en Algérie puisque dans ce passage, il n’est
nullement question d’une autre langue parlée par les
Algériens à l’arrivée des envahisseurs français, à part
l’arabe.
Le texte est jugé par beaucoup comme étant "dépassé",
puisque depuis l’époque de sa rédaction, les Algériens ont
renoué avec toutes les véritables composantes de leur
identité, surtout l’amazighité, occultée par El Ouartilani
dans son œuvre. A quoi bon alors aller fouiller dans les
archives poussiéreuses pour proposer un texte aussi réduc-
teur pour l’identité algérienne plurielle ? Une question
posée par des internautes sur les réseaux sociaux, souvent
avec beaucoup d’indignation.
Le choix d’un tel texte au moment où des attaques mas-
sives contre l’amazighité, la langue amazighe et même la

Kabylie, région amazighophone, se multiplient. "Une
attaque contre l’union sacrée que les Algériens ont pu ins-
taurer depuis le 22 février", "une provocation pure et sim-
ple","une atteinte à une tamazight, langue officielle et
nationale", ont commenté les citoyens sur Facebook et
Twitter à propos du sujet.
"Un sujet de langue arabe préparé et présenté par les Émi-
rats arabes unis", a ironisé une célèbre page Facebook
très active dans le mouvement populaire contre le pou-
voir. D’autres ont qualifié le texte de "creux" et de
"périmé". Le texte "n’a plus de sens à l’ère du multilin-
guisme (en Algérie) car il exclut totalement la dimension
amazighe", a commenté une page Facebook qui milite
pour l’amazighité. Un sujet d’examen est, pour d’autres
internautes, "badissi novambari", expression en arabe qui
veut dire "en accord avec les idées de Ben Badis et de la
déclaration du premier Novembre 1954".

R. N.

Les démarches et procédures
de candidature à l'immigration
au Canada sont très longues
et coûteuses.

PAR IDIR AMMOUR

E n plus des diplômes, de l'expérience
professionnelle, de l'âge, des certifi-
cats de compétence linguistique, de

langues française et anglaise, le candidat
doit s'acquitter d’une somme pour le trai-
tement de son dossier, que la majorité des
postulants trouvent exorbitante, et ce,
sans parler de l’"attente" interminable
allant jusqu’a 36 mois minimum pour
recevoir un éventuel rendez-vous
d'entretien.
Mais pour remédier à cette situation, le
gouvernement canadien, a présenté un
nouveau projet de loi sur l’immigration,
qui a été adopté dimanche dernier par
l’Assemblée nationale canadienne. En
effet, c’est à la suite d’un marathon parle-
mentaire de 19h que les députés de
l’Assemblée nationale ont adopté ce projet

de "loi visant à accroître la prospérité
socio-économique du Québec et à répondre
adéquatement aux besoins du marché du
travail par une intégration réussie des per-
sonnes immigrantes".
Selon le ministre de l’Immigration, son
projet va permettre de diminuer les temps
de traitement des dossiers d’immigration,
allant jusqu’à 6 mois.
Le projet de loi modifie également la loi
sur l’immigration au Québec afin de préci-

ser son objet en énonçant notamment
qu’elle a pour but de favoriser l’intégration
des personnes immigrantes, plus particu-
lièrement par l’apprentissage du français,
des valeurs démocratiques et des valeurs
québécoises exprimées par la Charte des
droits et libertés de la personne.
De plus, le projet de loi permet au gouver-
nement de déterminer, par règlement, les
conditions qui affectent la résidence perma-
nente d’un ressortissant étranger que le

ministre peut imposer lorsqu’il sélec-
tionne un tel ressortissant.
Il permet aussi au ministre d’annuler une
invitation à présenter une demande de
sélection faite par erreur à un ressortissant
étranger.
Enfin, sous réserve d’une exception, le
projet de loi met fin à toute demande pré-
sentée au ministre dans le cadre du
Programme régulier des travailleurs quali-
fiés avant le 2 août 2018 et pour laquelle
il n’a pas encore pris de décision de sélec-
tion, de refus ou de rejet au moment de la
présentation du présent projet de loi.
On ne quitte pas son pays de gaité de cœur
et aller s'aventurer vers d'autres horizons
inconnus, lointains et dépaysant sans res-
sentiment. Toute migration est d'abord une
échappatoire à la malvie, aux dangers
appréhendés et au manque de liberté qui
étreint les hommes chez eux.
Quand la chance sourit et les choses
s'améliorent, l'individu exprime sa fierté
d'appartenance et souhaite partager ses suc-
cès avec les siens et le pays qui n'a pas su
le retenir.

I. A.

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 3720 | Mardi 18 juin 2019

IMMIGRATION AU CANADA

Le temps de traitement du dossier
sera réduit à six mois

TAMAZIGHT OCCULTÉE DE L’ÉPREUVE D’ARABE AU BAC

Le sujet qui fâche

SECTEUR DE L’AGRONOMIE

Le ministre appelle à booster la contribution des ingénieurs
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Ragoût d’agneau
aux carottes

Ing rédi ents :
500 g de gigot d'agneau
4 gousses d'ail
4 oignons
2 c. à soupe de farine
2 tomates
Thym, laurier
1 poivron vert
1 kg de carottes
Persil
Gingembre, piment doux
Paprika,
3 c. à soupe d'huile
Sel, poivre
Préparati o n :
Désosser le gigot d'agneau et le
couper en morceaux, mettre l'os
dans une cocotte, ajouter l'eau et le
thym, laisser cuire 2 heures, réser-
ver. Peler et couper en morceaux
les carottes et les oignons.
Peler les tomates et le poivron, les
couper en rondelles. Dans une
cocotte, faire revenir les morceaux
de viande dans l'huile à feu doux
jusqu'à ce qu'ils soient bien dorés,
ajouter la farine en pluie, ajouter
les carottes, l'oignon, l'ail écrasé,
le poivron, les tomates, la feuille
de laurier et le persil haché, assai-
sonner des épices. Arroser avec le
bouillon réservé, laisser mijoter
40 à 45 minutes à feu doux et cou-
vert, rectifier l'assaisonnement.

Gâteau léger
aux fruits

Ing rédi ents :
3 œufs
1 demi-citron
80 g de sucre
20 g de farine
100 g de fruits au choix
Préparati o n :
Séparer les blancs des jaunes
d'œufs.
Battre les blancs en neige ferme.
Laver le citron. Prélever un peu de
zest sur une moitié et la presser.
Couper les fruits en morceaux
après les avoir lavées et séchées.
Beurrer et fariner les moules.
Dans un saladier, battre les jaunes
d'œufs et le sucre de façon à ce que
le mélange blanchisse et épais-
sisse. Ajouter en continuant à
fouetter le zeste de citron, puis le
jus du 1/2 citron et les fraises.
Verser la farine. Incorporer délica-
tement les blancs en neige à la
pâte. Verser la pâte dans les moules
et enfourner 30 à 40 minutes jsqu'à
ce que les gâteaux soient dorés et
souples au toucher. Les laisser
refroidir 10 min et démouler.

Des graines de
coriandre plus
parfumées

Pour concasser facilement les
graines de coriandre et en
exhaler tout le parfum, passez-
les au four chaud quelques
minutes.

Atténuer le goût trop
prononcé de l’oignon…

Pour atténuer le goût trop pro-
noncé de l’oignon dans la salade
par exemple, faites dégorger les
rondelles quelques minutes dans
du sel puis rincez-les à l'eau
froide.

…du piment trop fort

Pour atténuer la force du
piment, faites-le tremper 1
heure dans un mélange de vinai-
gre doux et de sel. N'oubliez
pas que plus vous faites mijo-
ter un plat avec le piment, plus
celui-ci devient fort.
Alléger une purée de

pommes de terre
Pour alléger une purée de

pommes de terre, ajoutez juste
avant de servir, un blanc d'œuf
battu en neige.

S avoir détecter les signes
d'une mauvaise vision
est primordial pour un

bon développement de votre
enfant. Certains vous mettront
rapidement sur la piste mais
d'autres sont moins évidents...
Mon enfant a-t-il
besoin de lunettes ?
Une bonne vision est un

élément capital du développe-
ment de l'enfant, d'un point de
vue scolaire bien sûr mais
aussi social et affectif. Il est,
donc, primordial d'en détecter
les signes au plus tôt.
Certains, évidents, vous met-
tront rapidement sur la piste
mais d'autres, souvent associés
à des problèmes de comporte-
ment, seront plus difficiles à
interpréter...
Les signes qui doivent
alerter :

- Votre enfant se plaint fré-
quemment de maux de tête.
- Il se plaint de douleurs à la
nuque.
- Il se fatigue vite et se
détourne rapidement des activi-
tés qu'il entreprend.
- Il revient de l'école avec les
yeux rouges ou irrités.

- Il plisse les yeux ou fronce
les sourcils.
- Il cligne fréquemment des
yeux.
- Il semble loucher à
l'occasion.
- Il ne semble pas s'intéresser à
la lecture ou à l'écriture.
- Il confond certaines lettres.

- Il a l'habitude de lire de très
près, plongeant le nez dans ses
cahiers.
- Il a besoin de son doigt ou
d'une règle pour suivre le fil de
sa lecture.
- Sa prise, sur son crayon, est
exagérément forte.
- Il a de la difficulté à retenir ce
qu'il lit.
- Il travaille avec un œil fermé
ou en le couvrant d'une main.
Les premières visites
chez l’ophtalmologiste :
Ces signes sont si peu appa-

rents qu'il est recommandé de
faire passer un premier examen
de la vue à votre enfant dès 3
ans. Un autre examen est à pré-
voir lorsqu'il atteindra l'âge
scolaire. C'est d'ailleurs à ce
moment que la majorité des
enfants atteints d'un défaut
visuel commencent à s'en
plaindre.

Astuces

Cuisine DIÉTÉTIQUE ET SANTÉ

Fruits rouges, tonicité et légèreté

MIDI LIBRE
N° 3720 | Mardi 18 juin 2019

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

SANTÉ DE L’ENFANT

Une bonne vision, un élément capital

Comment les utiliser
pour se soigner ?
Certains naturopathes

conseillent d’en faire de petites
cures pour évacuer les toxines.
Mais on utilisera surtout les
feuilles des fruits rouges pour en
faire des tisanes diurétiques et
désengorger le foie et les reins.

La fraise en cas de crise
de goutte :
Il suffit d’écraser 80 g de

fraises, d’y ajouter un peu de
sucre cristallisé, de bien mélan-
ger à 100 ml d’eau chaude. Boire
le tout une fois par jour.
L’infusion de feuilles de fraisier
sauvage est un excellent diuré-
tique.
Le cassis contre les

maladies inflamma-
toires :
Si la baie de cassis est depuis

fort longtemps connue pour ses
propriétés anti-infectieuses en
raison de sa forte teneur en vita-
mine C, ses feuilles consom-
mées en infusion permettent de
lutter contre les maladies
inflammatoires (rhumatismes)
en raison des flavonoïdes
qu’elles contiennent. Faire infu-
ser un creux de main pour une
tasse d’eau bouillante pendant
un quart-d’heure.

La myrtille :
Une infusion avec les feuilles

est recommandée en cas de dia-
bète.
La cerise :

On utilise traditionnellement
les queues des cerises pour des
boissons diurétiques (10 g pour
un litre d’eau à laisser infuser 15
minutes). Mais certains naturo-
pathes conseillent également de
faire de courtes mono-diètes (2 à
3 jours) aux vertus dépuratives
et reminéralisantes. La cerise a
une action drainante, elle libère
les toxines, les reins, le foie et
les articulations et tonifie

l’ensemble. Mais attention, elle
est très riche en sucre.

La mûre :
Il faut ramasser la pousse de

ronce au printemps et les
feuilles en été. On peut les utili-
ser ensuite pendant l’hiver en
infusion pour soigner les maux
de gorge et même les angines.

Leur couleur fait du bien au moral à l’image de
leurs vertus nutritionnelles qui allient tonicité et
légèreté. Grâce à des antioxydants spécifiques,
à une bonne présence de vitamine C, les fruits
rouges diffusent leur énergie jusqu’aux plus
petits vaisseaux de notre corps.

6 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 3720 | Mardi 18 juin 2019

Midi Libre n° 3720 - Mardi 18 juin 2019 - Anep - 191 6013 768Midi Libre n° 3720 - Mardi 18 juin 2019 - Anep - 191 6013 764

Midi Libre n° 3720 - Mardi 18 juin 2019 - Anep - 191 6013 739Midi Libre n° 3720 - Mardi 18 juin 2019 - Anep - 191 6013 735

WILAYA ILLIZI



Une journée d'étude sur la
mise en œuvre du Programme
de conformité aux règles de la
concurrence a été organisée
par le Conseil de la
concurrence avec le support
du Programme d'appui à la
mise en œuvre de l'accord
d'association Algérie-Union
européenne (P3A).

P lusieurs thématiques ont été abordées
au cours de cette rencontre par des
experts nationaux et internationaux

portant, notamment, sur les objectifs et
les finalités du programme de conformité
aux règles de la concurrence, le pro-
gramme de conformité général, sectoriel,
ainsi que le guide pratique de la mise en
place de ce programme, selon les organisa-
teurs.
Il a été question aussi d'expliquer les
modalités pratiques de l'élaboration et de la
mise en œuvre du programme de confor-
mité aux règles de la concurrence par les
entreprises.
Ce programme vise à amener les entre-
prises à adhérer et à respecter volontaire-
ment les règles de la concurrence, ainsi que
ses valeurs, a précisé le président du
Conseil de la concurrence, Amara Zitouni.
Dans ce cadre, il a indiqué que le pro-
gramme de conformité a été proposé en
juin 2016 par le Conseil de la concurrence
à 71 entreprises représentant l'ensemble
des secteurs d'activité (hydrocarbures, télé-
phonie mobile et fixe, transport aérien,
agroalimentaire, assurances, banques, pro-
ductions, bâtiment et travaux publiques,
médicament, distribution automobile et
autres).
"Des entreprises publiques et privées
d'envergure nationale, ainsi que des asso-
ciations professionnelles ont réagi positi-

vement à l'initiative du Conseil de la
concurrence", a-t-il précisé. II s'agit, entre
autres, de Sonatrach, Sonelgaz, Condor,
Asmidal, Algérie Poste, Naftal, le groupe
pharmaceutique Saidal et l’Association des
producteurs algériens de boissons (Apab).
Pour ce faire, et eu égard à la "complexité"
de ce programme qui s’inscrit dans la
durée, le Conseil de la concurrence a béné-
ficié du soutien du Programme d'appui à la
mise en œuvre de l'accord d'association
Algérie/UE (P3A) par la mobilisation de
deux experts internationaux spécialisés en
la matière, a expliqué Zitouni.
Ces experts ont entamé leur mission le 1er
octobre 2018 pour une période de 75 jours.
Ils ont rencontré les opérateurs écono-
miques et les associations profession-
nelles concernés par le programme pour
évaluer leur niveau de connaissance des
principales pratiques anti-concurrentielles,
ainsi que des pratiques pro-concurren-
tielles.
Accompagné du directeur des études des
marchés et des enquêtes économiques du
Conseil de la concurrence, Abdelaziz
Kourogli, les experts du "P3A" ont tenu
des réunions de travail avec des opérateurs
économiques publics et privés de différents
secteurs d'activités.

Accompagnement dans
la mise en place d'un

programme de conformité
Il s’agit du secteur de l'énergie (Sonatrach),
les assurances (CAAT, CAAR, SAA,
Alliance Assurance et Macir Vie), les
banques (Banque d'Algérie),
l'agroalimentaire (Cevital), l'automobile
(SNVI), la téléphonie mobile (Djezzy), les
télécommunications (Algérie Telecom et
Algérie Poste), le médicament (Saidal et
Biopharm) et les organisations profession-
nelles (FCE, Confédération des entreprises
de BTPH, Apab, UAR et le Conseil de
concertation pour le développement de la
PME).

Il a été discuté lors de ces rencontres de la
portée, des objectifs et des fondements de
ce programme, ainsi que de son mode opé-
ratoire.
D'autres rencontres ont été organisées avec
des cadres de différents ministères, à savoir
le commerce (DGROA et DGCERF),
l'industrie et des mines (DGC), les
finances (DMP et CNSA) et les autorités
de régulation sectorielle (ARPCE,
CREG).
"L'objectif attendu de cette action ponc-
tuelle est d'accompagner les opérateurs
économiques dans la mise en place d'un
programme de conformité spécifique qui
leur permettrait d'assurer le respect de ces
règles, notamment à travers les conseils
pratiques proposés lors des ateliers organi-
sés avec ces derniers", a souligné Zitouni.
Il a, dans ce cadre, expliqué l’intérêt des
entreprises à respecter les règles de concur-
rence, ce qui leur permet d’éviter le coût
financier élevé lié à une violation des
règles de concurrence (sanctions pécu-
niaires du Conseil de la concurrence, dont
le montant peut s'élever jusqu'à 12% du
chiffre d'affaire, action en réparation des
victimes, report de la clientèle au profit de
concurrents, perte de réputation de
l’entreprise incriminée).
D'autre part, il leur permettra de voir la
demande, donc leur chiffre d'affaires, aug-
menter à moyen terme.
En effet, le respect des règles de concur-
rence conduit les entreprises à favoriser la
baisse des coûts, l'innovation,
l'amélioration de la qualité des produits et
des services et la préservation des postes
d’emplois.
De plus, cela leur permet d’être plus per-
formantes et plus compétitives face à la
concurrence des tiers sur le marché natio-
nal et international.
Le Conseil a aussi proposé dans son rap-
port annuel qu'il soumettra dans les pro-
chains jours au gouvernement et au
Parlement à ce que la loi sur la concur-

rence après sa modification prévoit la pos-
sibilité pour le Conseil de réduire de 10 à
15% le montant de l’amende susceptible
d’être infligée à une entreprise qui justifie
de l’application d’un programme de
conformité aux règles de la concurrence,
selon Zitouni.
A noter, que la rencontre est destinée aux
institutions publiques, opérateurs écono-
miques, organisations professionnelles,
autorités de régulation sectorielles, asso-
ciations de protection des consommateurs,
cabinets d’avocats et de consulting et
représentants des administrations.
Elle s'inscrit dans le cadre des actions de
sensibilisation menées par le Conseil de la
concurrence sur les avantages d'une
concurrence saine et loyale pour
l'efficience économique en général et la
protection du consommateur en particu-
lier, selon les organisateurs.

R. E.
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Amener les entreprises à respecter
les normes de la compétitivité

Une délégation composée des experts du
Groupe d'action financière du Moyen-
Orient et de l'Afrique du Nord (GAFI-
MOAN) visitera l'Algérie, lors du premier
semestre de 2022, pour évaluer
"l'efficacité" du dispositif national de lutte
contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme, a indiqué le
président de la Cellule de traitement du
renseignement financier (CTRF),
Abdenour Hibouche.
Une délégation du GAFIMOAN s'était
déplacée en Algérie en 2010 pour évaluer
la conformité du dispositif algérien de
"lutte contre le blanchiment de capitaux"
et de "lutte contre le financement du terro-
risme" aux normes internationales sur un
plan "technique", et la visite, prévue en
2022, a pour objet d'évaluer "l'efficacité"
de ce dispositif en termes de lutte contre
ces phénomènes négatifs, a précisé
Hibouche en marge d'un atelier de travail
sur les procédures et mécanismes de lutte
contre le blanchiment des capitaux.
Une fois en Algérie, le GAFIMOAN ou le

MENAFATF (abréviation en anglais de
Middle East North Africa financiel action
task-force) tiendra des réunions avec les
responsables des différents secteurs concer-
nés par la lutte contre le blanchiment
d'argent, à l'instar des ministères des
Finances, de la Justice, du Commerce,
outre les services des Douanes et des
impôts afin de mesurer le degré de "coordi-
nation" de l'action de ces parties et, par-
tant, parvenir à l'évaluation de
"l'efficacité" du dispositif, a-t-il expliqué.
Il procédera également à l'étude des statis-
tiques et conclusions de ces différents sec-
teurs, notamment les données de la Justice
et des Impôts (surfacturation, fraude fis-
cale...) afin de donner son évaluation
finale.
En 2010, le Groupe avait relevé certaines
lacunes dans le dispositif algérien de lutte
contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme (élaboré en
2005), appelant à des correctifs pour son
adaptation aux normes internationales en
la matière, a souligné encore le président

de la CTRF, avant d'ajouter que deux ans
plus tard (2012), les deux textes de loi
relatifs à la lutte contre le blanchiment de
capitaux et à la lutte contre le financement
du terrorisme avaient été adaptés aux
normes internationales en en termes de
définition du crime de financement du ter-
rorisme et de saisie des avoirs des terro-
ristes. En outre, Hibouche a évoqué
l'entérinement par l'Algérie des 19 instru-
ments internationaux liés à la lutte contre
le blanchiment de capitaux, le financement
du terrorisme, la lutte contre la drogue et
la criminalité transfrontalière et autres
fléaux. Rappelant la modification, en
2016, de la loi relative au blanchiment
d'argent pour la cadrer avec les traités inter-
nationaux, notamment en matière de "gel
des avoirs des terroristes", il a indiqué que
le GAFIMOAN avait salué l'Algérie pour
les efforts consentis dans ce sens.
Le Groupe d'action financière du Moyen-
Orient et de l'Afrique du Nord est un orga-
nisme bénévole et indépendant composé de
représentants de 14 pays membres.

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX

Le GAFIMOAN
arrive en Algérie en 2022

ECONOMIE AMÉRICAINE
Première hausse
mensuelle de
la production

manufacturière en
2019

La production manufacturière aux Etats-
Unis a augmenté en mai, sa première
hausse mensuelle de l’année, la progres-
sion de l’activité dans l’industrie auto-
mobile ayant compensé le recul de la
production de métaux et d’équipements
aérospatiaux.
La production manufacturière a pro-
gressé de 0,2% le mois dernier, a
annoncé vendredi la Réserve fédérale,
soit un peu plus qu’anticipé par les ana-
lystes (+0,1%). Le rebond n’est toute-
fois pas suffisant pour compenser la
baisse de 0,5% observée en avril.
Ce chiffre pourrait, néanmoins, apaiser
les craintes entourant le secteur indus-
triel américain dans un contexte de ralen-
tissement de l’économie mondiale. La
production manufacturière aux Etats-
Unis s’est contractée en janvier et
février. La production de métaux de pre-
mière transformation a reculé de 1,9% le
mois dernier, tandis que la production de
produits métalliques ouvrés a fléchi de
0,1%.
La production industrielle, qui inclut
également celle des entreprises de ser-
vices aux collectivités et du secteur
minier, a progressé de 0,4% en mai.
Le taux d’utilisation des capacités du
secteur manufacturier, qui mesure la
façon dont les entreprises utilisent plei-
nement leurs ressources, a légèrement
augmenté, passant de 75,6% en avril à
75,7% le mois dernier.
L’utilisation globale des capacités a
atteint 78,1% le mois dernier, soit 1,7
point de pourcentage de moins que la
moyenne de 1972 à 2018.
Les responsables de la Fed ont tendance
à examiner cet indicateur pour détermi-
ner dans quelle mesure l’économie a
encore des capacités inutilisées et dans
quelle mesure la croissance peut se
maintenir avant qu’elle ne devienne
inflationniste.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE MEDEA

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
NUMERO FISCAL DE LA DSP 09.62.160.19.05.09.21

La Direction de la Santé et de la Population de la wilaya de Médéa lance un avis Appel d’offre
national ouvert avec exigence de capacité minimale n°: DSP/07/2019

Pour :
Acquisition des équipements Médicaux au profit de l’hôpital de Tablat

Les entreprises agréer, qualifiées, intéressées par le présent avis d’appel d’offre peuvent retirer le cahier
des charges auprès de la Direction de la Santé et de la Population sis à Ain d’Heb Médéa.

Conditions d’éligibilités :
Cet avis d’appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale est destiné au soumission-
naire qui ont une expérience d’aquisition des équipements de même nature et qui posèdes des moyens
humains et matériels avec lesquels exécutés cette opération dans les meilleures conditions, en applica-
tion des articles 53, 54, 55, 56 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et délégation de services publics, les soumissionnaires éligibles sont ceux qui répondent
aux critères sous cités :

-Registre du commerces
-Agrément délivré par les services du ministère de la Santé de la Population et de la Réforme
hospitalière
-Possède de 03 Attestation de bonne exécution au minimum dans les 05 dernières années pour les projets
similaires dont le montant de chaqu’une est égal ou supérieur à 20.000,000 DA.
-La moyenne du chiffre d’affaires pour les trois dernières années > = 50.000.000 DA (justifié par les
bilans de chaque année)

Préparation des offres :
Le délai de préparation des offres est fixé à 15 jours à partir de la première parution de cet avis d’appel
d’offre dans un quotidien national ou BOMOP.

Validité des offres :
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pour une période de 03 mois + la durée de prépara-
tion des offres 15 jours soit : 105 jours.

Composition de l’offre :
En application de l’article 67 du décret présidentiel n°15/247 du 1-09-2015 portant réglementation des
marchés publics et délégation de service publics l’offre doit être composée de 03 dossiers (01-dossier de
candidature, 02-offre technique, 03-offre financière) chaque dossier est composé de ce qui suit :

01-Dossier de candidature
1-*La déclaration de candidature visée et datée
2-*La déclaration de probité visée et datée
3-*Certificat d’agrément délivré par le ministère de la Santé, de Population et de la Réforme
hospitalière
4-*Le registre de commerce visé par le CNRC comportant les codes d’activité objet de l’appel d’offres
5-*Les statuts de l’entreprise pour les personnes morales
6-*Le dossier fiscal et parafiscal (extrait de rôle apuré, ou échéancier)
7-*Une copie de la carte d’identification fiscale
8-*Extrait du casier judiciaire original datant de moins de 03 mois, le jour d’ouverture des plis
9-*Attestation de dépôt de comptes sociaux visé par le CNRC de l’année 2017
10-*La liste des projets similaires réalisée par le soumissionnaire (justifier par les attestations de bonne
exécution)
11-*Engagement du délai de livraison signé, visé et daté
12-*La liste des personnels délivrée par CNAS/CASNOS et attestations d’affiliation + diplômes pour les
cadres (techniciens/ingénieurs), valables le jour d’ouverture des offres datant de moins de 06 mois)
13-*Les bilans financiers des 03 dernières années 2016-2017-2018 (doivent être visés par les services des
impôts)
14-*Certificat de garantie au minimum de 12 mois
15-*Engagement du service après vente
16-*Fiche technique contenant les caractéristiques et les photos du matériel à livrer
17-*Tous les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise.
02- Offre technique :
1-*Le cahier des charges avec tous ses constituants (prescriptions destinées aux contractants, les charges
administratives générales, les prescriptions techniques) visé, cacheté et daté
2-*La déclaration à souscrire visée, cachetée et datée
3-*Tout document permettant d’évaluer l’offre technique ; mémoire technique justificatif et tout docu-
ment demandé cité à l’article 78 du décret présidentiel 15-247.

03-Offre financière :
1-*Lettre de soumission visée, cachetée et datée
2-*Bordereau des prix unitaires visé, cacheté et daté
3-*Devis estimatif et quantitatif visé, cacheté et daté.
Dépôts des offres :
Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la période de préparation des offres avant midi (12h,00)
les trois dossiers doivent être mise dans une enveloppe contenant trois sous enveloppes distinctes (dos-
sier de candidature, offre technique et offre financière) cachetée et anonyme contenant :

« A ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture et d’évaluation des offres »
Monsieur le Directeur de la santé de la population de la wilaya de Médéa

Boulevard de l’ALAN - Ain d’Heb - Médéa

Appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale
Appel d’offre N°: DSP/07/2019

Acquisition des équipements médicaux au profit de l’hôpital de Tablat lot (s) :
(sur lequel vous soumissionnez)

Cet avis d’appel d’offre est considéré comme une invitation pour assister à la séance d’ouverture des plis
qui aura lieu le jour de dépôt des offres à quatorze heures (14:00) à l’adresse indiquée ci-dessus.
Si le jour de dépôt des offres coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal ou de weekend, le
dépôt sera reporté au premier jour ouvrable qui suit à la même heure.
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1 Equipements Médicaux
2 Equipements pour Bloc Opératoire
3 Equipements de Réanimation
4 Equipement de génycologie et de Néonatalogie
5 Equipement dʼophtalmologie
6 Equipement dʼOrthopédie



Depuis le début de juin
courant, les services de la
direction des forêts et de la
ceinture verte de la wilaya
d'Alger ont enregistré trois
foyers d'incendie à travers les
forêts d'Alger.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’est ce qu’a indiqué, lundi der-nier, une responsable de la
même direction.

A l'occasion de la journée mondiale de
l'Environnement, sous le thème "Lutte
contre la pollution de l'air", et en
marge des travaux d'une journée de
sensibilisation organisée à Ardis, la
chargée de l'information à cette direc-
tion, Iman Saâdi a fait état, dans une
déclaration à l'APS, de trois foyers
d'incendie déclarés, depuis le début de
juin courant, ayant endommagé une
superficie de 5.000 m2 au niveau des
forêts de Ben- Aknoun et de Baïnem.
Mme Saâdi a imputé ces dégâts au
manque de conscience chez les
citoyens et n'a déploré aucune perte au
niveau de la couverture forestière
jusqu'à présent, rappelant, par ailleurs,
que le plan de prévention contre les
feux de forêts, lancé le 1er juin
jusqu'au 31 octobre prochain, visait
notamment à protéger plus de 5.000
ha de superficies forestières à Alger et
à éviter des pertes telles que celles
enregistrées en 2018.
Les autorités ont, pour mettre en
application ce plan, mobilisé 3
équipes mobiles composées de plu-
sieurs agents forestiers, renforcés par
des agents saisonniers d’intervention

rapide qui travailleront 24h/24 dans le
but de contrôler les foyers d’incen-
dies, particulièrement dans la partie
ouest de la capitale qui compte 70 %
du couvert végétal, à l’instar des
forêts de la Concorde civile de Ben-
Aknoun, de Bouchaoui et de Baïnem.
Ces 3 équipes disposeront du matériel
nécessaire à l’intervention rapide à
l’instar des véhicules de type 4x4 et de
camions citernes pour circonscrire les
foyers d’incendie.
Pour réduire au minimum les espaces
forestiers ravagés, l'installation de 5
tours de contrôle est prévue au sein
des forêts suscitées en plus de la forêt
du 19 juin, de Magtaa Kheira et le
ravin de La femme sauvage de Bir-
Mourad-Raïs, a indiqué l’APS, ajou-
tant qu’évaluant l'exécution du plan

en question pour la saison 2018, les
services des forêts d'Alger avait relevé
un recul des feux de forêts, faisant état
de quelques 60 foyers d'incendie
ayant touché seulement 4 hectares,
plutôt des broussailles.
La rencontre a été marquée par l'orga-
nisation d'une exposition de matériels
et de moyens d'intervention des
équipes mobiles relevant des services
de forêts ainsi que des équipements de
lutte contre les feux et incendies, cela
outre les espaces de sensibilisation au
profit des associations et des entre-
prises activant dans le domaine de
l'environnement, et à cet effet, des
dépliants sensibilisant aux risques des
feux de forêts ont été distribués au
public qui était peu nombreux.

B. M.
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BOUMERDES, DIRECTION DE LA PÊCHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES

La zone d'activités de Zemmouri mise en exploitation
La zone d'activités spécialisée dans
les métiers de la pêche et de l'aquacul-
ture de Zemmouri a été mise en
exploitation par les investisseurs.
L'annonce de la mise en exploitation
de cette zone a été faite lors d'une ren-
contre ayant réuni les directeurs régio-
naux de la pêche avec le ministre de
l'Agriculture, du Développement rural
et de la Pêche, Cherif Omari, au siège
de la direction générale de la pêche et
de l'aquaculture.
Réalisée par l'État avec une enveloppe
de 40 milliards de centimes, cette
zone s'étend sur une superficie de 20
ha et compte plus de 46 projets desti-
nés à l'investissement dans les
domaines des métiers de la pêche,
dont 26 projets ont été agréés.
Les projets agréés portent sur plu-
sieurs activités, à l'instar de la produc-
tion d'aliments de poissons, la fabrica-
tion des filets de pêche, la transforma-
tion des produits halieutiques, le froid
et la climatisation. Des investisseurs

ayant obtenu leurs agréments ont
d'ores et déjà lancé leurs projets dans
cette zone avec un montant d'investis-
sement s'élevant à 4 milliards DA.
Première du genre en Algérie, cette
zone pilote permettra de créer plus de
3.000 postes d'emplois, selon la même
source. A une question sur la ferme
d'élevage de la crevette dans cette
wilaya, M. Kadri a fait savoir que le
taux d'avancement de ses travaux a
atteint 70 % et devra être mise en ser-
vice en 2019.
En marge de cette rencontre, les direc-
teurs régionaux du secteur ont mis
l'accent sur l'importance de l'appui
accordé aux investisseurs dans les
domaines de la pêche et de l'aquacul-
ture et de leurs activités.
Les investissements dans le secteur de
la pêche et de l'aquaculture ont enre-
gistré des développements considéra-
bles avec l'entrée en exploitation de
certaines zones d'activité et des pro-
jets programmés. Pour sa part, le

directeur de la pêche de la wilaya
d'Annaba, Amara Ami, a indiqué que
la capacité des chaines de production
des usines existant dans la wilaya
s'élevait à 8.000 tonnes/an pour les
conserves de thon.
Concernant les projets d'aquaculture à
l'ouest de la wilaya d'Annaba au
niveau de la zone de Chetaïbi, le
directeur a souligné que la wilaya est
entrée dans sa deuxième année de pro-
duction des crustacés, en sus du projet
d'élevage du loup de mer et de la
dorade avec une production annuelle
de 500 tonnes.
Depuis 2002, plusieurs réalisations
ont été enregistrées dans les wilayas
d’Ouargla, Biskra, Laghouat,
Ghardaia, Illizi et El-Oued notamment
après la fusion des projets de l'aqua-
culture avec les activités agricoles,
d'où la production de plusieurs
espèces de poissons tels que le tilapia
et le siluridé africain.

APS

OUARGLA
48.740 qx
de céréales
engrangés

Une moisson de plus de 48.740 quin-
taux (qx) de céréales a été engrangée
à ce jour par la Coopérative des
céréales et légumes secs (CCLS)
d’Ouargla, dans le cadre de la cam-
pagne moisson-battage qui se pour-
suit dans la wilaya.
Cette récolte entreposée au niveau de
la CCLS consiste en 38.387 qx de
blé dur, 8.007 qx de blé tendre et
2.346 qx d’orge.
Les services de la DSA ont fait état
d’une production céréalière globale
de 57.428 qx réalisée jusqu’ici, dont
44.465 qx de blé dur, 8.967 QX de
blé tendre et le reste de l’orge, réali-
sée sur une superficie de 1.411 hec-
tares (ha) répartis entre les zones de
Gassi-Touil, Sidi-Khouiled,
N’goussa, El-Hedjira et Ouargla.
L’actuelle campagne moisson-bat-
tage a donné lieu à un rendement de
71 qx/ha, jugé par les services agri-
coles comme record par rapport aux
campagnes précédentes.
La superficie dédiée à la céréalicul-
ture est estimée à plus de 3.000 ha,
en grande partie réservée à la pro-
duction de blé dur, irrigués sous 142
pivots, ont indiqué les services de la
DSA.

DJELFA
Réalisation
d’une zone

industrielle pour
1,5 milliard DA

Une enveloppe d’1,5 milliard DA a
été affectée à la réalisation d’une
zone industrielle au chef-lieu de la
wilaya de Djelfa au titre des efforts
de promotion de l’investissement.
Le wali a effectué une visite d’ins-
pection d’une assiette de 457 ha de
l’entrée sud de la ville de Djelfa, des-
tinée à l’implantation d'une zone
d'investissement, qui sera repartie en
326 lots.
Selon la même source, une surface
de 71 ha de la zone en question sera
affectée à des unités de transforma-
tion agroalimentaire, contre 93 ha
destinés à projets de matériaux de
construction, 57 ha à l’industrie
mécanique, 6 ha à l’industrie chi-
mique, et 30 ha à des investisse-
ments multiples.
Le montant sus-cité servira à l’ou-
verture de 60 km de routes et leur
bitumage pour une enveloppe de 200
millions DA, au moment ou les
divers travaux d’aménagements pro-
grammés, dont un réseau d’assainis-
sement d’un linéaire de 70 km, coû-
teront un milliard DA.
Lors de son inspection de l’assiette
d’implantation de ce projet, le wali
n’a pas manqué de souligner son
importance cruciale en termes de
promotion d’un investissement
générateur de richesse, mais aussi
d’un grand nombre d'emplois.

APS

ALGER, DIRECTION DES FORÊTS ET DE LA CEINTURE VERTE DE LA WILAYA

Trois foyers d'incendie
enregistrés depuis début juin L'équipe nationale de football

s’envole aujourd’hui pour le
Caire à bord d’un vol spécial
de la compagnie nationale,
pour prendre part à la 32e
édition de la Coupe d’Afrique
des nations (Can2019), prévue
du 19 juin au 21 juillet
prochain en Égypte.

PAR MOURAD SALHI

La sélection algérienne, rappelons-le,
élira domicile à l’hôtel Royal Maxim
Palace Kempinski du Caire, lors de

son séjour en Égypte. "Cet hôtel est l’un
des endroits préférés de l’équipe natio-
nale d’Egypte", écrit la Faf sur son site
internet. "Contrairement à beaucoup de
sélections, la nôtre sera hébergée toute
seule dans ce très beau complexe hôtelier,
qui n’est pas loin de l’aéroport. Il est situé
à un quart d’heure du stade où se déroule
la compétition et il n’est qu’à 7 minutes
du terrain d’entraînement", a ajouté l’ins-
tance fédérale.
Le manager général Hakim Medane a
déjà visité ce lieu en compagnie des mem-
bres du staff technique, à leur tête le sélec-
tionneur national Djamel Belmadi. La
délégation algérienne sera accompagnée
par le docteur Youcef Ouznali, spécialiste
en hygiène alimentaire. Une fois arrivée
sur place, la sélection algérienne aura

l’occasion de parfaire ses automatismes,
puisque son premier match face au Kenya
est prévu 6 jours après. Le technicien
algérien tentera de profiter de cette belle
opportunité pour apporter les ultimes
réglages.
Djamel Belmadi a fait appel à 23 joueurs
pour cette Can 2019 qui se jouera pour la
première fois en été et en présence de 24
nations au lieu de 16. Un seul joueur du

cru figure dans cette liste, qui a enregistré
également la venue d’Andy Delort à la
place de Haris Belkebla.
Avant de rallier le Caire, les coéquipiers
de Mahrez ont effectué deux stages, l’un à
Sidi-Moussa et l’autre au Qatar. Le pre-
mier a été consacré à l’aspect physique,
alors que le deuxième était précompétitif
avec deux matchs amicaux au menu face
respectivement au Burundi (1-1) et le
Mali (3-2).
Au Qatar, Belmadi avait l’opportunité de
parfaire l'aspect technico-tactique et déga-
ger le onze type, appelé à jouer les matchs
de la CAN. Le coach a utilisé l’ensemble
des joueurs lors de ces deux joutes ami-
cales, y compris le nouvel arrivé Delort,
auteur d’un but pour sa première partici-
pation avec l’équipe nationale.
"Le rendez-vous cairote ne constitue nul-
lement pour moi une étape transitoire.
Personne ne nous interdit d’être ambi-
tieux dans la vie. Il fallait bien changer de
discours avec les joueurs et ne pas se
contenter de dire qu’il fallait réaliser un
bon parcours ou gérer match par match.

Nous avons l’ambition de remporter cette
Can. Je devais changer de discours, ce
qui constitue une stratégie, c’est ma
manière de fonctionner", a indiqué
Belmadi, une manière à lui d'annoncer la
couleur et d’afficher son ambition lors de
sa premier participation à la Can en tant
que entraîneur.
Sur le plan de l'effectif, neuf joueurs vont
découvrir l'ambiance africaine pour la
toute première fois de leur carrière. Il
s’agit du gardien de but Alexandre
Oukidja, Youcef Atal, Mohamed Farès,
Djamel Benlameri, Mehdi Tahrat, Hicham
Boudaoui, Andy Delort, Youcef Belaïli et
Adam Ounas.
A la Can-2019, l’Algérie évoluera dans le
groupe C, avec le Sénégal, le Kenya et la
Tanzanie. Les Verts entreront en lice le 23
juin face au Kenya, avant de défier le
Sénégal le 27 puis la Tanzanie le 1er juillet.

M. S.

CAN 2019, LES VERTS S’ENVOLENT AUJOURD’HUI POUR LE CAIRE

Les choses sérieuses commencent !
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JEUX AFRICAINS DE PLAGE

Trois nouvelles médailles, dont
deux en vermeil, pour l'Algérie

L'Algérie a décroché, dimanche, trois nouvelles médailles, dont deux en vermeil, aux
Jeux africains de plage qui se déroulent du 14 au 23 juin sur l'île capverdienne de Sal.
La première médaille d'or a été l'œuvre de la marathonienne Reham Senani qui a rem-
porté l'épreuve du semi-marathon (dames) devançant sur la ligne d'arrivée, respecti-
vement, la Namibienne Haitop Lavinia (2e) et l'Ougandaise Presilla Chilnagate (3e).
De son côté, la sélection algérienne de karaté-do s'est adjugée la 2e médaille d'or de
cette journée dans l'épreuve du Kata (démonstration) en obtenant la meilleure note
(25,20) devant, respectivement, le Bostwana (24,60) et le Cap-Vert (22,20).
La 3e médaille algérienne en bronze est revenue à l'Algérienne Kamilia Hadj-Saïd
dans l'épreuve du Kata (individuel) avec une note de 24,60, après avoir battu la Cap-
verdienne Sylivaiian Mendez. A l'issue de cette journée, l'Algérie porte sa moisson de
médailles à 8, dont 4 en or, 3 en argent et 1 en bronze.
Au total, 74 athlètes, répartis sur 11 disciplines, représentent l'Algérie dans cette com-
pétition qui enregistre la participation d'un total de 1.800 sportifs issus de 54 pays.

APS

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE TENNIS

L'Algérien Mohamed Bessaâd élu
vice-président

Le président de la Fédération algérienne de tennis (FAT), Mohamed Bessaâd, a été
élu vice-président de la Confédération africaine de tennis (CAT) pour le mandat
2019-2023, a appris l'APS auprès de l'instance fédérale.
Bessaâd a été élu lors des travaux de l'Assemblée générale élective (AGE) tenus ven-
dredi et samedi à Antananarivo (Madagascar) et qui ont été marqués par la réélection
du Tunisien Tarek Chérif à la tête de la CAT pour un nouveau mandant.
Outre la vice-présidence de l'instance continentale, Bessaâd a été élu aussi président
de la zone 1 africaine.
''J'ai décidé d'être candidat à la vice-présidence pour aider le tennis africain et algé-
rien. Nous allons tout faire pour continuer à élever le niveau technique et dévelop-
per le tennis dans tout le continent'', a indiqué Bessaâd, dimanche, à l'APS.
Avant l'entame des travaux de l'AGE, la CAT a tenu son Assemblée générale ordi-
naire (AGO) qui a vu l'adoption des bilans moral et financier 2018 par ses membres.
Avec cette élection, Bessaâd marque des points dans le circuit international, lui qui a
été élu membre au Bureau exécutif de l'Union arabe de tennis (UAT) pour le mandat
2017-2021 lors de l'AGE tenue le 28 octobre 2017.
''Actuellement, je suis aussi membre du bureau exécutif de l'Union arabe de tennis.
Je voulais marquer ma présence pour aider le tennis arabe et algérien. Je gère la
commission technique et de développement. Mon prochain objectif est d'être membre
du Bureau exécutif de la Fédération internationale de tennis'', ambitionne le patron
de la FAT. En terre malgache, Bessaâd a été accompagné par Mohamed Ammari,
secrétaire général de la Fédération algérienne de tennis.

APS

GRAND PRIX D’ORAN

Le cavalier Ali Boughrab
remporte le GP 2 étoiles

Le cavalier Ali Boughrab du club hippique de La Mitidja de Blida a remporté, samedi
soir, le grand prix deux étoiles de saut d’obstacles, comptant pour la première semaine
du concours national du grand prix de la ville d’Oran, disputé durant trois jours au cen-
tre équestre Cavalier d’Oran dans la commune d’Es-Sénia.
Ali Boughrab montant "Ignorance" s’est illustré en décrochant la première place avec
un sans-faute sur des obstacles de 1,40 mètre devant son coéquipier du même club
Mesrati Mohamed enfourchant "Unesco" et Mesrati Ali du Club Haras Etoile de l'Est
de Constantine sur "Shilling de Keos". Cette épreuve reine, disputée en deux manches,
a regroupé 20 cavaliers seniors de 2e degré et des chevaux de 6 ans et plus.
Seize épreuves se sont déroulées lors de cette première semaine de trois jours, organi-
sée par le club Cavalier d’Oran en collaboration avec la Fédération équestre algérienne
(FEA) avec la participation de plus de 200 cavaliers et cavalières d'une vingtaine de
clubs de trois régions du pays, dans les catégories cadets, juniors et seniors des 1er et
2e degrés. Cette manifestation équestre sera clôturée la semaine prochaine avec le
déroulement de 16 épreuves, dont le grand prix cadets et seniors trois étoiles.

APS
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Si Neymar se poserait bel et
bien des questions sur son
avenir au PSG, le club de la
capitale écarterait tout départ
de l’attaquant brésilien cet
été.

C’ est déjà le feuilleton de l’été :
Neymar quittera-t-il le PSG ? Une
équation à plusieurs inconnues. Si

le quotidien L’Equipe affirme que le club
de la capitale serait prêt à vendre
l’attaquant brésilien cet été en cas d’offre
intéressante, comprenez à hauteur des 222
millions d’euros déboursés en 2017 pour
le débaucher au FC Barcelone, l’affaire
n’est pas aussi simple.
Selon RMC Sport, "Ney" se poserait bel
et bien des questions sur son avenir à
Paris, où la gestion du club lui paraîtrait
problématique. Il aurait même d’ores et
déjà partagé ses doutes avec Leonardo, le
tout nouveau directeur sportif des cham-
pions de France. Mais le successeur
d’Antero Henrique aurait écarté tout départ
du crack auriverde (27 ans), aussi indécis
soit-il.

Accord pour une prolongation ?
Ses blessures à répétition et l’accusation
de viol dont il fait l’objet n’auraient pas
altéré sa valeur aux yeux des dirigeants
franciliens, qui le considèreraient encore
comme intransférable. Et d’après RMC
Sport, qui s’appuie sur le témoignage d’un
proche du joueur, l’ex-prodige de Santos
ne compterait pas aller au bras de fer avec
le Paris Saint-Germain pour plier bagage.
Il y a deux jours, le journaliste Abdellah
Boulma affirmait quant à lui qu’un accord
aurait été trouvé avec l’état-major du club,
à Doha, pour une prolongation de contrat
de deux saisons, l’une en option, soit
jusqu’en 2024. Difficile d’y voir clair,
donc, dans ce dossier qui risque de compli-
quer l’intersaison du PSG. A moins
qu’une position officielle ne soit vite
prise. Leonardo est là pour ça.

Mbappé ne veut
pas d'un départ de Neymar

Même s'il a publi-
q u e m e n t
réclamé plus
de responsa-
b i l i t é s ,
K y l i a n
Mbappé est
opposé à
un départ
de Neymar
du Paris

Saint -

Germain. L'attaquant des Bleus pense que
son club est plus fort avec le Brésilien.
Kylian Mbappé est en déplacement pro-
motionnel loin de la France, puisqu'après
les États-Unis, où il a testé sa cote de
popularité outre-Atlantique en visitant le
siège de Nike, en assistant aux matches
des Golden State Warriors (NBA) et des
Los Angeles Dodgers (MLB), avant de
faire admirer ses talents balle au pied sur
un terrain de Venice Beach, l'attaquant des
Bleus s'est envolé vers le Japon pour scel-
ler un nouveau partenariat commercial.
Mais le joueur du PSG continue de suivre
l'actualité de son club, devenue brûlante
depuis dimanche soir et l'article de
L'Equipe annonçant que les dirigeants pari-
siens seraient prêts à vendre Neymar, en
cas d'offre satisfaisante. Le quotidien spor-
tif rappelle que Mbappé, lui, est intransfé-
rable aux yeux de l'état-major des Rouge et
Bleu, malgré l'intérêt du Real Madrid.
Mais il ajoute que l'ancien Monégasque
pourrait s'interroger sur les ambitions
sportives du club et sur le projet parisien,
qu'il estime plus fort avec Neymar, que
sans. Notamment dans l'optique de viser la
victoire en Ligue des champions. C'est ce
que confirme RTL.
Mbappé avait pourtant semé le trouble il
y a quelques semaines, lors de la remise
des Trophés UNFP, où il avait publique-
ment réclamé "plus de responsabilités",
"au PSG ou ailleurs". Des propos qui pou-
vaient s'interpréter de diffé-
rentes façons, même
s'il semblait clair
que le champion
du monde vou-
lait faire passer
le message à ses
dirigeants qu'il
faut le considé-
rer comme
l'élément majeur
de l'effectif,
autant que Neymar.
Sans le Brésilien, ce
serait plus sim-
ple ?
Mbappé
n e
serait
p a s
de cet
avis.
A
v o i r

maintenant si les dirigeants parisiens tien-
dront compte de l'opinion de Mbappé, où
s'ils ont vraiment décidé de reprendre la
main, avec le retour de Leonardo, et les
déclarations de Nasser Al-Khelaifi cette
semaine dans France Football : "Les
joueurs vont devoir assumer leurs respon-
sabilités. Il faut que ça soit complètement
différent. Ils ne sont pas là pour se faire
plaisir. Et s'ils ne sont pas d'accord, les
portes sont ouvertes. Je ne veux plus de
comportements de stars." Un message
autant pour Mbappé que pour Neymar ?

Qui pour accueillir Neymar ?
Un éventuel départ du Paris Saint-Germain
et c’est l’ensemble du marché qui serait en
ébullition. Mais dans les faits, Neymar
n’a pas encore quitté le PSG car il y a très
peu de clubs capables d’assumer son trans-
fert et son salaire. L’arrivée de Leonardo va
bouleverser le Paris Saint-Germain. C’est
une évidence, l’été s’annonce bouillant au
sein du club de la capitale. Car le nouveau
directeur sportif va avoir tous les pou-
voirs, notamment celui de bousculer des
joueurs installés dans un confort bien trop
imposant. Ce n’est pourtant pas Leo qui
pousse Neymar dehors. Le Brésilien a
vécu deux saisons compliquées dans la
capitale, principalement en raison de ses
blessures. Et s’il envisage un avenir loin
du Paris Saint-Germain, dans les faits ce
ne sera pas si simple. Evidemment,
l’annonce d’un éventuel départ peut nour-
rir des ambitions mais les clubs à même
d’y croire sont finalement assez peu nom-
breux. Le plus naturel serait évidemment
le Barça mais encore faut-il que le club
blaugrana en ait la puissance financière.
Ce qui n’est a priori pas le cas. Ou plus
précisément, le champion d’Espagne
devra vendre des joueurs pour lui faire une
place. Inclure Coutinho dans le deal pour-
rait faire coup double avec un gros salaire
en moins et un prix sensiblement

moindre mais encore faut-
il que le PSG soit
d’accord.

Au-delà du
Barça, rien
n'est idéal
Et cette
option induit
également
de tourner
l e

dos à Griezmann ce qui, selon plusieurs
sources, pourrait coûter cher au club cata-
lan qui aurait alors des pénalités à verser à
l’attaquant français. Or, rien ne bougera
avant le 1er juillet puisque sa clause bais-
sera de 200 à 120 millions ce jour-là.
Il reste une porte à ouvrir au Real Madrid.
Ce n’est pas impossible mais ce n’est pas
le premier choix de Zidane. L’arrivée de
Hazard par exemple ne plaide pas en ce
sens. Même si « Ney » a joué davantage
en 10, les deux se marcheraient rapidement
sur les pieds… Et Zizou vise précisément
Pogba pour dynamiser le centre du terrain.
Cela paraît donc improbable même si les
Merengue pourraient assumer son énorme
salaire. En revanche, Manchester United
peut représenter une option.
Financièrement, c’est jouable, surtout si
Paul Pogba rejoint le Real Madrid. Les
Red Devils auraient alors tout le loisir de
donner les 30 millions par an au Brésilien.
Mais sans Ligue des champions et avec
une équipe à reconstruire, pas sûr qu’il soit
très chaud… Manchester City aurait égale-
ment les moyens et avec Guardiola à sa
tête, ce serait même une très possible. Les
Citizens auront-ils envie de chambouler
complètement leur politique sportive ? Ce
n’est pas sûr. Et un autre frein
d’importance n’est pas à négliger, les rela-
tions glaciales entre les actionnaires des
deux clubs…

Al-Khelaifi veut tout changer
Leonardo décidera de tout. Nasser al-
Khelaifi, comme il l'annonce lui-même,
ne veut donc plus se mêler de rien au Paris
Saint-Germain. Le président est sans doute
conscient de son trop fort laxisme avec les
joueurs. Nasser al-Khelaifi n'a jamais
parlé ainsi : "Je me suis rendu compte que
des changements étaient indispensables,
sinon on n'allait nulle part. Leonardo va
avoir tous les pouvoirs sportifs. "Leo",
c'est mon gars. Les joueurs vont devoir
assumer leurs responsabilités. Il faut que
ça soit complètement différent. Ils ne sont
pas là pour se faire plaisir. Et s'ils ne sont
pas d'accord, les portes sont ouvertes. Je
ne veux plus de comportements de stars."
Voilà la teneur de l'entretien accordé par le
président du Paris Saint-Germain à France
Football. Le patron du club de la capitale
évoque bien sûr le retour de Leonardo en
tant que directeur sportif, à la place

d'Antero Henrique qui a
tant été cri-
tiqué lors

de ses deux sai-
sons de présence.
Et Al-Khelaifi
semble donc vou-
loir changer radi-
calement de cap,
lui qui a aussi été
beaucoup attaqué
pour son rapport
avec les joueurs.

LE PSG JUGERAIT
TOUJOURS NEYMAR
INTRANSFÉRABLE

Organisée annuellement par
la mairie de Tlemcen, le coup
d’envoi de la nouvelle édition
de la fête de la Cerise a été
donné par les autorités de la
wilaya à partir du site
historique du Grand-Bassin,
situé au centre de la cité des
Zianides

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué l’APS,
précisant que les producteurs
de cerises des régions

d’Attar, Aïn-Gassaâ, Aïn-Fezza,
Oued-Lakhdar et Beni-Smeil ont ainsi
l'occasion d'exposer les meilleures
qualités de cerises qui mûrissent
actuellement : le bigarreau noir, le dur
noir et le bigarreau blanc.
Célébrée depuis des années à
Tlemcen, cette fête traditionnelle a
permis aux nombreux visiteurs, venus
de plusieurs wilayas du pays, de
déguster des variétés de cerises aussi
succulentes que juteuses qui distin-
guent la cerise algérienne de celles
d’autres pays.
Très fier de ses cerises et de leur qua-
lité, Belaribi, un exposant de la région
de Mansourah, a insisté sur la néces-
sité de donner plus d’importance à
cette filière afin d’augmenter la pro-
duction, devant garantir autosuffi-
sance locale et penser à l’exportation,
affirmant que "la production est tota-
lement BIO et pourrait facilement
avoir sa part de marché à l’échelle
internationale".
La nouvelle édition de la fête des
Cerises a également permis la partici-
pation d'artisans pâtissiers qui devront
concourir pour présenter les meilleurs
gâteaux faits à base de ce fruit, a fait
savoir l’APS, ajoutant que des artisans
expérimentés ainsi que des jeunes du

centre de la formation professionnelle
de jeunes filles ont présenté au public
une gamme variée de gâteaux, de des-
serts et de tartes faites à base de
cerises, qui dénotent du talent des arti-
sans locaux, et que même si les prix
affichés de la cerise restent encore
chers (entre 600 et 700 DA/kg), le
public présent ne s’est pas empêché

d’acheter. Durant cette nouvelle édi-
tion de la fête des cerises, es citoyens
ont eu jusqu’à jeudi dernier pour visi-
ter les différents stands dressés pour
l’occasion et s’approvisionner en
cerises produites sur les hauteurs de
Tlemcen, selon le programme établi
par la commune.

B. M.
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TLEMCEN, FÊTE DE LA CERISE

Lancement de l’édition 2019

Pour diversifier les saveurs, agrémen-
ter les "meidate" ou simplement de
passer le temps : nombre de citoyens
d’Oum El-Bouaghi avaient pris
l’habitude de sillonner, surtout les
après-midis du mois de Ramadhan, les
petites villes et villages en quête de
tout ce qui peut exciter leurs papilles
gustatives.
Ainsi, certains parcouraient des
dizaines de kilomètres pour un kilo-
gramme de zlabia ou kelb-louz, un
litre de lait de ferme ou lben ou encore
quelques cailles ou un lapin.
A l’affût de ces petites faiblesses des
jeuneurs, les commerçants de
l’avenue Abbas-Laghrour de la ville
d’Aïn- Beïda, seconde plus grande
agglomération de la wilaya, avaient
multiplié leurs offres au point d’avoir
réussi à accoler à cette avenue le sur-

nom de la rue des "jeuneurs" qui y
viennent des quatre coins de la wilaya
et même des wilayas voisines.
Autre destination distante de 3 km du
chef-lieu de la commune de F’kirina
en direction de la wilaya voisine de
Khenchela, le village Boufar est
connu pour ses grillades, notamment
de lapin, de cailles, de faisan et d’ovin
dont les colonnes de fumée sont visi-
bles de loin.
Durant le Ramadhan, les files
d’attente des clients poireautant
patiemment en attendant leurs com-
mandes de lapins ou cailles grillés à la
braise semblent interminables.
Face à cette forte demande, les tenants
des grill-rooms de Boufar doivent,
pour assurer leurs approvisionne-
ments en lapins, grosses cailles et fai-
sans, se déplacer constamment vers

les marchés de la wilaya et la région.
La cuisson du lapin est plus ardue que
celle de la caille, la préparation d’une
caille ne prend que quelques minutes
pour son abattage et plumage, tandis
que celle du lapin est plus longue car
nécessitant, outre l’abattage, la
dépouille et le lavage, un temps de
séchage de la viande.
La caille rôtie sur braise est cédée à
200 DA, le lapin à 1.200 DA, mais le
prix ne semble être qu'un simple détail
pour les jeûneurs.
Pour les consommateurs réguliers de
cailles, la viande de petit volatile, en
sus de sa qualité gustative, est réputée
pour avoir un effet thérapeutique sur
certaines maladies dont l’anémie en
raison de sa riche teneur en fer.

APS

ORAN
18.000 repas
chauds servis
durant le mois
de Ramadhan

18.000 repas chauds ont été servis
durant le mois de Ramadhan dans
les restaurants chapeautés par le
bureau d'Oran du Croissant-Rouge
algérien (CRA).
L’opération s’est déroulée dans de
très bonnes conditions durant tout
le mois sacré grâce à la forte
implication des bienfaiteurs et à la
grande mobilisation des béné-
voles.
Le bureau du Croissant-Rouge a
ouvert quatre restaurants durant le
mois de Ramadhan dans la wilaya,
ceux de la médiathèque commu-
nale, au centre-ville d’Oran, du
quartier de Gambetta, d’Aïn El
Türck et d’Oued Tlélat.
Le CRA a mobilisé des cuisiniers
et plus d’une centaine de jeunes
dont des secouristes et des béné-
voles pour les besoins de cette
opération de solidarité.
Pour l’Aïd el-Fitr, le même res-
ponsable a souligné que plus de 40
enfants issus de familles nécessi-
teuses ont bénéficié d’un trous-
seau complet de vêtements pour la
célébration de cette fête religieuse
grâce aux dons des bienfaiteurs.

MILA
17 millions m3

pour le périmètre
d’irrigation de

Téleghema
Un volume de 17 millions m3 des
eaux de barrage de Béni Haroun
de la wilaya de Mila a été réservé
au périmètre d’irrigation de
Teleghema.
Cette quantité d’eau, destinée à la
partie exploitée de ce périmètre de
4.447 hectares, est "considérable"
comparativement à celle de la sai-
son passée qui était de 10 millions
m3. La tranche exploitée de ce
périmètre s’étend sur les trois
communes d’Oued El-Athmania,
Oued-Seggan et Teleghema. Le
barrage de Béni-Haroun est
actuellement rempli à 100 % et est
capable de réserver un autre
volume supplémentaire pour
l’irrigation de la partie du périmè-
tre dans la commune de Mechira
(1.566 hectares).
L’Office local d’irrigation et assai-
nissement s’attend à voir la sur-
face irriguée dans le périmètre de
Teleghema, qui était la saison pas-
sée de 1.300 hectares, augmenter
de 400 autres hectares.
Les services de cet office ont pro-
cédé, en mars écoulé, à
l’inspection des cultures et
champs concernés par l’opération
d’irrigation et au listing des agri-
culteurs devant en bénéficier.

APS

OUM EL-BOUAGHI, VIANDES DE CAILLES ET LAPINS

Diversifier les saveurs et agrémenter
les "meidate"



Comme ils l'avaient fait le 9
juin, avec un record de
participants évalué à un
million par les organisateurs,
les manifestants ont défilé
dans le cœur de l'île de Hong
Kong pour gagner le Conseil
législatif.

Des centaines de milliers de personnes
se sont rassemblées dimanche à
Hong Kong pour dénoncer un projet

décrié d'extraditions vers la Chine, nou-
velle manifestation monstre destinée à
maintenir la pression malgré le recul du
gouvernement.
Les organisateurs exigent de Carrie Lam,
la cheffe de l'exécutif pro-Pékin de Hong
Kong qui a suspendu samedi le projet de
loi, qu'elle le remise définitivement au
placard. Ils réclament en outre sa démis-
sion ainsi que des excuses pour les vio-
lences policières.
"Retirez la loi maléfique!", scandaient les
protestataires vêtus de noir. Comme ils
l'avaient fait le 9 juin, avec un record de
participants évalué à un million par les
organisateurs, les manifestants ont défilé
dans le coeur de l'île de Hong Kong pour
gagner le Conseil législatif.
D'après ses détracteurs, le projet de loi
placerait la population de l'ancienne colo-

nie britannique à la merci du système judi-
ciaire de Chine continentale, opaque et
sous influence du Parti communiste. Les
milieux d'affaires craignent que la
réforme nuise à l'image internationale et
l'attractivité du centre financier. "La réac-
tion de Carrie Lam n'était pas sincère,
c'est pour cela que je manifeste
aujourd'hui", explique Terence Shek, 39
ans, venu avec ses enfants.
"Personnellement, je pense qu'elle ne
peux plus gouverner Hong Kong, elle a
perdu la confiance de l'opinion publique",
renchérit Dave Wong, 38 ans, qui travaille
dans la finance.
Mercredi, Hong Kong avait connu les
pires violences politiques depuis sa rétro-
cession à la Chine en 1997, quand des
dizaines de milliers de personnes avait été
dispersées par la police à coups de gaz

lacrymogènes et de balles en caoutchouc.
"Police de Hong Kong, tu dois nous pro-
téger, pas nous tirer dessus", pouvait-on
lire sur une banderole. Des manifestants
brandissaient les photos des affronte-
ments.
Près de 80 personnes, dont 22 policiers,
avaient été blessées mercredi. Samedi, un
homme est mort en tombant du toit d'un
luxueux centre commercial du centre-
ville, d'où il tenait depuis plusieurs heures
une banderole: "Retirez complètement la
loi d'extradition chinoise. Nous ne
sommes pas des émeutiers. Libérez les
étudiants et les blessés".
Les gens formaient d'immenses files d'at-
tente pour déposer des bouquets de fleurs
et des grues en origami sur les lieux du
drame ainsi que des messages d'hommage
au défunt. Malgré le recul gouvernemen-

Au moins 2 personnes ont été tuées ce
samedi matin 15 juin à Savè, dans le cen-
tre du Bénin, lorsque les forces de sécurité
ont tenté de déloger des opposants, qui
avaient dressé des barricades. Les mani-
festations s'inscrivent dans le mouvement
de contestation des dernières législatives
tenues sans l'opposition. Le gouvernement
ne confirme pas ce bilan.
Samedi soir Savè et Tchaourou étaient
calmes. L’armée et la police contrôlent les
deux villes où des patrouilles musclées
sont organisées. De hauts fonctionnaires,
originaires de Tchaourou ont pris l’initia-
tive d’une médiation. Venus de Cotonou,
ils ont rencontré le roi de Tchaourou, les
jeunes, des officiers de l’armée, des chas-

seurs traditionnels puis ils ont recruté des
crieurs publics pour demander à ceux qui
avaient quitté Tchaourou, par peur des
violences, d'y revenir. Selon le maire de
la commune de Savè, Timothée Baou,
deux personnes ont été tuées par des
"balles perdues" alors que les forces de
sécurité tentaient de déloger les oppo-
sants. Sept autres personnes ont été bles-
sées. Ces événements se sont produits
dans le centre de la ville, sur la route qui
relie Cotonou à Parakou.
Des individus non identifiables ont posé
des barrières empêchant la circulation et,
lors du dégagement de ces barrages, les
forces de l'ordre ont échangé des tirs avec
ces individus embusqués. Il y a eu des

balles perdues et c'est à ce moment qu'il y
a eu des blessés et des morts. Il y a eu sept
blessés et deux morts...
Du côté du gouvernement en revanche, on
ne confirme pas ce bilan de deux morts,
mais on évoque un grand nombre de bles-
sés au sein des forces de l'ordre : 50 bles-
sés, dont dix graves selon le conseiller à la
sécurité du ministre de l'Intérieur, qui a
tenu un point de presse samedi soir.
Selon le colonel Spéro Gounhola, qui s'est
exprimé deux fois en 24 heures, entre ven-
dredi et samedi, les forces de l'ordre ont
été la cible de tirs nourris de la part de
chasseurs traditionnels, "recrutés à
grands frais dans un pays voisin", selon
lui.

Une église a été incendiée dans la nuit de
samedi à dimanche à Maradi (centre sud),
troisième ville du Niger, par des manifes-
tants qui protestaient contre l'arrestation la
veille d'un influent imam, a-t-on appris de
sources concordantes.
"Depuis deux heures du matin, on est res-
tés éveillés, l'église de Zaria (quartier
populaire de Maradi, ndlr) a été brûlée, la
voiture du pasteur a été brûlée par de
individus qu'on ne connaît pas. La gen-
darmerie est sur place, soyons prudents"
a affirmé un responsable de l'église dans
un message adressé à ses paroissiens et
transmis à l'AFP.
Une source sécuritaire locale a "confirmé"
à l'AFP l'incendie de cette église.
"Quelques manifestants ont brûlé des

pneus ce dimanche matin" et "les Forces
de sécurité (FDS) sont sur le terrain", a
poursuivi cette source assurant que "le
calme règne globalement dimanche à
Maradi". Des témoins ont raconté à l'AFP
que "samedi en fin soirée", des groupes de
jeunes ont manifesté en posant des barri-
cades sur la chaussée et en brûlant des
vieux pneus. Selon ses proches, Cheick
Rayadoune, influent imam de la mosquée
de Zaria, a été arrêté samedi par la police
après avoir qualifié vendredi "d'anti-
Islam" un projet de loi du gouvernement
sur "l'organisation de l'exercice du culte
au Niger". "Cette loi est le fruit des plu-
sieurs consultations et concertations pro-
fonde (...). Dans le texte il n'y a rien
d'anti-Islam", a commenté à l'AFP un haut

responsable du ministère nigérien de
l'Intérieur, pour qui il s'agit d'éviter que
"les dérives prônées par les organisations
obscurantistes terroristes" ne prennent de
l'ampleur dans le pays.
En 2017, le ministère nigérien de
l'Intérieur avait regroupé tous les oulémas
nigériens pour un colloque pour travailler
sur le sujet.
Un projet de loi a été adopté fin avril en
conseil de ministres, afin de "prévenir les
risques de dérives constatées dans d'au-
tres pays" et de donner les moyens à l'État
de "contrôler les pratiques qui ont cours
dans la sphère religieuse".
Le communiqué du conseil soulignait
alors une "absence totale de normes
rigoureusement définies" concernant

"l'exercice du culte" dans le pays, sur fond
d'un "environnement sous-régional mar-
qué par un développement de tendances
religieuses fondamentalistes et extré-
mistes". Le texte doit encore être adopté
par le Parlement.
Le Niger est un pays très majoritairement
musulman, avec 1 à 2% de chrétiens sur
une population de plus de 20 millions
d'habitants. Il a déjà connu des troubles
religieux graves. Après la publication de
caricatures du prophète Mahomet par le
journal français Charlie Hebdo en 2015,
des émeutes anti-chrétiennes avaient fait
dix morts à Niamey et détruit la plupart
des églises de la capitale et de Zinder, la
deuxième ville du pays.

Agences
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Manifestation monstre malgré
le recul du gouvernement

MADAGASCAR
Rajoelina obtient

la majorité absolue
des députés

La Commission électorale nationale
indépendante a dévoilé samedi 15 juin
les résultats provisoires des élections
législatives du 27 mai. La Haute Cour
constitutionnelle doit encore les confir-
mer, mais ils donnent une majorité au
président de la République Andry
Rajoelina.
Devant un parterre de candidats, repré-
sentants de la société civile, officiels
malgaches et internationaux, les mem-
bres de la Commission électorale natio-
nale indépendante (Céni) ont révélé un à
un le nombre de voix obtenues par les
candidats des 119 districts de
Madagascar.
Des résultats qui donnent 84 sièges des
151 sièges de l’Assemblée nationale à la
plateforme IRD qui soutient le président
Andry Rajoelina, 46 sièges aux candidats
indépendants, 16 au parti TIM de l’an-
cien chef de l’Etat Marc Ravalomanana
et cinq sièges à d’autres petits partis.
Le président Andry Rajoelina dispose
donc d’une marge de manœuvre confor-
table pour mener les réformes promises
aux Malgaches lors de l’élection prési-
dentielle et mettre en place son pro-
gramme Initiative pour l’Émergence de
Madagascar.
Les électeurs ont en revanche boudé le
scrutin. Seulement 40 % d’entre eux se
sont déplacés pour aller voter d’après les
derniers chiffres de la Céni.
Le Président pourra aussi travailler avec
un Premier ministre issu de ses rangs
puisque c’est le groupe majoritaire à
l’Assemblée qui propose le nom du chef
du gouvernement. Une mouvance prési-
dentielle qui a obtenu le plus de voix
dans les provinces, tandis que le TIM,
parti de l’ancien chef d’Etat Marc
Ravalomanana, domine dans la capitale
Antananarivo. Une alliance du TIM avec
les 46 candidats indépendants ne permet-
trait pas de rattraper la majorité obtenue
par la plateforme du président.
"C’est une tendance provisoire", indique
de son côté Mamy Rabenirina, candidat
du TIM. "Nous avons déjà déposé des
requêtes auprès de la Haute Cour consti-
tutionnelle concernant des irrégularités
constatées pendant les périodes électo-
rales et préélectorales", poursuit-il.
La Haute Cour constitutionnelle, la plus
haute juridiction du pays dispose mainte-
nant de 15 jours pour proclamer les
résultats définitifs.

Agences

BÉNIN

2 morts et 7 blessés à Savè

NIGER

Une église incendiée après l'arrestation d'un imam

Le long métrage de fiction
"Reconnaissance" de Salim
Hamdi et le court métrage
''Point zéro" de Nassim
Boumaiza, ont été distingués
au 8e Festival maghrébin du
film d'Oujda qui a pris fin dans
cette ville marocaine samedi,
rapporte la presse locale.

En compétition dans la catégorie
long métrage aux côtés de "La
voix des anges" de Kamel Laïche,

"Reconnaissance" a remporté le "Prix
de la meilleure interprétation fémi-
nine" pour le rôle de Malika Belbey
dans cette fiction qui participe à son
premier festival. Le jury de la catégo-
rie "long métrage", présidé par le cri-
tique de cinéma algérien Ahmed
Bedjaoui, a récompensé également le
film "Cri de l'âme" du Marocain
Abdelilah Jouahri, doublement distin-
gué du Prix de la meilleure interpréta-
tion masculine et du jury.
Dans la catégorie "court métrage" qui
a mis en compétition 12 films, le jury
a distingué le film algérien ''Point
zéro" de Nassim Boumaiza qui s'est

adjugé le "Prix du meilleur scénario",
alors que le prix de la meilleure inter-
prétation masculine a été attribué au
Marocain Hachem Besstaoui pour son
rôle dans "Angoisse" de Ali
Benjelloun.
''Point zéro" concourait avec
"Synapse" de Noureddine Zerrouki et

"Ainsi soit-il" de Youcef Mahsasse,
qui ont représenté l'Algérie dans la
compétition du court métrage de cette
édition, ouverte le 11 juin dernier.
Six longs-métrages et douze courts-
métrages étaient en compétition de
l'édition 2019 de ce festival qui a
rendu hommage à des figures du

cinéma maghrébin dont le réalisateur
Rachid Bouchareb et l'actrice
tunisienne Fatma Ben Sidane.
Créé en 2010, le Festival maghrébin
du film d’Oujda vise à promouvoir la
production cinématographique de la
région et de vitaliser le marché du
film.

FESTIVAL D'OUJDA

Deux films algériens primés
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EL BAYADH
130 millions DA pour
l’aménagement de la
zaouia de Sidi Cheikh

La direction de l’administration
locale (DAL) de la wilaya d’El
Bayadh a débloqué 130 millions
DA pour l’aménagement de la
zaouia de Sidi Cheikh, implanté
dans la commune de Labiodh Sidi
Cheikh, a-t-on appris dimanche des
services de la wilaya.
Cette enveloppe a été allouée, au
titre de la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités locales et
pour la réalisation par plusieurs
entreprises de travaux d’aménage-
ment et restauration de la zaouia,
de l’école coranique située dans cet
édifice religieux et d'une cour joux-
tant la zaouia et site "El Feraa" qui
est une aire de spectacles de fanta-
sia et de cavalerie, en plus du
renouvellement du réseau d’assai-
nissement et de drainage des eaux
pluviales et la rénovation du réseau
routier, d'éclairage public et autres.
Cette opération sera achevée avant
la fin de l’année en cours, a-t-on
indiqué. La zaouia a été fondée par
le saint-patron Sidi Abdelkader
Ben Mohamed Ben Slimane Ben
Abi Smaha, né à Labiodh Sidi
Cheikh en 940 de l’hégire soit en
1533 et décédé en 1025 de l’hé-
gire/1616.
La zaouia a été baptisée au nom de
Sidi Cheikh qui est le fondateur de
la tariqa soufie cheikhia. Le cor-
tège de Sidi Cheiklh (fantasia),
organisé chaque année en été, a été
classé patrimoine universel imma-
tériel de l’UNESCO depuis 2013.

Le documentaire "Les enfumades du
Dahra, le crime de la civilisation" du
réalisateur Abderrahmane Mostefa a
été projeté dans une ambiance de
recueillement samedi après-midi à la
cinémathèque d’Oran
Les enfumades du Dahra, un témoi-
gnage poignant d’historiens et auteurs
intervenants qui ont exhumé, dans ce
documentaire de 74 minutes, un cha-
pitre douloureux de l’histoire colo-
niale pour dénoncer l’armée d’inva-
sion française qui a commis un géno-
cide contre les populations algé-
riennes. "Ce sont des pratiques assu-
mées par le pouvoir colonial français
qui a mené une guerre d’extermina-
tion, une guerre totale contre le peu-
ple algérien", a souligné l’historien
Amar Belkhodja, présent dans la salle.
Il a dénoncé ce crime barbare perpétré

un certain 19 juin 1845 par le général
Pelissier, de triste renommée, sur
ordre du général Bugeaud.
"C’est un massacre que la conscience
humanitaire doit éprouver, que l’his-
toire doit sans cesse dénoncer, mais
aussi un drame que les Algériens ne
doivent pas oublier, car nous avons
une dette morale vis à vis de ceux qui
sont tombés au champ d’honneur", a-
t-il ajouté, rappelant que la date du 19
juin 1845 a été décrétée par le parti du
peuple algérien (PPA) journée de
"Deuil national".
Le 19 juin 1845, le général Pelissier,
sur ordre du général Bugeaud, avait
exterminé la tribu des Ouled Ryah, où
femmes, enfants et vieillards s'étaient
réfugiés à l’intérieur des grottes de
Nekmaria, à l’est de Mostaganem,
dans l'espoir d'échapper aux exactions

du colonisateur. Précurseur des cham-
bres à gaz, le sinistre général Pélissier
obstruera toutes les issues de Ghar
Frachih en entretenant des heures
durant un immense brasier. Plus de
1.000 personnes, avec leur bétail,
vivront leur nuit fatale, avant de périr,
asphyxiés à l’intérieur des grottes
transformées en d'immenses fours
crématoires.
La région du Dahra, qui s’étend de
Mostaganem jusqu’aux monts du
Zaggar, a connu d’autres crimes
odieux, d’autres massacres en série,
d’autres génocides perpétrés par l’ar-
mée coloniale française.
Ce documentaire, une production du
ministère de la Culture, réalisé en
versions arabe et française, a été
achevé en 2016. Il a été projeté, selon
son réalisateur, à Mascara et Chlef.

Un nouveau spectacle de rue, le pre-
mier à être destiné uniquement aux
enfants, intitulé "El faqir" (le pauvre),
est en montage à Oran, a-t-on appris
samedi du directeur du théâtre régio-
nal Abdelkader-Alloula" (TRO).
"Il s'agit de la première production du
TRO dédiée aux enfants dans le but de
les imprégner de la tradition popu-
laire de la 'halqa' si chère au regretté
dramaturge Alloula", a précisé à
l'APS Mourad Senouci.
L'idée, a-t-il expliqué, est partie de
l'affluence du jeune public observée

aux différentes représentations de la
pièce "El harraz" qui constitue le pre-
mier spectacle de rue produit l'année
dernière par le TRO. Mourad Senouci
est l'auteur du texte du nouveau spec-
tacle "El faqir" qu'il a décidé d'offrir
aux petits en cette période marquée
par la célébration des journées afri-
caine et mondiale de l'enfant.
La mise en scène est assurée quant à
elle par Leila Touchi, la réalisatrice de
la pièce "El harraz" qui a été jouée
avec succès dans différents quartiers
populaires d'Oran et d'autres villes du

pays. Outre "El faqir" dont la générale
est prévue le 8 juillet prochain, le
TRO est également investi dans la
coproduction, avec la coopérative
théâtrale "Mass-Art", d'un autre spec-
tacle de rue intitulé "Ennadji" (le sur-
vivant) écrit et mis en scène par Adila
Bendimered. "Ennadji" sera joué le 22
juin prochain, a fait savoir le directeur
du TRO, signalant que la grande place
publique "1er-Novembre" et le quartier
populaire de "Sidi El-Houari" accueil-
leront les premières représentations
des nouvelles créations.

"Les enfumades du Dahra, le crime de la civilisation"
projeté à la cinémathèque d’Oran

"El faqir", premier spectacle de rue
pour enfants à Oran
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Déjà présenté au Salon de
Shanghai le mois d’avril
dernier, le nouveau Koleos
restylé débarque en Europe.

M ême si ce restylage reste
léger, ce nouveau Koleos
bénéficie d’une nouvelle

calandre plus en relief, des boucliers
avant et arrière légèrement redessinés,
de ski de protection redessiné avec
une baguette de chrome sur toute la
longueur ainsi que de nouvelles jantes
18 et 19 pouces. Le Koleos bénéficie
aussi de quelques améliorations inté-
rieures telles que des sièges réglable
en longueur et massant, un nouveau
dossier de banquette arrière qui
s’incline sur deux positions, côté équi-
pements, le freinage d’urgence intègre
la fonction de détection de piétons et

l’Aplle CarPlay affiche désormais le
smartphone en plein écran.
Mais la vraie grande nouveauté c’est
l’arrivée de deux blocs moteur Blue

dCi en remplacement des blocs 1.6
dCi 130ch et le 2.0 dCi 175ch, il
s’agit, donc, des moteurs 1.7 Blue dCi
150 ch avec une transmission automa-

tique X-Tronic, et du 2.0 Blue dCi 190
ch avec transmission automatique X-
Tronic et une transmission intégrale
All Mode.

AUTO

Renault présente le Koleos restylé

La dernière Saab neuve à sortir de
l’usine sera proposée à la vente aux
enchères durant l’année en cours
NEVS (National Electric Vehicle
Sweden), le constructeur chinois de
voiture électrique vient d’annoncer
qu’il va mettre en vente la toute der-
nière Saab présente dans son usine. Il
s’agit d’une 9-3 Aero Sedan Turbo
construite en 2013, équipée d’un
moteur 2.0 essence turbo de 220 ch et
une boîte de vitesse automatique, cette

9-3 de couleur argent n’a que 5 km au
compteur et n’a jamais quitté l’usine,
d’après NEVS. Elle était mise de côté
pour le crash test, ce qui fait d’elle la
dernière Saab neuve à quitter l’usine.
NEVS présentera la 9-3 au Saab Car
Museum Festival pour être vendu aux
enchères plus tard dans l’année. Un
porte-parole de Saab déclarait que des
discussions sont en cours pour décider
si oui ou non l’argent de la vente sera
donné aux œuvres de charité.

Pourtant semblait en bonne voie, la fusion entre
FCA et Renault n’aura finalement pas lieu, en effet
FCA à annoncer via un communiqué qu’il retirait sa

demande avec effet immédiat ! Le conseil
d’administration de Renault s’est réuni durant deux
jours pour étudier l’offre FCA mais aucune réponse
favorable n’a été donnée, dans un communiqué
publier hier 6 juin : "Le Conseil d’administration
n’a pas été en mesure de prendre une décision en
raison du souhait exprimé par les représentants de
l’État français de reporter le vote à un Conseil ulté-
rieur."
La réponse ne s’est pas faite attendre, immédiate-
ment le groupe Fiat/Chrysler a réagi au quart de tour
et a publié un communiqué où il a fait connaître sa
décision de retirer sa demande de fusion : "Le
conseil d’administration de FCA, réuni sous la pré-
sidence de John Elkann, a résolu de retirer avec
effet immédiat sa proposition de fusion faite au
groupe Renault." Il ajoute, par ailleurs, qu’il "est
clairement apparu que les conditions politiques en

France ne sont actuellement pas réunies pour qu’un
tel rapprochement puisse être mené à bien".
Pourtant, et selon le ministère de l’économie, depuis
le début FCA a mis la pression au gouvernement
pour prendre une décision au plus vite, chose perçu
comme une ruse de la part du groupe italien afin de
pousser le gouvernement français à faire des
concessions, mais le ministre de l’Economie, Bruno
Le Maire, rappelait hier qu’il ne devrait pas y avoir
de précipitations !
Pris de court, Renault déclare dans un communiqué
: "Sa déception de ne pouvoir approfondir la propo-
sition de FCA." Il rappelle que "cette proposition est
opportune, ayant beaucoup de mérite industriel et
d'attractivité financière, créant un leader mondial
de l'automobile, basé en Europe" et indique que
"cette offre souligne l'attractivité de Renault et de
l'Alliance".

Après la version thermique parue à
l’été 2017, et la version 100 % élec-
trique parue peu de temps après, le
Hyundai Kona est désormais disponi-
ble en version hybride.
Pour séduire de plus en plus de
monde, Hyundai vient de dévoiler
une nouvelle version de moteur "pro-
pre" pour le Kona, il s’agit d’une ver-
sion hybride qui vient complémenter
la version thermique et électrique
déjà sur le marché depuis le lance-
ment du SUV à l’été 2017
Hyundai n’est pas allé chercher loin
puisqu’il reprend le groupe motopro-

pulseur de son cousin Kia Niro
Hybride, à savoir un bloc essence 1.6
atmosphérique de 105 ch associé &
un moteur électrique de 43.5 ch lui-
même alimenté par une batterie
lithium-ion de 42kW, offrant et une
puissance cumulée de 141cv et un
couple de 265Nm. Malgré ses deux
moteurs, le Kona Hybride reste une
traction, de série elle reçoit la trans-
mission automatique à double
embrayage et 6 rapports, le système
Blue Link mais l’écran tactile 10.25
pouces reste en option, elle sera dis-
ponible au mois d’août 2019.

Pas de fusion entre FCA et Renault

Hyundai Kona disponible en version hybride

La dernière Saab 9-3 neuve sera vendue aux enchères

AUTO
Pages 12-13 et 14

Seat algérie :
main-d’œuvre

gratuite pour la
première vidange

Renault Trucks Algérie
livre les premiers camions

de l’usine Soprovi

Sovac Algérie :
reprise des commandes

Renault Trucks Algérie annonce le début des livraisons des premiers camions Renault
Trucks assemblés au sein de l’usine Soprovi.



Sovac Algérie vient de
publier un communiqué ou
il font savoir que les
commandes sur
l’ensemble des véhicules
des marques Sovac sont
reprise aujourd’hui dans
l’ensemble de son réseau,
et que désormais, les
clients peuvent se diriger
vers les showrooms pour
effectuer leurs
commandes.

P our rappel nous étions sur
place ce matin et les com-
mandes été toujours suspen-

dus pour tout les véhicules de la
marque sauf pour Audi, cette

reprise intervient après cinq jours
de suspension des commandes à

cause, selon le communiqué de
Sovac, l'affluence des revendeurs

pour acquérir des véhicules.

Nissan dévoile le futur Navara
avec des améliorations plus tech-
niques que esthétiques. Ainsi
donc, il se voit doté d’une nou-
velle boîte manuelle et une navi-
gation connectée
Au menu de ce Navara, toujours
le moteur 2.3 163 ch mais se voit
gréffé un 2e turbo compresseur, ce
qui augmente son couple de 20
Nm, soit 425 Nm au total, les
moteurs 163 ch et 190 ch évo-
luent pour se conformer aux
normes Euro 6D

Le Navara se dote aussi d’une
nouvelle boîte manuelle à 6 rap-
ports plus économique en carbu-
rant, un freinage amélioré grâce à
des freins à disques à l’arrière sur
toute la gamme, une charge utile
qui dépasse la tonne et une capa-
cité de traction de 3.5T
Enfin, côté connectivité,
NissanConnect intègre désormais
Apple CarPlay et Android Auto
ainsi que la possibilité d’interagir
avec le pick up avec son smart-
phone.

Mercedes vient de dévoiler offi-
ciellement le moteur qui équipera
la petite bête sportive. Il s’agit
toujours d’un 4 cylindre turbo qui
développera 387 ch ou 421 ch
selon la version.
Mercedes reprend la même
recette de moteur pour sa pro-
chaine A45 AMG, c’est toujours
un 4 cylindre suralimenté par un
turbo mais selon Mercedes ce
moteur est tout nouveau et n’a
rien à avoir avec l’ancien, repo-
sant sur une nouvelle culasse en
aluminium sensée supporter les
contraintes mécaniques
puisqu’au final, ce moteur au
nom de code M 139 est censé
développer une puissance farami-
neuse de 421 ch sur la version S
de la A45 AMG, elle deviendra,
donc, la compact la plus puis-
sante jamais produite de série !
Il s’agit, donc, d’un 2.0 avec

turbo double étage et double
injection directe et indirecte, sa
puissance atteindra 387 ch à 6500
trs/mn et 480Nm de couple sur la
A45 AMG, pour culminer à 421
ch à 6750 trs/mn et 500Nm de
couple sur la A45 S, le rupteur

intervient à 7200 trs/mn sur les
deux versions, elle sera associés à
une transmission intégrale avec
mode ‘drift’ et une boite automa-
tique.
Ce moteur sera toujours assemblé
à la main dans l’usine AMG de

Affalterbach selon le principe "un
homme, un moteur"si cher à
Mercedes, et équipera, probable-
ment, d’autres modèles de la
marque à l’étoile dans leurs décli-
naisons 45.
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MIDI AUTO
Sovac : campagne
de remises sur la

révision

Sovac Algérie lance une nouvelle cam-
pagne sur le service après-vente des diffé-
rentes marques que le groupe représente.
L’offre SAV du moins de juin de Sovac
concerne les opérations d’entretiens des
véhiculesà l’image de la vidange et ce à
partir de 4.200 DA selon la marque (à par-
tir de 4.600 DA chez Seat), en sus d’un
contrôle gratuit de 30 points du véhicules.
Les différentes marques de Sovac, à savoir
Audi, Seat, Skoda, Volkswagen et
Volkswagen Utilitaires, sont concernées par
cette campagne de remises au seins des ate-
liers du réseau du groupe à travers le terri-
toire national.

Seat algérie :
main-d’œuvre

gratuite pour la
première vidange
Seat Algérie lance une campagne spéciale
pour le service après-vente au sein de son
réseau avec des remises et la main-d’œuvre
gratuite sur la première vidange.
En plus des remises sur la filtration et les
bougies, Seat Algérie propose au sein de ses
ateliers une remise sur l’huile Castrol
(5w40/10w40) tout en précisant que la
main-d’œuvre est gratuite lors du premier
passage suite à l’acquisition d’une Seat, fai-
sant que la vidange s’affiche à partir de
4.600 DA tout en bénéficiant d’un check-up
gratuit de 30 points de contrôle.

Renault Trucks Algérie
annonce le début de
livraison des premiers
camions Renault Trucks
assemblés au sein de
l’usine Soprovi.

A près avoir ouvert le carnet
des commandes au mois
de janvier dernier, Renault

Trucks entame les livraisons des
camions de la marque française
issus de l’usine Soprovi, dont le
début d’activité a eu lieu au mois
de mars dernier.
Une première livraison signée
par l’agent distributeur ARC
Trucks Blida inaugurant officiel-
lement le retour commercial de
Renault Trucks Algérie avec
l’objectif de reprendre le leader-
ship qui fut le sien pendant de
longues années.

Livraison du premier
camion made in “Bladi”

Renault Trucks Algérie vient de
remettre les clés du premier
modèle MIB assemblé au sein de
l’usine Soprovi, inaugurée le 27
avril dernier.
En effet, cette première livrai-
sona a été accomplie,

aujourd’hui, par les équipes
d’ARC Trucks Blida, après deux
mois de l’inauguration de l’usine
de Meftah, selon une information
publiée sur la page facebook offi-
cielle de Renault Trucks Algérie.

Rappelons que l’usine en charge
du projet d’assemblage des
camions Renault Trucks en
Algérie s’étale sur un site de près
de 24.000 m2, dont une surface
couverte de 7.500 m2. L’usine

produira 1.000 véhicules en 2019
et environ 2.000 véhicules en
2020, principalement des
gammes Renault Trucks C et K.

Au menu de cette nouvelle 208, 4
moteurs, 5 finitions et une ver-
sion électrique, côté essence et
comme déjà annoncé, la 208
offrira le 1.2 Pure Tech décliné
en trois niveaux de puissance :75
ch, 100 ch et 130 ch, ce dernier
bénéficiera d’une transmission
automatique EAT à 8 rapports,
disponible en option sur la ver-
sion 100ch.
La version diesel, quant à elle, se
verra offrir un seul moteur, le 1.5
BlueHDi 100 ch associé à une
boîte manuelle à 6 rapports
Et la dernière, la version élec-
trique de la 208, le e-208 avec
une puissance annoncée de 136
ch et reçoit une batterie de
50kWh pour une autonomie de
340 km

Finitions et principaux
équipements :

• Like : freinage d'urgence auto-
matique, alerte active franchisse-
ment de ligne, reconnaissance
des panneaux de vitesse, régula-
teur/limiteur de vitesse, alerte
risque collision, six airbags,

vitres avant électriques, climati-
sation manuelle, allumage auto-
matique des phares, radio sur
écran tactile 5 pouces, banquette
2/3-1/3.
• Active : Like + écran tactile 7
pouces, radio connectée, rétros
extérieurs électriques et chauf-
fants, crosses LED sous les
optiques…
• Allure : Active + jantes alliage

16 pouces, instrumentation
numérique 3D, climatisation
automatique, essuie-glaces auto-
matiques, frein de parking élec-
trique, aide au stationnement
arrière…
• GT Line : Allure + optiques
full LED, navigation sur écran 10
pouces, jantes 17 pouces.
• GT : GT Line + surveillance
des angles morts, régulateur de

vitesse adaptatif, sellerie alcan-
tara, sièges avant chauffants

Les prix :
Essence
- 1.2 PureTech 75 ch BVM5 >
Like : 15.500 €, Active : 17.500
€, Allure : 19.200 €.
- 1.2 PureTech 100 ch BVM6* >
Active : 18.700 €, Allure : 20
400 €, GT Line : 22.700 €.
- 1.2 PureTech 100 ch EAT8 >
Active : 20.400 €, Allure :
22.100 €, GT Line : 24.400 €.
- 1.2 PureTech 130 ch EAT8 >
Allure : 24.000 €, GT Line :
26.300 €.

Diesel
- 1.5 BlueHDI 100 ch BVM6 >
Like : 18.000 €, Active : 20.000
€, Allure : 21.700 €, GT Line :
24.000 €.

Électrique
e-208 136 ch > Active :
32.100 €, Allure : 33.300 €, GT
Line : 35.600 €, GT : 37.150 €.
Les livraisons commenceront à
l’automne 2019

Sovac Algérie :
reprise des commandes

Renault Trucks Algérie livre les
premiers camions de l’usine Soprovi

Nouvelle Peugeot 208 : les prix connus en France

Nissan Navara 2020 : le Navara en mieux

Mercedes A 45 AMG : un 4 cylindre de 421 ch !!!
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Déjà présenté au Salon de
Shanghai le mois d’avril
dernier, le nouveau Koleos
restylé débarque en Europe.

M ême si ce restylage reste
léger, ce nouveau Koleos
bénéficie d’une nouvelle

calandre plus en relief, des boucliers
avant et arrière légèrement redessinés,
de ski de protection redessiné avec
une baguette de chrome sur toute la
longueur ainsi que de nouvelles jantes
18 et 19 pouces. Le Koleos bénéficie
aussi de quelques améliorations inté-
rieures telles que des sièges réglable
en longueur et massant, un nouveau
dossier de banquette arrière qui
s’incline sur deux positions, côté équi-
pements, le freinage d’urgence intègre
la fonction de détection de piétons et

l’Aplle CarPlay affiche désormais le
smartphone en plein écran.
Mais la vraie grande nouveauté c’est
l’arrivée de deux blocs moteur Blue

dCi en remplacement des blocs 1.6
dCi 130ch et le 2.0 dCi 175ch, il
s’agit, donc, des moteurs 1.7 Blue dCi
150 ch avec une transmission automa-

tique X-Tronic, et du 2.0 Blue dCi 190
ch avec transmission automatique X-
Tronic et une transmission intégrale
All Mode.

AUTO

Renault présente le Koleos restylé

La dernière Saab neuve à sortir de
l’usine sera proposée à la vente aux
enchères durant l’année en cours
NEVS (National Electric Vehicle
Sweden), le constructeur chinois de
voiture électrique vient d’annoncer
qu’il va mettre en vente la toute der-
nière Saab présente dans son usine. Il
s’agit d’une 9-3 Aero Sedan Turbo
construite en 2013, équipée d’un
moteur 2.0 essence turbo de 220 ch et
une boîte de vitesse automatique, cette

9-3 de couleur argent n’a que 5 km au
compteur et n’a jamais quitté l’usine,
d’après NEVS. Elle était mise de côté
pour le crash test, ce qui fait d’elle la
dernière Saab neuve à quitter l’usine.
NEVS présentera la 9-3 au Saab Car
Museum Festival pour être vendu aux
enchères plus tard dans l’année. Un
porte-parole de Saab déclarait que des
discussions sont en cours pour décider
si oui ou non l’argent de la vente sera
donné aux œuvres de charité.

Pourtant semblait en bonne voie, la fusion entre
FCA et Renault n’aura finalement pas lieu, en effet
FCA à annoncer via un communiqué qu’il retirait sa

demande avec effet immédiat ! Le conseil
d’administration de Renault s’est réuni durant deux
jours pour étudier l’offre FCA mais aucune réponse
favorable n’a été donnée, dans un communiqué
publier hier 6 juin : "Le Conseil d’administration
n’a pas été en mesure de prendre une décision en
raison du souhait exprimé par les représentants de
l’État français de reporter le vote à un Conseil ulté-
rieur."
La réponse ne s’est pas faite attendre, immédiate-
ment le groupe Fiat/Chrysler a réagi au quart de tour
et a publié un communiqué où il a fait connaître sa
décision de retirer sa demande de fusion : "Le
conseil d’administration de FCA, réuni sous la pré-
sidence de John Elkann, a résolu de retirer avec
effet immédiat sa proposition de fusion faite au
groupe Renault." Il ajoute, par ailleurs, qu’il "est
clairement apparu que les conditions politiques en

France ne sont actuellement pas réunies pour qu’un
tel rapprochement puisse être mené à bien".
Pourtant, et selon le ministère de l’économie, depuis
le début FCA a mis la pression au gouvernement
pour prendre une décision au plus vite, chose perçu
comme une ruse de la part du groupe italien afin de
pousser le gouvernement français à faire des
concessions, mais le ministre de l’Economie, Bruno
Le Maire, rappelait hier qu’il ne devrait pas y avoir
de précipitations !
Pris de court, Renault déclare dans un communiqué
: "Sa déception de ne pouvoir approfondir la propo-
sition de FCA." Il rappelle que "cette proposition est
opportune, ayant beaucoup de mérite industriel et
d'attractivité financière, créant un leader mondial
de l'automobile, basé en Europe" et indique que
"cette offre souligne l'attractivité de Renault et de
l'Alliance".

Après la version thermique parue à
l’été 2017, et la version 100 % élec-
trique parue peu de temps après, le
Hyundai Kona est désormais disponi-
ble en version hybride.
Pour séduire de plus en plus de
monde, Hyundai vient de dévoiler
une nouvelle version de moteur "pro-
pre" pour le Kona, il s’agit d’une ver-
sion hybride qui vient complémenter
la version thermique et électrique
déjà sur le marché depuis le lance-
ment du SUV à l’été 2017
Hyundai n’est pas allé chercher loin
puisqu’il reprend le groupe motopro-

pulseur de son cousin Kia Niro
Hybride, à savoir un bloc essence 1.6
atmosphérique de 105 ch associé &
un moteur électrique de 43.5 ch lui-
même alimenté par une batterie
lithium-ion de 42kW, offrant et une
puissance cumulée de 141cv et un
couple de 265Nm. Malgré ses deux
moteurs, le Kona Hybride reste une
traction, de série elle reçoit la trans-
mission automatique à double
embrayage et 6 rapports, le système
Blue Link mais l’écran tactile 10.25
pouces reste en option, elle sera dis-
ponible au mois d’août 2019.

Pas de fusion entre FCA et Renault

Hyundai Kona disponible en version hybride

La dernière Saab 9-3 neuve sera vendue aux enchères

AUTO
Pages 12-13 et 14

Seat algérie :
main-d’œuvre

gratuite pour la
première vidange

Renault Trucks Algérie
livre les premiers camions

de l’usine Soprovi

Sovac Algérie :
reprise des commandes

Renault Trucks Algérie annonce le début des livraisons des premiers camions Renault
Trucks assemblés au sein de l’usine Soprovi.



Comme ils l'avaient fait le 9
juin, avec un record de
participants évalué à un
million par les organisateurs,
les manifestants ont défilé
dans le cœur de l'île de Hong
Kong pour gagner le Conseil
législatif.

Des centaines de milliers de personnes
se sont rassemblées dimanche à
Hong Kong pour dénoncer un projet

décrié d'extraditions vers la Chine, nou-
velle manifestation monstre destinée à
maintenir la pression malgré le recul du
gouvernement.
Les organisateurs exigent de Carrie Lam,
la cheffe de l'exécutif pro-Pékin de Hong
Kong qui a suspendu samedi le projet de
loi, qu'elle le remise définitivement au
placard. Ils réclament en outre sa démis-
sion ainsi que des excuses pour les vio-
lences policières.
"Retirez la loi maléfique!", scandaient les
protestataires vêtus de noir. Comme ils
l'avaient fait le 9 juin, avec un record de
participants évalué à un million par les
organisateurs, les manifestants ont défilé
dans le coeur de l'île de Hong Kong pour
gagner le Conseil législatif.
D'après ses détracteurs, le projet de loi
placerait la population de l'ancienne colo-

nie britannique à la merci du système judi-
ciaire de Chine continentale, opaque et
sous influence du Parti communiste. Les
milieux d'affaires craignent que la
réforme nuise à l'image internationale et
l'attractivité du centre financier. "La réac-
tion de Carrie Lam n'était pas sincère,
c'est pour cela que je manifeste
aujourd'hui", explique Terence Shek, 39
ans, venu avec ses enfants.
"Personnellement, je pense qu'elle ne
peux plus gouverner Hong Kong, elle a
perdu la confiance de l'opinion publique",
renchérit Dave Wong, 38 ans, qui travaille
dans la finance.
Mercredi, Hong Kong avait connu les
pires violences politiques depuis sa rétro-
cession à la Chine en 1997, quand des
dizaines de milliers de personnes avait été
dispersées par la police à coups de gaz

lacrymogènes et de balles en caoutchouc.
"Police de Hong Kong, tu dois nous pro-
téger, pas nous tirer dessus", pouvait-on
lire sur une banderole. Des manifestants
brandissaient les photos des affronte-
ments.
Près de 80 personnes, dont 22 policiers,
avaient été blessées mercredi. Samedi, un
homme est mort en tombant du toit d'un
luxueux centre commercial du centre-
ville, d'où il tenait depuis plusieurs heures
une banderole: "Retirez complètement la
loi d'extradition chinoise. Nous ne
sommes pas des émeutiers. Libérez les
étudiants et les blessés".
Les gens formaient d'immenses files d'at-
tente pour déposer des bouquets de fleurs
et des grues en origami sur les lieux du
drame ainsi que des messages d'hommage
au défunt. Malgré le recul gouvernemen-

Au moins 2 personnes ont été tuées ce
samedi matin 15 juin à Savè, dans le cen-
tre du Bénin, lorsque les forces de sécurité
ont tenté de déloger des opposants, qui
avaient dressé des barricades. Les mani-
festations s'inscrivent dans le mouvement
de contestation des dernières législatives
tenues sans l'opposition. Le gouvernement
ne confirme pas ce bilan.
Samedi soir Savè et Tchaourou étaient
calmes. L’armée et la police contrôlent les
deux villes où des patrouilles musclées
sont organisées. De hauts fonctionnaires,
originaires de Tchaourou ont pris l’initia-
tive d’une médiation. Venus de Cotonou,
ils ont rencontré le roi de Tchaourou, les
jeunes, des officiers de l’armée, des chas-

seurs traditionnels puis ils ont recruté des
crieurs publics pour demander à ceux qui
avaient quitté Tchaourou, par peur des
violences, d'y revenir. Selon le maire de
la commune de Savè, Timothée Baou,
deux personnes ont été tuées par des
"balles perdues" alors que les forces de
sécurité tentaient de déloger les oppo-
sants. Sept autres personnes ont été bles-
sées. Ces événements se sont produits
dans le centre de la ville, sur la route qui
relie Cotonou à Parakou.
Des individus non identifiables ont posé
des barrières empêchant la circulation et,
lors du dégagement de ces barrages, les
forces de l'ordre ont échangé des tirs avec
ces individus embusqués. Il y a eu des

balles perdues et c'est à ce moment qu'il y
a eu des blessés et des morts. Il y a eu sept
blessés et deux morts...
Du côté du gouvernement en revanche, on
ne confirme pas ce bilan de deux morts,
mais on évoque un grand nombre de bles-
sés au sein des forces de l'ordre : 50 bles-
sés, dont dix graves selon le conseiller à la
sécurité du ministre de l'Intérieur, qui a
tenu un point de presse samedi soir.
Selon le colonel Spéro Gounhola, qui s'est
exprimé deux fois en 24 heures, entre ven-
dredi et samedi, les forces de l'ordre ont
été la cible de tirs nourris de la part de
chasseurs traditionnels, "recrutés à
grands frais dans un pays voisin", selon
lui.

Une église a été incendiée dans la nuit de
samedi à dimanche à Maradi (centre sud),
troisième ville du Niger, par des manifes-
tants qui protestaient contre l'arrestation la
veille d'un influent imam, a-t-on appris de
sources concordantes.
"Depuis deux heures du matin, on est res-
tés éveillés, l'église de Zaria (quartier
populaire de Maradi, ndlr) a été brûlée, la
voiture du pasteur a été brûlée par de
individus qu'on ne connaît pas. La gen-
darmerie est sur place, soyons prudents"
a affirmé un responsable de l'église dans
un message adressé à ses paroissiens et
transmis à l'AFP.
Une source sécuritaire locale a "confirmé"
à l'AFP l'incendie de cette église.
"Quelques manifestants ont brûlé des

pneus ce dimanche matin" et "les Forces
de sécurité (FDS) sont sur le terrain", a
poursuivi cette source assurant que "le
calme règne globalement dimanche à
Maradi". Des témoins ont raconté à l'AFP
que "samedi en fin soirée", des groupes de
jeunes ont manifesté en posant des barri-
cades sur la chaussée et en brûlant des
vieux pneus. Selon ses proches, Cheick
Rayadoune, influent imam de la mosquée
de Zaria, a été arrêté samedi par la police
après avoir qualifié vendredi "d'anti-
Islam" un projet de loi du gouvernement
sur "l'organisation de l'exercice du culte
au Niger". "Cette loi est le fruit des plu-
sieurs consultations et concertations pro-
fonde (...). Dans le texte il n'y a rien
d'anti-Islam", a commenté à l'AFP un haut

responsable du ministère nigérien de
l'Intérieur, pour qui il s'agit d'éviter que
"les dérives prônées par les organisations
obscurantistes terroristes" ne prennent de
l'ampleur dans le pays.
En 2017, le ministère nigérien de
l'Intérieur avait regroupé tous les oulémas
nigériens pour un colloque pour travailler
sur le sujet.
Un projet de loi a été adopté fin avril en
conseil de ministres, afin de "prévenir les
risques de dérives constatées dans d'au-
tres pays" et de donner les moyens à l'État
de "contrôler les pratiques qui ont cours
dans la sphère religieuse".
Le communiqué du conseil soulignait
alors une "absence totale de normes
rigoureusement définies" concernant

"l'exercice du culte" dans le pays, sur fond
d'un "environnement sous-régional mar-
qué par un développement de tendances
religieuses fondamentalistes et extré-
mistes". Le texte doit encore être adopté
par le Parlement.
Le Niger est un pays très majoritairement
musulman, avec 1 à 2% de chrétiens sur
une population de plus de 20 millions
d'habitants. Il a déjà connu des troubles
religieux graves. Après la publication de
caricatures du prophète Mahomet par le
journal français Charlie Hebdo en 2015,
des émeutes anti-chrétiennes avaient fait
dix morts à Niamey et détruit la plupart
des églises de la capitale et de Zinder, la
deuxième ville du pays.

Agences
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Manifestation monstre malgré
le recul du gouvernement

MADAGASCAR
Rajoelina obtient

la majorité absolue
des députés

La Commission électorale nationale
indépendante a dévoilé samedi 15 juin
les résultats provisoires des élections
législatives du 27 mai. La Haute Cour
constitutionnelle doit encore les confir-
mer, mais ils donnent une majorité au
président de la République Andry
Rajoelina.
Devant un parterre de candidats, repré-
sentants de la société civile, officiels
malgaches et internationaux, les mem-
bres de la Commission électorale natio-
nale indépendante (Céni) ont révélé un à
un le nombre de voix obtenues par les
candidats des 119 districts de
Madagascar.
Des résultats qui donnent 84 sièges des
151 sièges de l’Assemblée nationale à la
plateforme IRD qui soutient le président
Andry Rajoelina, 46 sièges aux candidats
indépendants, 16 au parti TIM de l’an-
cien chef de l’Etat Marc Ravalomanana
et cinq sièges à d’autres petits partis.
Le président Andry Rajoelina dispose
donc d’une marge de manœuvre confor-
table pour mener les réformes promises
aux Malgaches lors de l’élection prési-
dentielle et mettre en place son pro-
gramme Initiative pour l’Émergence de
Madagascar.
Les électeurs ont en revanche boudé le
scrutin. Seulement 40 % d’entre eux se
sont déplacés pour aller voter d’après les
derniers chiffres de la Céni.
Le Président pourra aussi travailler avec
un Premier ministre issu de ses rangs
puisque c’est le groupe majoritaire à
l’Assemblée qui propose le nom du chef
du gouvernement. Une mouvance prési-
dentielle qui a obtenu le plus de voix
dans les provinces, tandis que le TIM,
parti de l’ancien chef d’Etat Marc
Ravalomanana, domine dans la capitale
Antananarivo. Une alliance du TIM avec
les 46 candidats indépendants ne permet-
trait pas de rattraper la majorité obtenue
par la plateforme du président.
"C’est une tendance provisoire", indique
de son côté Mamy Rabenirina, candidat
du TIM. "Nous avons déjà déposé des
requêtes auprès de la Haute Cour consti-
tutionnelle concernant des irrégularités
constatées pendant les périodes électo-
rales et préélectorales", poursuit-il.
La Haute Cour constitutionnelle, la plus
haute juridiction du pays dispose mainte-
nant de 15 jours pour proclamer les
résultats définitifs.

Agences

BÉNIN

2 morts et 7 blessés à Savè

NIGER

Une église incendiée après l'arrestation d'un imam

Le long métrage de fiction
"Reconnaissance" de Salim
Hamdi et le court métrage
''Point zéro" de Nassim
Boumaiza, ont été distingués
au 8e Festival maghrébin du
film d'Oujda qui a pris fin dans
cette ville marocaine samedi,
rapporte la presse locale.

En compétition dans la catégorie
long métrage aux côtés de "La
voix des anges" de Kamel Laïche,

"Reconnaissance" a remporté le "Prix
de la meilleure interprétation fémi-
nine" pour le rôle de Malika Belbey
dans cette fiction qui participe à son
premier festival. Le jury de la catégo-
rie "long métrage", présidé par le cri-
tique de cinéma algérien Ahmed
Bedjaoui, a récompensé également le
film "Cri de l'âme" du Marocain
Abdelilah Jouahri, doublement distin-
gué du Prix de la meilleure interpréta-
tion masculine et du jury.
Dans la catégorie "court métrage" qui
a mis en compétition 12 films, le jury
a distingué le film algérien ''Point
zéro" de Nassim Boumaiza qui s'est

adjugé le "Prix du meilleur scénario",
alors que le prix de la meilleure inter-
prétation masculine a été attribué au
Marocain Hachem Besstaoui pour son
rôle dans "Angoisse" de Ali
Benjelloun.
''Point zéro" concourait avec
"Synapse" de Noureddine Zerrouki et

"Ainsi soit-il" de Youcef Mahsasse,
qui ont représenté l'Algérie dans la
compétition du court métrage de cette
édition, ouverte le 11 juin dernier.
Six longs-métrages et douze courts-
métrages étaient en compétition de
l'édition 2019 de ce festival qui a
rendu hommage à des figures du

cinéma maghrébin dont le réalisateur
Rachid Bouchareb et l'actrice
tunisienne Fatma Ben Sidane.
Créé en 2010, le Festival maghrébin
du film d’Oujda vise à promouvoir la
production cinématographique de la
région et de vitaliser le marché du
film.

FESTIVAL D'OUJDA

Deux films algériens primés
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EL BAYADH
130 millions DA pour
l’aménagement de la
zaouia de Sidi Cheikh

La direction de l’administration
locale (DAL) de la wilaya d’El
Bayadh a débloqué 130 millions
DA pour l’aménagement de la
zaouia de Sidi Cheikh, implanté
dans la commune de Labiodh Sidi
Cheikh, a-t-on appris dimanche des
services de la wilaya.
Cette enveloppe a été allouée, au
titre de la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités locales et
pour la réalisation par plusieurs
entreprises de travaux d’aménage-
ment et restauration de la zaouia,
de l’école coranique située dans cet
édifice religieux et d'une cour joux-
tant la zaouia et site "El Feraa" qui
est une aire de spectacles de fanta-
sia et de cavalerie, en plus du
renouvellement du réseau d’assai-
nissement et de drainage des eaux
pluviales et la rénovation du réseau
routier, d'éclairage public et autres.
Cette opération sera achevée avant
la fin de l’année en cours, a-t-on
indiqué. La zaouia a été fondée par
le saint-patron Sidi Abdelkader
Ben Mohamed Ben Slimane Ben
Abi Smaha, né à Labiodh Sidi
Cheikh en 940 de l’hégire soit en
1533 et décédé en 1025 de l’hé-
gire/1616.
La zaouia a été baptisée au nom de
Sidi Cheikh qui est le fondateur de
la tariqa soufie cheikhia. Le cor-
tège de Sidi Cheiklh (fantasia),
organisé chaque année en été, a été
classé patrimoine universel imma-
tériel de l’UNESCO depuis 2013.

Le documentaire "Les enfumades du
Dahra, le crime de la civilisation" du
réalisateur Abderrahmane Mostefa a
été projeté dans une ambiance de
recueillement samedi après-midi à la
cinémathèque d’Oran
Les enfumades du Dahra, un témoi-
gnage poignant d’historiens et auteurs
intervenants qui ont exhumé, dans ce
documentaire de 74 minutes, un cha-
pitre douloureux de l’histoire colo-
niale pour dénoncer l’armée d’inva-
sion française qui a commis un géno-
cide contre les populations algé-
riennes. "Ce sont des pratiques assu-
mées par le pouvoir colonial français
qui a mené une guerre d’extermina-
tion, une guerre totale contre le peu-
ple algérien", a souligné l’historien
Amar Belkhodja, présent dans la salle.
Il a dénoncé ce crime barbare perpétré

un certain 19 juin 1845 par le général
Pelissier, de triste renommée, sur
ordre du général Bugeaud.
"C’est un massacre que la conscience
humanitaire doit éprouver, que l’his-
toire doit sans cesse dénoncer, mais
aussi un drame que les Algériens ne
doivent pas oublier, car nous avons
une dette morale vis à vis de ceux qui
sont tombés au champ d’honneur", a-
t-il ajouté, rappelant que la date du 19
juin 1845 a été décrétée par le parti du
peuple algérien (PPA) journée de
"Deuil national".
Le 19 juin 1845, le général Pelissier,
sur ordre du général Bugeaud, avait
exterminé la tribu des Ouled Ryah, où
femmes, enfants et vieillards s'étaient
réfugiés à l’intérieur des grottes de
Nekmaria, à l’est de Mostaganem,
dans l'espoir d'échapper aux exactions

du colonisateur. Précurseur des cham-
bres à gaz, le sinistre général Pélissier
obstruera toutes les issues de Ghar
Frachih en entretenant des heures
durant un immense brasier. Plus de
1.000 personnes, avec leur bétail,
vivront leur nuit fatale, avant de périr,
asphyxiés à l’intérieur des grottes
transformées en d'immenses fours
crématoires.
La région du Dahra, qui s’étend de
Mostaganem jusqu’aux monts du
Zaggar, a connu d’autres crimes
odieux, d’autres massacres en série,
d’autres génocides perpétrés par l’ar-
mée coloniale française.
Ce documentaire, une production du
ministère de la Culture, réalisé en
versions arabe et française, a été
achevé en 2016. Il a été projeté, selon
son réalisateur, à Mascara et Chlef.

Un nouveau spectacle de rue, le pre-
mier à être destiné uniquement aux
enfants, intitulé "El faqir" (le pauvre),
est en montage à Oran, a-t-on appris
samedi du directeur du théâtre régio-
nal Abdelkader-Alloula" (TRO).
"Il s'agit de la première production du
TRO dédiée aux enfants dans le but de
les imprégner de la tradition popu-
laire de la 'halqa' si chère au regretté
dramaturge Alloula", a précisé à
l'APS Mourad Senouci.
L'idée, a-t-il expliqué, est partie de
l'affluence du jeune public observée

aux différentes représentations de la
pièce "El harraz" qui constitue le pre-
mier spectacle de rue produit l'année
dernière par le TRO. Mourad Senouci
est l'auteur du texte du nouveau spec-
tacle "El faqir" qu'il a décidé d'offrir
aux petits en cette période marquée
par la célébration des journées afri-
caine et mondiale de l'enfant.
La mise en scène est assurée quant à
elle par Leila Touchi, la réalisatrice de
la pièce "El harraz" qui a été jouée
avec succès dans différents quartiers
populaires d'Oran et d'autres villes du

pays. Outre "El faqir" dont la générale
est prévue le 8 juillet prochain, le
TRO est également investi dans la
coproduction, avec la coopérative
théâtrale "Mass-Art", d'un autre spec-
tacle de rue intitulé "Ennadji" (le sur-
vivant) écrit et mis en scène par Adila
Bendimered. "Ennadji" sera joué le 22
juin prochain, a fait savoir le directeur
du TRO, signalant que la grande place
publique "1er-Novembre" et le quartier
populaire de "Sidi El-Houari" accueil-
leront les premières représentations
des nouvelles créations.

"Les enfumades du Dahra, le crime de la civilisation"
projeté à la cinémathèque d’Oran

"El faqir", premier spectacle de rue
pour enfants à Oran
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Si Neymar se poserait bel et
bien des questions sur son
avenir au PSG, le club de la
capitale écarterait tout départ
de l’attaquant brésilien cet
été.

C’ est déjà le feuilleton de l’été :
Neymar quittera-t-il le PSG ? Une
équation à plusieurs inconnues. Si

le quotidien L’Equipe affirme que le club
de la capitale serait prêt à vendre
l’attaquant brésilien cet été en cas d’offre
intéressante, comprenez à hauteur des 222
millions d’euros déboursés en 2017 pour
le débaucher au FC Barcelone, l’affaire
n’est pas aussi simple.
Selon RMC Sport, "Ney" se poserait bel
et bien des questions sur son avenir à
Paris, où la gestion du club lui paraîtrait
problématique. Il aurait même d’ores et
déjà partagé ses doutes avec Leonardo, le
tout nouveau directeur sportif des cham-
pions de France. Mais le successeur
d’Antero Henrique aurait écarté tout départ
du crack auriverde (27 ans), aussi indécis
soit-il.

Accord pour une prolongation ?
Ses blessures à répétition et l’accusation
de viol dont il fait l’objet n’auraient pas
altéré sa valeur aux yeux des dirigeants
franciliens, qui le considèreraient encore
comme intransférable. Et d’après RMC
Sport, qui s’appuie sur le témoignage d’un
proche du joueur, l’ex-prodige de Santos
ne compterait pas aller au bras de fer avec
le Paris Saint-Germain pour plier bagage.
Il y a deux jours, le journaliste Abdellah
Boulma affirmait quant à lui qu’un accord
aurait été trouvé avec l’état-major du club,
à Doha, pour une prolongation de contrat
de deux saisons, l’une en option, soit
jusqu’en 2024. Difficile d’y voir clair,
donc, dans ce dossier qui risque de compli-
quer l’intersaison du PSG. A moins
qu’une position officielle ne soit vite
prise. Leonardo est là pour ça.

Mbappé ne veut
pas d'un départ de Neymar

Même s'il a publi-
q u e m e n t
réclamé plus
de responsa-
b i l i t é s ,
K y l i a n
Mbappé est
opposé à
un départ
de Neymar
du Paris

Saint -

Germain. L'attaquant des Bleus pense que
son club est plus fort avec le Brésilien.
Kylian Mbappé est en déplacement pro-
motionnel loin de la France, puisqu'après
les États-Unis, où il a testé sa cote de
popularité outre-Atlantique en visitant le
siège de Nike, en assistant aux matches
des Golden State Warriors (NBA) et des
Los Angeles Dodgers (MLB), avant de
faire admirer ses talents balle au pied sur
un terrain de Venice Beach, l'attaquant des
Bleus s'est envolé vers le Japon pour scel-
ler un nouveau partenariat commercial.
Mais le joueur du PSG continue de suivre
l'actualité de son club, devenue brûlante
depuis dimanche soir et l'article de
L'Equipe annonçant que les dirigeants pari-
siens seraient prêts à vendre Neymar, en
cas d'offre satisfaisante. Le quotidien spor-
tif rappelle que Mbappé, lui, est intransfé-
rable aux yeux de l'état-major des Rouge et
Bleu, malgré l'intérêt du Real Madrid.
Mais il ajoute que l'ancien Monégasque
pourrait s'interroger sur les ambitions
sportives du club et sur le projet parisien,
qu'il estime plus fort avec Neymar, que
sans. Notamment dans l'optique de viser la
victoire en Ligue des champions. C'est ce
que confirme RTL.
Mbappé avait pourtant semé le trouble il
y a quelques semaines, lors de la remise
des Trophés UNFP, où il avait publique-
ment réclamé "plus de responsabilités",
"au PSG ou ailleurs". Des propos qui pou-
vaient s'interpréter de diffé-
rentes façons, même
s'il semblait clair
que le champion
du monde vou-
lait faire passer
le message à ses
dirigeants qu'il
faut le considé-
rer comme
l'élément majeur
de l'effectif,
autant que Neymar.
Sans le Brésilien, ce
serait plus sim-
ple ?
Mbappé
n e
serait
p a s
de cet
avis.
A
v o i r

maintenant si les dirigeants parisiens tien-
dront compte de l'opinion de Mbappé, où
s'ils ont vraiment décidé de reprendre la
main, avec le retour de Leonardo, et les
déclarations de Nasser Al-Khelaifi cette
semaine dans France Football : "Les
joueurs vont devoir assumer leurs respon-
sabilités. Il faut que ça soit complètement
différent. Ils ne sont pas là pour se faire
plaisir. Et s'ils ne sont pas d'accord, les
portes sont ouvertes. Je ne veux plus de
comportements de stars." Un message
autant pour Mbappé que pour Neymar ?

Qui pour accueillir Neymar ?
Un éventuel départ du Paris Saint-Germain
et c’est l’ensemble du marché qui serait en
ébullition. Mais dans les faits, Neymar
n’a pas encore quitté le PSG car il y a très
peu de clubs capables d’assumer son trans-
fert et son salaire. L’arrivée de Leonardo va
bouleverser le Paris Saint-Germain. C’est
une évidence, l’été s’annonce bouillant au
sein du club de la capitale. Car le nouveau
directeur sportif va avoir tous les pou-
voirs, notamment celui de bousculer des
joueurs installés dans un confort bien trop
imposant. Ce n’est pourtant pas Leo qui
pousse Neymar dehors. Le Brésilien a
vécu deux saisons compliquées dans la
capitale, principalement en raison de ses
blessures. Et s’il envisage un avenir loin
du Paris Saint-Germain, dans les faits ce
ne sera pas si simple. Evidemment,
l’annonce d’un éventuel départ peut nour-
rir des ambitions mais les clubs à même
d’y croire sont finalement assez peu nom-
breux. Le plus naturel serait évidemment
le Barça mais encore faut-il que le club
blaugrana en ait la puissance financière.
Ce qui n’est a priori pas le cas. Ou plus
précisément, le champion d’Espagne
devra vendre des joueurs pour lui faire une
place. Inclure Coutinho dans le deal pour-
rait faire coup double avec un gros salaire
en moins et un prix sensiblement

moindre mais encore faut-
il que le PSG soit
d’accord.

Au-delà du
Barça, rien
n'est idéal
Et cette
option induit
également
de tourner
l e

dos à Griezmann ce qui, selon plusieurs
sources, pourrait coûter cher au club cata-
lan qui aurait alors des pénalités à verser à
l’attaquant français. Or, rien ne bougera
avant le 1er juillet puisque sa clause bais-
sera de 200 à 120 millions ce jour-là.
Il reste une porte à ouvrir au Real Madrid.
Ce n’est pas impossible mais ce n’est pas
le premier choix de Zidane. L’arrivée de
Hazard par exemple ne plaide pas en ce
sens. Même si « Ney » a joué davantage
en 10, les deux se marcheraient rapidement
sur les pieds… Et Zizou vise précisément
Pogba pour dynamiser le centre du terrain.
Cela paraît donc improbable même si les
Merengue pourraient assumer son énorme
salaire. En revanche, Manchester United
peut représenter une option.
Financièrement, c’est jouable, surtout si
Paul Pogba rejoint le Real Madrid. Les
Red Devils auraient alors tout le loisir de
donner les 30 millions par an au Brésilien.
Mais sans Ligue des champions et avec
une équipe à reconstruire, pas sûr qu’il soit
très chaud… Manchester City aurait égale-
ment les moyens et avec Guardiola à sa
tête, ce serait même une très possible. Les
Citizens auront-ils envie de chambouler
complètement leur politique sportive ? Ce
n’est pas sûr. Et un autre frein
d’importance n’est pas à négliger, les rela-
tions glaciales entre les actionnaires des
deux clubs…

Al-Khelaifi veut tout changer
Leonardo décidera de tout. Nasser al-
Khelaifi, comme il l'annonce lui-même,
ne veut donc plus se mêler de rien au Paris
Saint-Germain. Le président est sans doute
conscient de son trop fort laxisme avec les
joueurs. Nasser al-Khelaifi n'a jamais
parlé ainsi : "Je me suis rendu compte que
des changements étaient indispensables,
sinon on n'allait nulle part. Leonardo va
avoir tous les pouvoirs sportifs. "Leo",
c'est mon gars. Les joueurs vont devoir
assumer leurs responsabilités. Il faut que
ça soit complètement différent. Ils ne sont
pas là pour se faire plaisir. Et s'ils ne sont
pas d'accord, les portes sont ouvertes. Je
ne veux plus de comportements de stars."
Voilà la teneur de l'entretien accordé par le
président du Paris Saint-Germain à France
Football. Le patron du club de la capitale
évoque bien sûr le retour de Leonardo en
tant que directeur sportif, à la place

d'Antero Henrique qui a
tant été cri-
tiqué lors

de ses deux sai-
sons de présence.
Et Al-Khelaifi
semble donc vou-
loir changer radi-
calement de cap,
lui qui a aussi été
beaucoup attaqué
pour son rapport
avec les joueurs.

LE PSG JUGERAIT
TOUJOURS NEYMAR
INTRANSFÉRABLE

Organisée annuellement par
la mairie de Tlemcen, le coup
d’envoi de la nouvelle édition
de la fête de la Cerise a été
donné par les autorités de la
wilaya à partir du site
historique du Grand-Bassin,
situé au centre de la cité des
Zianides

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué l’APS,
précisant que les producteurs
de cerises des régions

d’Attar, Aïn-Gassaâ, Aïn-Fezza,
Oued-Lakhdar et Beni-Smeil ont ainsi
l'occasion d'exposer les meilleures
qualités de cerises qui mûrissent
actuellement : le bigarreau noir, le dur
noir et le bigarreau blanc.
Célébrée depuis des années à
Tlemcen, cette fête traditionnelle a
permis aux nombreux visiteurs, venus
de plusieurs wilayas du pays, de
déguster des variétés de cerises aussi
succulentes que juteuses qui distin-
guent la cerise algérienne de celles
d’autres pays.
Très fier de ses cerises et de leur qua-
lité, Belaribi, un exposant de la région
de Mansourah, a insisté sur la néces-
sité de donner plus d’importance à
cette filière afin d’augmenter la pro-
duction, devant garantir autosuffi-
sance locale et penser à l’exportation,
affirmant que "la production est tota-
lement BIO et pourrait facilement
avoir sa part de marché à l’échelle
internationale".
La nouvelle édition de la fête des
Cerises a également permis la partici-
pation d'artisans pâtissiers qui devront
concourir pour présenter les meilleurs
gâteaux faits à base de ce fruit, a fait
savoir l’APS, ajoutant que des artisans
expérimentés ainsi que des jeunes du

centre de la formation professionnelle
de jeunes filles ont présenté au public
une gamme variée de gâteaux, de des-
serts et de tartes faites à base de
cerises, qui dénotent du talent des arti-
sans locaux, et que même si les prix
affichés de la cerise restent encore
chers (entre 600 et 700 DA/kg), le
public présent ne s’est pas empêché

d’acheter. Durant cette nouvelle édi-
tion de la fête des cerises, es citoyens
ont eu jusqu’à jeudi dernier pour visi-
ter les différents stands dressés pour
l’occasion et s’approvisionner en
cerises produites sur les hauteurs de
Tlemcen, selon le programme établi
par la commune.

B. M.
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TLEMCEN, FÊTE DE LA CERISE

Lancement de l’édition 2019

Pour diversifier les saveurs, agrémen-
ter les "meidate" ou simplement de
passer le temps : nombre de citoyens
d’Oum El-Bouaghi avaient pris
l’habitude de sillonner, surtout les
après-midis du mois de Ramadhan, les
petites villes et villages en quête de
tout ce qui peut exciter leurs papilles
gustatives.
Ainsi, certains parcouraient des
dizaines de kilomètres pour un kilo-
gramme de zlabia ou kelb-louz, un
litre de lait de ferme ou lben ou encore
quelques cailles ou un lapin.
A l’affût de ces petites faiblesses des
jeuneurs, les commerçants de
l’avenue Abbas-Laghrour de la ville
d’Aïn- Beïda, seconde plus grande
agglomération de la wilaya, avaient
multiplié leurs offres au point d’avoir
réussi à accoler à cette avenue le sur-

nom de la rue des "jeuneurs" qui y
viennent des quatre coins de la wilaya
et même des wilayas voisines.
Autre destination distante de 3 km du
chef-lieu de la commune de F’kirina
en direction de la wilaya voisine de
Khenchela, le village Boufar est
connu pour ses grillades, notamment
de lapin, de cailles, de faisan et d’ovin
dont les colonnes de fumée sont visi-
bles de loin.
Durant le Ramadhan, les files
d’attente des clients poireautant
patiemment en attendant leurs com-
mandes de lapins ou cailles grillés à la
braise semblent interminables.
Face à cette forte demande, les tenants
des grill-rooms de Boufar doivent,
pour assurer leurs approvisionne-
ments en lapins, grosses cailles et fai-
sans, se déplacer constamment vers

les marchés de la wilaya et la région.
La cuisson du lapin est plus ardue que
celle de la caille, la préparation d’une
caille ne prend que quelques minutes
pour son abattage et plumage, tandis
que celle du lapin est plus longue car
nécessitant, outre l’abattage, la
dépouille et le lavage, un temps de
séchage de la viande.
La caille rôtie sur braise est cédée à
200 DA, le lapin à 1.200 DA, mais le
prix ne semble être qu'un simple détail
pour les jeûneurs.
Pour les consommateurs réguliers de
cailles, la viande de petit volatile, en
sus de sa qualité gustative, est réputée
pour avoir un effet thérapeutique sur
certaines maladies dont l’anémie en
raison de sa riche teneur en fer.

APS

ORAN
18.000 repas
chauds servis
durant le mois
de Ramadhan

18.000 repas chauds ont été servis
durant le mois de Ramadhan dans
les restaurants chapeautés par le
bureau d'Oran du Croissant-Rouge
algérien (CRA).
L’opération s’est déroulée dans de
très bonnes conditions durant tout
le mois sacré grâce à la forte
implication des bienfaiteurs et à la
grande mobilisation des béné-
voles.
Le bureau du Croissant-Rouge a
ouvert quatre restaurants durant le
mois de Ramadhan dans la wilaya,
ceux de la médiathèque commu-
nale, au centre-ville d’Oran, du
quartier de Gambetta, d’Aïn El
Türck et d’Oued Tlélat.
Le CRA a mobilisé des cuisiniers
et plus d’une centaine de jeunes
dont des secouristes et des béné-
voles pour les besoins de cette
opération de solidarité.
Pour l’Aïd el-Fitr, le même res-
ponsable a souligné que plus de 40
enfants issus de familles nécessi-
teuses ont bénéficié d’un trous-
seau complet de vêtements pour la
célébration de cette fête religieuse
grâce aux dons des bienfaiteurs.

MILA
17 millions m3

pour le périmètre
d’irrigation de

Téleghema
Un volume de 17 millions m3 des
eaux de barrage de Béni Haroun
de la wilaya de Mila a été réservé
au périmètre d’irrigation de
Teleghema.
Cette quantité d’eau, destinée à la
partie exploitée de ce périmètre de
4.447 hectares, est "considérable"
comparativement à celle de la sai-
son passée qui était de 10 millions
m3. La tranche exploitée de ce
périmètre s’étend sur les trois
communes d’Oued El-Athmania,
Oued-Seggan et Teleghema. Le
barrage de Béni-Haroun est
actuellement rempli à 100 % et est
capable de réserver un autre
volume supplémentaire pour
l’irrigation de la partie du périmè-
tre dans la commune de Mechira
(1.566 hectares).
L’Office local d’irrigation et assai-
nissement s’attend à voir la sur-
face irriguée dans le périmètre de
Teleghema, qui était la saison pas-
sée de 1.300 hectares, augmenter
de 400 autres hectares.
Les services de cet office ont pro-
cédé, en mars écoulé, à
l’inspection des cultures et
champs concernés par l’opération
d’irrigation et au listing des agri-
culteurs devant en bénéficier.

APS

OUM EL-BOUAGHI, VIANDES DE CAILLES ET LAPINS

Diversifier les saveurs et agrémenter
les "meidate"



Depuis le début de juin
courant, les services de la
direction des forêts et de la
ceinture verte de la wilaya
d'Alger ont enregistré trois
foyers d'incendie à travers les
forêts d'Alger.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’est ce qu’a indiqué, lundi der-nier, une responsable de la
même direction.

A l'occasion de la journée mondiale de
l'Environnement, sous le thème "Lutte
contre la pollution de l'air", et en
marge des travaux d'une journée de
sensibilisation organisée à Ardis, la
chargée de l'information à cette direc-
tion, Iman Saâdi a fait état, dans une
déclaration à l'APS, de trois foyers
d'incendie déclarés, depuis le début de
juin courant, ayant endommagé une
superficie de 5.000 m2 au niveau des
forêts de Ben- Aknoun et de Baïnem.
Mme Saâdi a imputé ces dégâts au
manque de conscience chez les
citoyens et n'a déploré aucune perte au
niveau de la couverture forestière
jusqu'à présent, rappelant, par ailleurs,
que le plan de prévention contre les
feux de forêts, lancé le 1er juin
jusqu'au 31 octobre prochain, visait
notamment à protéger plus de 5.000
ha de superficies forestières à Alger et
à éviter des pertes telles que celles
enregistrées en 2018.
Les autorités ont, pour mettre en
application ce plan, mobilisé 3
équipes mobiles composées de plu-
sieurs agents forestiers, renforcés par
des agents saisonniers d’intervention

rapide qui travailleront 24h/24 dans le
but de contrôler les foyers d’incen-
dies, particulièrement dans la partie
ouest de la capitale qui compte 70 %
du couvert végétal, à l’instar des
forêts de la Concorde civile de Ben-
Aknoun, de Bouchaoui et de Baïnem.
Ces 3 équipes disposeront du matériel
nécessaire à l’intervention rapide à
l’instar des véhicules de type 4x4 et de
camions citernes pour circonscrire les
foyers d’incendie.
Pour réduire au minimum les espaces
forestiers ravagés, l'installation de 5
tours de contrôle est prévue au sein
des forêts suscitées en plus de la forêt
du 19 juin, de Magtaa Kheira et le
ravin de La femme sauvage de Bir-
Mourad-Raïs, a indiqué l’APS, ajou-
tant qu’évaluant l'exécution du plan

en question pour la saison 2018, les
services des forêts d'Alger avait relevé
un recul des feux de forêts, faisant état
de quelques 60 foyers d'incendie
ayant touché seulement 4 hectares,
plutôt des broussailles.
La rencontre a été marquée par l'orga-
nisation d'une exposition de matériels
et de moyens d'intervention des
équipes mobiles relevant des services
de forêts ainsi que des équipements de
lutte contre les feux et incendies, cela
outre les espaces de sensibilisation au
profit des associations et des entre-
prises activant dans le domaine de
l'environnement, et à cet effet, des
dépliants sensibilisant aux risques des
feux de forêts ont été distribués au
public qui était peu nombreux.

B. M.
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BOUMERDES, DIRECTION DE LA PÊCHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES

La zone d'activités de Zemmouri mise en exploitation
La zone d'activités spécialisée dans
les métiers de la pêche et de l'aquacul-
ture de Zemmouri a été mise en
exploitation par les investisseurs.
L'annonce de la mise en exploitation
de cette zone a été faite lors d'une ren-
contre ayant réuni les directeurs régio-
naux de la pêche avec le ministre de
l'Agriculture, du Développement rural
et de la Pêche, Cherif Omari, au siège
de la direction générale de la pêche et
de l'aquaculture.
Réalisée par l'État avec une enveloppe
de 40 milliards de centimes, cette
zone s'étend sur une superficie de 20
ha et compte plus de 46 projets desti-
nés à l'investissement dans les
domaines des métiers de la pêche,
dont 26 projets ont été agréés.
Les projets agréés portent sur plu-
sieurs activités, à l'instar de la produc-
tion d'aliments de poissons, la fabrica-
tion des filets de pêche, la transforma-
tion des produits halieutiques, le froid
et la climatisation. Des investisseurs

ayant obtenu leurs agréments ont
d'ores et déjà lancé leurs projets dans
cette zone avec un montant d'investis-
sement s'élevant à 4 milliards DA.
Première du genre en Algérie, cette
zone pilote permettra de créer plus de
3.000 postes d'emplois, selon la même
source. A une question sur la ferme
d'élevage de la crevette dans cette
wilaya, M. Kadri a fait savoir que le
taux d'avancement de ses travaux a
atteint 70 % et devra être mise en ser-
vice en 2019.
En marge de cette rencontre, les direc-
teurs régionaux du secteur ont mis
l'accent sur l'importance de l'appui
accordé aux investisseurs dans les
domaines de la pêche et de l'aquacul-
ture et de leurs activités.
Les investissements dans le secteur de
la pêche et de l'aquaculture ont enre-
gistré des développements considéra-
bles avec l'entrée en exploitation de
certaines zones d'activité et des pro-
jets programmés. Pour sa part, le

directeur de la pêche de la wilaya
d'Annaba, Amara Ami, a indiqué que
la capacité des chaines de production
des usines existant dans la wilaya
s'élevait à 8.000 tonnes/an pour les
conserves de thon.
Concernant les projets d'aquaculture à
l'ouest de la wilaya d'Annaba au
niveau de la zone de Chetaïbi, le
directeur a souligné que la wilaya est
entrée dans sa deuxième année de pro-
duction des crustacés, en sus du projet
d'élevage du loup de mer et de la
dorade avec une production annuelle
de 500 tonnes.
Depuis 2002, plusieurs réalisations
ont été enregistrées dans les wilayas
d’Ouargla, Biskra, Laghouat,
Ghardaia, Illizi et El-Oued notamment
après la fusion des projets de l'aqua-
culture avec les activités agricoles,
d'où la production de plusieurs
espèces de poissons tels que le tilapia
et le siluridé africain.

APS

OUARGLA
48.740 qx
de céréales
engrangés

Une moisson de plus de 48.740 quin-
taux (qx) de céréales a été engrangée
à ce jour par la Coopérative des
céréales et légumes secs (CCLS)
d’Ouargla, dans le cadre de la cam-
pagne moisson-battage qui se pour-
suit dans la wilaya.
Cette récolte entreposée au niveau de
la CCLS consiste en 38.387 qx de
blé dur, 8.007 qx de blé tendre et
2.346 qx d’orge.
Les services de la DSA ont fait état
d’une production céréalière globale
de 57.428 qx réalisée jusqu’ici, dont
44.465 qx de blé dur, 8.967 QX de
blé tendre et le reste de l’orge, réali-
sée sur une superficie de 1.411 hec-
tares (ha) répartis entre les zones de
Gassi-Touil, Sidi-Khouiled,
N’goussa, El-Hedjira et Ouargla.
L’actuelle campagne moisson-bat-
tage a donné lieu à un rendement de
71 qx/ha, jugé par les services agri-
coles comme record par rapport aux
campagnes précédentes.
La superficie dédiée à la céréalicul-
ture est estimée à plus de 3.000 ha,
en grande partie réservée à la pro-
duction de blé dur, irrigués sous 142
pivots, ont indiqué les services de la
DSA.

DJELFA
Réalisation
d’une zone

industrielle pour
1,5 milliard DA

Une enveloppe d’1,5 milliard DA a
été affectée à la réalisation d’une
zone industrielle au chef-lieu de la
wilaya de Djelfa au titre des efforts
de promotion de l’investissement.
Le wali a effectué une visite d’ins-
pection d’une assiette de 457 ha de
l’entrée sud de la ville de Djelfa, des-
tinée à l’implantation d'une zone
d'investissement, qui sera repartie en
326 lots.
Selon la même source, une surface
de 71 ha de la zone en question sera
affectée à des unités de transforma-
tion agroalimentaire, contre 93 ha
destinés à projets de matériaux de
construction, 57 ha à l’industrie
mécanique, 6 ha à l’industrie chi-
mique, et 30 ha à des investisse-
ments multiples.
Le montant sus-cité servira à l’ou-
verture de 60 km de routes et leur
bitumage pour une enveloppe de 200
millions DA, au moment ou les
divers travaux d’aménagements pro-
grammés, dont un réseau d’assainis-
sement d’un linéaire de 70 km, coû-
teront un milliard DA.
Lors de son inspection de l’assiette
d’implantation de ce projet, le wali
n’a pas manqué de souligner son
importance cruciale en termes de
promotion d’un investissement
générateur de richesse, mais aussi
d’un grand nombre d'emplois.

APS

ALGER, DIRECTION DES FORÊTS ET DE LA CEINTURE VERTE DE LA WILAYA

Trois foyers d'incendie
enregistrés depuis début juin L'équipe nationale de football

s’envole aujourd’hui pour le
Caire à bord d’un vol spécial
de la compagnie nationale,
pour prendre part à la 32e
édition de la Coupe d’Afrique
des nations (Can2019), prévue
du 19 juin au 21 juillet
prochain en Égypte.

PAR MOURAD SALHI

La sélection algérienne, rappelons-le,
élira domicile à l’hôtel Royal Maxim
Palace Kempinski du Caire, lors de

son séjour en Égypte. "Cet hôtel est l’un
des endroits préférés de l’équipe natio-
nale d’Egypte", écrit la Faf sur son site
internet. "Contrairement à beaucoup de
sélections, la nôtre sera hébergée toute
seule dans ce très beau complexe hôtelier,
qui n’est pas loin de l’aéroport. Il est situé
à un quart d’heure du stade où se déroule
la compétition et il n’est qu’à 7 minutes
du terrain d’entraînement", a ajouté l’ins-
tance fédérale.
Le manager général Hakim Medane a
déjà visité ce lieu en compagnie des mem-
bres du staff technique, à leur tête le sélec-
tionneur national Djamel Belmadi. La
délégation algérienne sera accompagnée
par le docteur Youcef Ouznali, spécialiste
en hygiène alimentaire. Une fois arrivée
sur place, la sélection algérienne aura

l’occasion de parfaire ses automatismes,
puisque son premier match face au Kenya
est prévu 6 jours après. Le technicien
algérien tentera de profiter de cette belle
opportunité pour apporter les ultimes
réglages.
Djamel Belmadi a fait appel à 23 joueurs
pour cette Can 2019 qui se jouera pour la
première fois en été et en présence de 24
nations au lieu de 16. Un seul joueur du

cru figure dans cette liste, qui a enregistré
également la venue d’Andy Delort à la
place de Haris Belkebla.
Avant de rallier le Caire, les coéquipiers
de Mahrez ont effectué deux stages, l’un à
Sidi-Moussa et l’autre au Qatar. Le pre-
mier a été consacré à l’aspect physique,
alors que le deuxième était précompétitif
avec deux matchs amicaux au menu face
respectivement au Burundi (1-1) et le
Mali (3-2).
Au Qatar, Belmadi avait l’opportunité de
parfaire l'aspect technico-tactique et déga-
ger le onze type, appelé à jouer les matchs
de la CAN. Le coach a utilisé l’ensemble
des joueurs lors de ces deux joutes ami-
cales, y compris le nouvel arrivé Delort,
auteur d’un but pour sa première partici-
pation avec l’équipe nationale.
"Le rendez-vous cairote ne constitue nul-
lement pour moi une étape transitoire.
Personne ne nous interdit d’être ambi-
tieux dans la vie. Il fallait bien changer de
discours avec les joueurs et ne pas se
contenter de dire qu’il fallait réaliser un
bon parcours ou gérer match par match.

Nous avons l’ambition de remporter cette
Can. Je devais changer de discours, ce
qui constitue une stratégie, c’est ma
manière de fonctionner", a indiqué
Belmadi, une manière à lui d'annoncer la
couleur et d’afficher son ambition lors de
sa premier participation à la Can en tant
que entraîneur.
Sur le plan de l'effectif, neuf joueurs vont
découvrir l'ambiance africaine pour la
toute première fois de leur carrière. Il
s’agit du gardien de but Alexandre
Oukidja, Youcef Atal, Mohamed Farès,
Djamel Benlameri, Mehdi Tahrat, Hicham
Boudaoui, Andy Delort, Youcef Belaïli et
Adam Ounas.
A la Can-2019, l’Algérie évoluera dans le
groupe C, avec le Sénégal, le Kenya et la
Tanzanie. Les Verts entreront en lice le 23
juin face au Kenya, avant de défier le
Sénégal le 27 puis la Tanzanie le 1er juillet.

M. S.

CAN 2019, LES VERTS S’ENVOLENT AUJOURD’HUI POUR LE CAIRE

Les choses sérieuses commencent !
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JEUX AFRICAINS DE PLAGE

Trois nouvelles médailles, dont
deux en vermeil, pour l'Algérie

L'Algérie a décroché, dimanche, trois nouvelles médailles, dont deux en vermeil, aux
Jeux africains de plage qui se déroulent du 14 au 23 juin sur l'île capverdienne de Sal.
La première médaille d'or a été l'œuvre de la marathonienne Reham Senani qui a rem-
porté l'épreuve du semi-marathon (dames) devançant sur la ligne d'arrivée, respecti-
vement, la Namibienne Haitop Lavinia (2e) et l'Ougandaise Presilla Chilnagate (3e).
De son côté, la sélection algérienne de karaté-do s'est adjugée la 2e médaille d'or de
cette journée dans l'épreuve du Kata (démonstration) en obtenant la meilleure note
(25,20) devant, respectivement, le Bostwana (24,60) et le Cap-Vert (22,20).
La 3e médaille algérienne en bronze est revenue à l'Algérienne Kamilia Hadj-Saïd
dans l'épreuve du Kata (individuel) avec une note de 24,60, après avoir battu la Cap-
verdienne Sylivaiian Mendez. A l'issue de cette journée, l'Algérie porte sa moisson de
médailles à 8, dont 4 en or, 3 en argent et 1 en bronze.
Au total, 74 athlètes, répartis sur 11 disciplines, représentent l'Algérie dans cette com-
pétition qui enregistre la participation d'un total de 1.800 sportifs issus de 54 pays.

APS

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE TENNIS

L'Algérien Mohamed Bessaâd élu
vice-président

Le président de la Fédération algérienne de tennis (FAT), Mohamed Bessaâd, a été
élu vice-président de la Confédération africaine de tennis (CAT) pour le mandat
2019-2023, a appris l'APS auprès de l'instance fédérale.
Bessaâd a été élu lors des travaux de l'Assemblée générale élective (AGE) tenus ven-
dredi et samedi à Antananarivo (Madagascar) et qui ont été marqués par la réélection
du Tunisien Tarek Chérif à la tête de la CAT pour un nouveau mandant.
Outre la vice-présidence de l'instance continentale, Bessaâd a été élu aussi président
de la zone 1 africaine.
''J'ai décidé d'être candidat à la vice-présidence pour aider le tennis africain et algé-
rien. Nous allons tout faire pour continuer à élever le niveau technique et dévelop-
per le tennis dans tout le continent'', a indiqué Bessaâd, dimanche, à l'APS.
Avant l'entame des travaux de l'AGE, la CAT a tenu son Assemblée générale ordi-
naire (AGO) qui a vu l'adoption des bilans moral et financier 2018 par ses membres.
Avec cette élection, Bessaâd marque des points dans le circuit international, lui qui a
été élu membre au Bureau exécutif de l'Union arabe de tennis (UAT) pour le mandat
2017-2021 lors de l'AGE tenue le 28 octobre 2017.
''Actuellement, je suis aussi membre du bureau exécutif de l'Union arabe de tennis.
Je voulais marquer ma présence pour aider le tennis arabe et algérien. Je gère la
commission technique et de développement. Mon prochain objectif est d'être membre
du Bureau exécutif de la Fédération internationale de tennis'', ambitionne le patron
de la FAT. En terre malgache, Bessaâd a été accompagné par Mohamed Ammari,
secrétaire général de la Fédération algérienne de tennis.

APS

GRAND PRIX D’ORAN

Le cavalier Ali Boughrab
remporte le GP 2 étoiles

Le cavalier Ali Boughrab du club hippique de La Mitidja de Blida a remporté, samedi
soir, le grand prix deux étoiles de saut d’obstacles, comptant pour la première semaine
du concours national du grand prix de la ville d’Oran, disputé durant trois jours au cen-
tre équestre Cavalier d’Oran dans la commune d’Es-Sénia.
Ali Boughrab montant "Ignorance" s’est illustré en décrochant la première place avec
un sans-faute sur des obstacles de 1,40 mètre devant son coéquipier du même club
Mesrati Mohamed enfourchant "Unesco" et Mesrati Ali du Club Haras Etoile de l'Est
de Constantine sur "Shilling de Keos". Cette épreuve reine, disputée en deux manches,
a regroupé 20 cavaliers seniors de 2e degré et des chevaux de 6 ans et plus.
Seize épreuves se sont déroulées lors de cette première semaine de trois jours, organi-
sée par le club Cavalier d’Oran en collaboration avec la Fédération équestre algérienne
(FEA) avec la participation de plus de 200 cavaliers et cavalières d'une vingtaine de
clubs de trois régions du pays, dans les catégories cadets, juniors et seniors des 1er et
2e degrés. Cette manifestation équestre sera clôturée la semaine prochaine avec le
déroulement de 16 épreuves, dont le grand prix cadets et seniors trois étoiles.

APS



Une journée d'étude sur la
mise en œuvre du Programme
de conformité aux règles de la
concurrence a été organisée
par le Conseil de la
concurrence avec le support
du Programme d'appui à la
mise en œuvre de l'accord
d'association Algérie-Union
européenne (P3A).

P lusieurs thématiques ont été abordées
au cours de cette rencontre par des
experts nationaux et internationaux

portant, notamment, sur les objectifs et
les finalités du programme de conformité
aux règles de la concurrence, le pro-
gramme de conformité général, sectoriel,
ainsi que le guide pratique de la mise en
place de ce programme, selon les organisa-
teurs.
Il a été question aussi d'expliquer les
modalités pratiques de l'élaboration et de la
mise en œuvre du programme de confor-
mité aux règles de la concurrence par les
entreprises.
Ce programme vise à amener les entre-
prises à adhérer et à respecter volontaire-
ment les règles de la concurrence, ainsi que
ses valeurs, a précisé le président du
Conseil de la concurrence, Amara Zitouni.
Dans ce cadre, il a indiqué que le pro-
gramme de conformité a été proposé en
juin 2016 par le Conseil de la concurrence
à 71 entreprises représentant l'ensemble
des secteurs d'activité (hydrocarbures, télé-
phonie mobile et fixe, transport aérien,
agroalimentaire, assurances, banques, pro-
ductions, bâtiment et travaux publiques,
médicament, distribution automobile et
autres).
"Des entreprises publiques et privées
d'envergure nationale, ainsi que des asso-
ciations professionnelles ont réagi positi-

vement à l'initiative du Conseil de la
concurrence", a-t-il précisé. II s'agit, entre
autres, de Sonatrach, Sonelgaz, Condor,
Asmidal, Algérie Poste, Naftal, le groupe
pharmaceutique Saidal et l’Association des
producteurs algériens de boissons (Apab).
Pour ce faire, et eu égard à la "complexité"
de ce programme qui s’inscrit dans la
durée, le Conseil de la concurrence a béné-
ficié du soutien du Programme d'appui à la
mise en œuvre de l'accord d'association
Algérie/UE (P3A) par la mobilisation de
deux experts internationaux spécialisés en
la matière, a expliqué Zitouni.
Ces experts ont entamé leur mission le 1er
octobre 2018 pour une période de 75 jours.
Ils ont rencontré les opérateurs écono-
miques et les associations profession-
nelles concernés par le programme pour
évaluer leur niveau de connaissance des
principales pratiques anti-concurrentielles,
ainsi que des pratiques pro-concurren-
tielles.
Accompagné du directeur des études des
marchés et des enquêtes économiques du
Conseil de la concurrence, Abdelaziz
Kourogli, les experts du "P3A" ont tenu
des réunions de travail avec des opérateurs
économiques publics et privés de différents
secteurs d'activités.

Accompagnement dans
la mise en place d'un

programme de conformité
Il s’agit du secteur de l'énergie (Sonatrach),
les assurances (CAAT, CAAR, SAA,
Alliance Assurance et Macir Vie), les
banques (Banque d'Algérie),
l'agroalimentaire (Cevital), l'automobile
(SNVI), la téléphonie mobile (Djezzy), les
télécommunications (Algérie Telecom et
Algérie Poste), le médicament (Saidal et
Biopharm) et les organisations profession-
nelles (FCE, Confédération des entreprises
de BTPH, Apab, UAR et le Conseil de
concertation pour le développement de la
PME).

Il a été discuté lors de ces rencontres de la
portée, des objectifs et des fondements de
ce programme, ainsi que de son mode opé-
ratoire.
D'autres rencontres ont été organisées avec
des cadres de différents ministères, à savoir
le commerce (DGROA et DGCERF),
l'industrie et des mines (DGC), les
finances (DMP et CNSA) et les autorités
de régulation sectorielle (ARPCE,
CREG).
"L'objectif attendu de cette action ponc-
tuelle est d'accompagner les opérateurs
économiques dans la mise en place d'un
programme de conformité spécifique qui
leur permettrait d'assurer le respect de ces
règles, notamment à travers les conseils
pratiques proposés lors des ateliers organi-
sés avec ces derniers", a souligné Zitouni.
Il a, dans ce cadre, expliqué l’intérêt des
entreprises à respecter les règles de concur-
rence, ce qui leur permet d’éviter le coût
financier élevé lié à une violation des
règles de concurrence (sanctions pécu-
niaires du Conseil de la concurrence, dont
le montant peut s'élever jusqu'à 12% du
chiffre d'affaire, action en réparation des
victimes, report de la clientèle au profit de
concurrents, perte de réputation de
l’entreprise incriminée).
D'autre part, il leur permettra de voir la
demande, donc leur chiffre d'affaires, aug-
menter à moyen terme.
En effet, le respect des règles de concur-
rence conduit les entreprises à favoriser la
baisse des coûts, l'innovation,
l'amélioration de la qualité des produits et
des services et la préservation des postes
d’emplois.
De plus, cela leur permet d’être plus per-
formantes et plus compétitives face à la
concurrence des tiers sur le marché natio-
nal et international.
Le Conseil a aussi proposé dans son rap-
port annuel qu'il soumettra dans les pro-
chains jours au gouvernement et au
Parlement à ce que la loi sur la concur-

rence après sa modification prévoit la pos-
sibilité pour le Conseil de réduire de 10 à
15% le montant de l’amende susceptible
d’être infligée à une entreprise qui justifie
de l’application d’un programme de
conformité aux règles de la concurrence,
selon Zitouni.
A noter, que la rencontre est destinée aux
institutions publiques, opérateurs écono-
miques, organisations professionnelles,
autorités de régulation sectorielles, asso-
ciations de protection des consommateurs,
cabinets d’avocats et de consulting et
représentants des administrations.
Elle s'inscrit dans le cadre des actions de
sensibilisation menées par le Conseil de la
concurrence sur les avantages d'une
concurrence saine et loyale pour
l'efficience économique en général et la
protection du consommateur en particu-
lier, selon les organisateurs.

R. E.
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PROGRAMME DE CONFORMITÉ AUX RÈGLES DE LA CONCURRENCE

Amener les entreprises à respecter
les normes de la compétitivité

Une délégation composée des experts du
Groupe d'action financière du Moyen-
Orient et de l'Afrique du Nord (GAFI-
MOAN) visitera l'Algérie, lors du premier
semestre de 2022, pour évaluer
"l'efficacité" du dispositif national de lutte
contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme, a indiqué le
président de la Cellule de traitement du
renseignement financier (CTRF),
Abdenour Hibouche.
Une délégation du GAFIMOAN s'était
déplacée en Algérie en 2010 pour évaluer
la conformité du dispositif algérien de
"lutte contre le blanchiment de capitaux"
et de "lutte contre le financement du terro-
risme" aux normes internationales sur un
plan "technique", et la visite, prévue en
2022, a pour objet d'évaluer "l'efficacité"
de ce dispositif en termes de lutte contre
ces phénomènes négatifs, a précisé
Hibouche en marge d'un atelier de travail
sur les procédures et mécanismes de lutte
contre le blanchiment des capitaux.
Une fois en Algérie, le GAFIMOAN ou le

MENAFATF (abréviation en anglais de
Middle East North Africa financiel action
task-force) tiendra des réunions avec les
responsables des différents secteurs concer-
nés par la lutte contre le blanchiment
d'argent, à l'instar des ministères des
Finances, de la Justice, du Commerce,
outre les services des Douanes et des
impôts afin de mesurer le degré de "coordi-
nation" de l'action de ces parties et, par-
tant, parvenir à l'évaluation de
"l'efficacité" du dispositif, a-t-il expliqué.
Il procédera également à l'étude des statis-
tiques et conclusions de ces différents sec-
teurs, notamment les données de la Justice
et des Impôts (surfacturation, fraude fis-
cale...) afin de donner son évaluation
finale.
En 2010, le Groupe avait relevé certaines
lacunes dans le dispositif algérien de lutte
contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme (élaboré en
2005), appelant à des correctifs pour son
adaptation aux normes internationales en
la matière, a souligné encore le président

de la CTRF, avant d'ajouter que deux ans
plus tard (2012), les deux textes de loi
relatifs à la lutte contre le blanchiment de
capitaux et à la lutte contre le financement
du terrorisme avaient été adaptés aux
normes internationales en en termes de
définition du crime de financement du ter-
rorisme et de saisie des avoirs des terro-
ristes. En outre, Hibouche a évoqué
l'entérinement par l'Algérie des 19 instru-
ments internationaux liés à la lutte contre
le blanchiment de capitaux, le financement
du terrorisme, la lutte contre la drogue et
la criminalité transfrontalière et autres
fléaux. Rappelant la modification, en
2016, de la loi relative au blanchiment
d'argent pour la cadrer avec les traités inter-
nationaux, notamment en matière de "gel
des avoirs des terroristes", il a indiqué que
le GAFIMOAN avait salué l'Algérie pour
les efforts consentis dans ce sens.
Le Groupe d'action financière du Moyen-
Orient et de l'Afrique du Nord est un orga-
nisme bénévole et indépendant composé de
représentants de 14 pays membres.

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX

Le GAFIMOAN
arrive en Algérie en 2022

ECONOMIE AMÉRICAINE
Première hausse
mensuelle de
la production

manufacturière en
2019

La production manufacturière aux Etats-
Unis a augmenté en mai, sa première
hausse mensuelle de l’année, la progres-
sion de l’activité dans l’industrie auto-
mobile ayant compensé le recul de la
production de métaux et d’équipements
aérospatiaux.
La production manufacturière a pro-
gressé de 0,2% le mois dernier, a
annoncé vendredi la Réserve fédérale,
soit un peu plus qu’anticipé par les ana-
lystes (+0,1%). Le rebond n’est toute-
fois pas suffisant pour compenser la
baisse de 0,5% observée en avril.
Ce chiffre pourrait, néanmoins, apaiser
les craintes entourant le secteur indus-
triel américain dans un contexte de ralen-
tissement de l’économie mondiale. La
production manufacturière aux Etats-
Unis s’est contractée en janvier et
février. La production de métaux de pre-
mière transformation a reculé de 1,9% le
mois dernier, tandis que la production de
produits métalliques ouvrés a fléchi de
0,1%.
La production industrielle, qui inclut
également celle des entreprises de ser-
vices aux collectivités et du secteur
minier, a progressé de 0,4% en mai.
Le taux d’utilisation des capacités du
secteur manufacturier, qui mesure la
façon dont les entreprises utilisent plei-
nement leurs ressources, a légèrement
augmenté, passant de 75,6% en avril à
75,7% le mois dernier.
L’utilisation globale des capacités a
atteint 78,1% le mois dernier, soit 1,7
point de pourcentage de moins que la
moyenne de 1972 à 2018.
Les responsables de la Fed ont tendance
à examiner cet indicateur pour détermi-
ner dans quelle mesure l’économie a
encore des capacités inutilisées et dans
quelle mesure la croissance peut se
maintenir avant qu’elle ne devienne
inflationniste.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE MEDEA

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
NUMERO FISCAL DE LA DSP 09.62.160.19.05.09.21

La Direction de la Santé et de la Population de la wilaya de Médéa lance un avis Appel d’offre
national ouvert avec exigence de capacité minimale n°: DSP/07/2019

Pour :
Acquisition des équipements Médicaux au profit de l’hôpital de Tablat

Les entreprises agréer, qualifiées, intéressées par le présent avis d’appel d’offre peuvent retirer le cahier
des charges auprès de la Direction de la Santé et de la Population sis à Ain d’Heb Médéa.

Conditions d’éligibilités :
Cet avis d’appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale est destiné au soumission-
naire qui ont une expérience d’aquisition des équipements de même nature et qui posèdes des moyens
humains et matériels avec lesquels exécutés cette opération dans les meilleures conditions, en applica-
tion des articles 53, 54, 55, 56 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et délégation de services publics, les soumissionnaires éligibles sont ceux qui répondent
aux critères sous cités :

-Registre du commerces
-Agrément délivré par les services du ministère de la Santé de la Population et de la Réforme
hospitalière
-Possède de 03 Attestation de bonne exécution au minimum dans les 05 dernières années pour les projets
similaires dont le montant de chaqu’une est égal ou supérieur à 20.000,000 DA.
-La moyenne du chiffre d’affaires pour les trois dernières années > = 50.000.000 DA (justifié par les
bilans de chaque année)

Préparation des offres :
Le délai de préparation des offres est fixé à 15 jours à partir de la première parution de cet avis d’appel
d’offre dans un quotidien national ou BOMOP.

Validité des offres :
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pour une période de 03 mois + la durée de prépara-
tion des offres 15 jours soit : 105 jours.

Composition de l’offre :
En application de l’article 67 du décret présidentiel n°15/247 du 1-09-2015 portant réglementation des
marchés publics et délégation de service publics l’offre doit être composée de 03 dossiers (01-dossier de
candidature, 02-offre technique, 03-offre financière) chaque dossier est composé de ce qui suit :

01-Dossier de candidature
1-*La déclaration de candidature visée et datée
2-*La déclaration de probité visée et datée
3-*Certificat d’agrément délivré par le ministère de la Santé, de Population et de la Réforme
hospitalière
4-*Le registre de commerce visé par le CNRC comportant les codes d’activité objet de l’appel d’offres
5-*Les statuts de l’entreprise pour les personnes morales
6-*Le dossier fiscal et parafiscal (extrait de rôle apuré, ou échéancier)
7-*Une copie de la carte d’identification fiscale
8-*Extrait du casier judiciaire original datant de moins de 03 mois, le jour d’ouverture des plis
9-*Attestation de dépôt de comptes sociaux visé par le CNRC de l’année 2017
10-*La liste des projets similaires réalisée par le soumissionnaire (justifier par les attestations de bonne
exécution)
11-*Engagement du délai de livraison signé, visé et daté
12-*La liste des personnels délivrée par CNAS/CASNOS et attestations d’affiliation + diplômes pour les
cadres (techniciens/ingénieurs), valables le jour d’ouverture des offres datant de moins de 06 mois)
13-*Les bilans financiers des 03 dernières années 2016-2017-2018 (doivent être visés par les services des
impôts)
14-*Certificat de garantie au minimum de 12 mois
15-*Engagement du service après vente
16-*Fiche technique contenant les caractéristiques et les photos du matériel à livrer
17-*Tous les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise.
02- Offre technique :
1-*Le cahier des charges avec tous ses constituants (prescriptions destinées aux contractants, les charges
administratives générales, les prescriptions techniques) visé, cacheté et daté
2-*La déclaration à souscrire visée, cachetée et datée
3-*Tout document permettant d’évaluer l’offre technique ; mémoire technique justificatif et tout docu-
ment demandé cité à l’article 78 du décret présidentiel 15-247.

03-Offre financière :
1-*Lettre de soumission visée, cachetée et datée
2-*Bordereau des prix unitaires visé, cacheté et daté
3-*Devis estimatif et quantitatif visé, cacheté et daté.
Dépôts des offres :
Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la période de préparation des offres avant midi (12h,00)
les trois dossiers doivent être mise dans une enveloppe contenant trois sous enveloppes distinctes (dos-
sier de candidature, offre technique et offre financière) cachetée et anonyme contenant :

« A ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture et d’évaluation des offres »
Monsieur le Directeur de la santé de la population de la wilaya de Médéa

Boulevard de l’ALAN - Ain d’Heb - Médéa

Appel d’offre national ouvert avec exigences de capacité minimale
Appel d’offre N°: DSP/07/2019

Acquisition des équipements médicaux au profit de l’hôpital de Tablat lot (s) :
(sur lequel vous soumissionnez)

Cet avis d’appel d’offre est considéré comme une invitation pour assister à la séance d’ouverture des plis
qui aura lieu le jour de dépôt des offres à quatorze heures (14:00) à l’adresse indiquée ci-dessus.
Si le jour de dépôt des offres coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal ou de weekend, le
dépôt sera reporté au premier jour ouvrable qui suit à la même heure.
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1 Equipements Médicaux
2 Equipements pour Bloc Opératoire
3 Equipements de Réanimation
4 Equipement de génycologie et de Néonatalogie
5 Equipement dʼophtalmologie
6 Equipement dʼOrthopédie
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Ragoût d’agneau
aux carottes

Ing rédi ents :
500 g de gigot d'agneau
4 gousses d'ail
4 oignons
2 c. à soupe de farine
2 tomates
Thym, laurier
1 poivron vert
1 kg de carottes
Persil
Gingembre, piment doux
Paprika,
3 c. à soupe d'huile
Sel, poivre
Préparati o n :
Désosser le gigot d'agneau et le
couper en morceaux, mettre l'os
dans une cocotte, ajouter l'eau et le
thym, laisser cuire 2 heures, réser-
ver. Peler et couper en morceaux
les carottes et les oignons.
Peler les tomates et le poivron, les
couper en rondelles. Dans une
cocotte, faire revenir les morceaux
de viande dans l'huile à feu doux
jusqu'à ce qu'ils soient bien dorés,
ajouter la farine en pluie, ajouter
les carottes, l'oignon, l'ail écrasé,
le poivron, les tomates, la feuille
de laurier et le persil haché, assai-
sonner des épices. Arroser avec le
bouillon réservé, laisser mijoter
40 à 45 minutes à feu doux et cou-
vert, rectifier l'assaisonnement.

Gâteau léger
aux fruits

Ing rédi ents :
3 œufs
1 demi-citron
80 g de sucre
20 g de farine
100 g de fruits au choix
Préparati o n :
Séparer les blancs des jaunes
d'œufs.
Battre les blancs en neige ferme.
Laver le citron. Prélever un peu de
zest sur une moitié et la presser.
Couper les fruits en morceaux
après les avoir lavées et séchées.
Beurrer et fariner les moules.
Dans un saladier, battre les jaunes
d'œufs et le sucre de façon à ce que
le mélange blanchisse et épais-
sisse. Ajouter en continuant à
fouetter le zeste de citron, puis le
jus du 1/2 citron et les fraises.
Verser la farine. Incorporer délica-
tement les blancs en neige à la
pâte. Verser la pâte dans les moules
et enfourner 30 à 40 minutes jsqu'à
ce que les gâteaux soient dorés et
souples au toucher. Les laisser
refroidir 10 min et démouler.

Des graines de
coriandre plus
parfumées

Pour concasser facilement les
graines de coriandre et en
exhaler tout le parfum, passez-
les au four chaud quelques
minutes.

Atténuer le goût trop
prononcé de l’oignon…

Pour atténuer le goût trop pro-
noncé de l’oignon dans la salade
par exemple, faites dégorger les
rondelles quelques minutes dans
du sel puis rincez-les à l'eau
froide.

…du piment trop fort

Pour atténuer la force du
piment, faites-le tremper 1
heure dans un mélange de vinai-
gre doux et de sel. N'oubliez
pas que plus vous faites mijo-
ter un plat avec le piment, plus
celui-ci devient fort.
Alléger une purée de

pommes de terre
Pour alléger une purée de

pommes de terre, ajoutez juste
avant de servir, un blanc d'œuf
battu en neige.

S avoir détecter les signes
d'une mauvaise vision
est primordial pour un

bon développement de votre
enfant. Certains vous mettront
rapidement sur la piste mais
d'autres sont moins évidents...
Mon enfant a-t-il
besoin de lunettes ?
Une bonne vision est un

élément capital du développe-
ment de l'enfant, d'un point de
vue scolaire bien sûr mais
aussi social et affectif. Il est,
donc, primordial d'en détecter
les signes au plus tôt.
Certains, évidents, vous met-
tront rapidement sur la piste
mais d'autres, souvent associés
à des problèmes de comporte-
ment, seront plus difficiles à
interpréter...
Les signes qui doivent
alerter :

- Votre enfant se plaint fré-
quemment de maux de tête.
- Il se plaint de douleurs à la
nuque.
- Il se fatigue vite et se
détourne rapidement des activi-
tés qu'il entreprend.
- Il revient de l'école avec les
yeux rouges ou irrités.

- Il plisse les yeux ou fronce
les sourcils.
- Il cligne fréquemment des
yeux.
- Il semble loucher à
l'occasion.
- Il ne semble pas s'intéresser à
la lecture ou à l'écriture.
- Il confond certaines lettres.

- Il a l'habitude de lire de très
près, plongeant le nez dans ses
cahiers.
- Il a besoin de son doigt ou
d'une règle pour suivre le fil de
sa lecture.
- Sa prise, sur son crayon, est
exagérément forte.
- Il a de la difficulté à retenir ce
qu'il lit.
- Il travaille avec un œil fermé
ou en le couvrant d'une main.
Les premières visites
chez l’ophtalmologiste :
Ces signes sont si peu appa-

rents qu'il est recommandé de
faire passer un premier examen
de la vue à votre enfant dès 3
ans. Un autre examen est à pré-
voir lorsqu'il atteindra l'âge
scolaire. C'est d'ailleurs à ce
moment que la majorité des
enfants atteints d'un défaut
visuel commencent à s'en
plaindre.

Astuces

Cuisine DIÉTÉTIQUE ET SANTÉ

Fruits rouges, tonicité et légèreté

MIDI LIBRE
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PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

SANTÉ DE L’ENFANT

Une bonne vision, un élément capital

Comment les utiliser
pour se soigner ?
Certains naturopathes

conseillent d’en faire de petites
cures pour évacuer les toxines.
Mais on utilisera surtout les
feuilles des fruits rouges pour en
faire des tisanes diurétiques et
désengorger le foie et les reins.

La fraise en cas de crise
de goutte :
Il suffit d’écraser 80 g de

fraises, d’y ajouter un peu de
sucre cristallisé, de bien mélan-
ger à 100 ml d’eau chaude. Boire
le tout une fois par jour.
L’infusion de feuilles de fraisier
sauvage est un excellent diuré-
tique.
Le cassis contre les

maladies inflamma-
toires :
Si la baie de cassis est depuis

fort longtemps connue pour ses
propriétés anti-infectieuses en
raison de sa forte teneur en vita-
mine C, ses feuilles consom-
mées en infusion permettent de
lutter contre les maladies
inflammatoires (rhumatismes)
en raison des flavonoïdes
qu’elles contiennent. Faire infu-
ser un creux de main pour une
tasse d’eau bouillante pendant
un quart-d’heure.

La myrtille :
Une infusion avec les feuilles

est recommandée en cas de dia-
bète.
La cerise :

On utilise traditionnellement
les queues des cerises pour des
boissons diurétiques (10 g pour
un litre d’eau à laisser infuser 15
minutes). Mais certains naturo-
pathes conseillent également de
faire de courtes mono-diètes (2 à
3 jours) aux vertus dépuratives
et reminéralisantes. La cerise a
une action drainante, elle libère
les toxines, les reins, le foie et
les articulations et tonifie

l’ensemble. Mais attention, elle
est très riche en sucre.

La mûre :
Il faut ramasser la pousse de

ronce au printemps et les
feuilles en été. On peut les utili-
ser ensuite pendant l’hiver en
infusion pour soigner les maux
de gorge et même les angines.

Leur couleur fait du bien au moral à l’image de
leurs vertus nutritionnelles qui allient tonicité et
légèreté. Grâce à des antioxydants spécifiques,
à une bonne présence de vitamine C, les fruits
rouges diffusent leur énergie jusqu’aux plus
petits vaisseaux de notre corps.
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PAR RACIM NIDAL

Le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Chérif Omari ,a réaffirmé, lors d'une ren-
contre de travail avec le président de
l'Union nationale des ingénieurs agro-
nomes, le souci de son ministère de trou-
ver les voies et moyens à même de relan-
cer le rôle de ces ingénieurs agronomes
dans le développement du secteur, toutes
filières confondues.
Lors d'une rencontre au siège du ministère
avec Mounib Oubiri, président de l'Union,
dans le cadre d'une série de rencontres qu'il
tient avec les acteurs du secteur, le minis-
tre a précisé que cette Union "est d'une
importance capitale au vu des potentiels
scientifiques et techniques dont elle dis-
pose".
Mettant l'accent sur la nécessaire "mobili-
sation de ces potentiels dans un cadre orga-
nisé et structuré", M. Omari a réaffirmé
l'engagement de son ministère à donner
aux ingénieurs agronomes "une opportu-

nité effective, en vue de booster le déve-
loppement dans le secteur pour relever le
défi de la sécurité alimentaire dans le cadre
de la diversification de l'économie et de la
création d'opportunités d'emploi à travers
tout le pays".
"Nous parlons aujourd'hui d'une agricul-
ture moderne qui requiert beaucoup de
compétences scientifiques. Nous faisons
face, d'autre part, à de multiples défis cli-
matiques (...)
C'est pourquoi, nous devons trouver les
voies et moyens à même de booster
l'Union, valoriser les potentialités scienti-
fiques et techniques, en vue de lui permet-
tre de relever ces défis et de moderniser les
systèmes de production, avec leurs deux
filières, animale et végétale", a indiqué le
ministre lors de la réunion qui a vu égale-
ment la présence de cadres du ministère et
de membres du bureau de l'Union.
Pour mobiliser ces énergies et les intégrer
effectivement dans le dispositif de forma-
tion, de Recherche scientifique et
d'Enseignement supérieur, le ministère

œuvre, poursuit M. Omari, à l'élaboration
d'une feuille de route en vue d'offrir les
opportunités indispensables au développe-
ment de l'activité des ingénieurs agro-
nomes dans "la transparence, l'efficacité et
l'équité".
Le ministère œuvre, dans ce sens, à
l'élaboration d'une loi pour la relance des
réseaux thématiques et la mobilisation du
soutien financier nécessaire au développe-
ment de la recherche scientifique au sec-
teur.
Pour sa part, M. Oubiri a exprimé la
volonté de l'Union de se transformer en
une réelle force de proposition pour
accompagner le secteur, affirmant dans ce
sens, la détermination de cette association
qui compte plus de 30.000 ingénieurs
agronomes, à accompagner les chambres
d'agriculture, les agriculteurs, le minis-
tère, les centres de recherche et les instituts
techniques au niveau de toutes les wilayas,
aux fins d'apporter une assistance tech-
nique, d'assurer la formation et le recy-
clage et de contribuer à la réalisation de la

sécurité alimentaire du pays. A cette occa-
sion, il a convié le ministère à accompa-
gner l'Union professionnel dans la réalisa-
tion des objectifs suprêmes de cette
branche, à savoir une meilleure production
à moindres coûts, la réalisation de
l'autosuffisance et la promotion de
l'exportation des produits agricoles.
Dans ce contexte, l'Union propose une
série de procédures, entre autres, la créa-
tion d'un ordre national des ingénieurs
agronomes et la facilitation à ces ingé-
nieurs pour l'accès du foncier agricole pour
exercer leurs activités.
Par ailleurs, le président de l'Union a
annoncé l'organisation d'une rencontre
nationale des ingénieurs agronomes, en
novembre, avec la participation de l'union
des ingénieurs agronomes arabes, en sus
d'une autre conférence nationale prévue fin
2019, sous forme d'ateliers dans le but de
proposer des solutions efficaces en matière
d'accompagnement du secteur.

R. N.

Un des deux sujets proposés ce dimanche 16 juin lors de
l’épreuve d’arabe du baccalauréat consistait en une étude
d’un texte extrait de l’œuvre de Fodil El Ouartilani, mem-
bre de l’Association des Ouléma musulmans algériens,
décédé en 1959.
Dans le texte choisi par les enseignants ayant confec-
tionné le sujet, l’auteur parle des "humiliations qui ont
atteint la langue arabe au sein même de sa demeure,
l’Algérie, et ce que les Français lui font subir sur ses pro-
pres terres (sous l’ère coloniale)".
Le texte du militant qui se voulait un plaidoyer en faveur
de la langue arabe et un réquisitoire contre les pratiques
coloniales comporte toutefois quelques passages qui ont
fortement déplu à de très nombreux Algériens qui tiennent
à tamazight et à l’amazighité, deux composantes de la
nation algérienne reconnues officiellement par la
Constitution.
"Les Français ont envahi l’Algérie et ont trouvé ses habi-

tants croyants en l’Islam et parlant l’arabe et la sacrali-
sant", est un de ces passages qui fâchent. De nombreux
Algériens reprochent à ce texte d’occulter l’existence de
tamazight en Algérie puisque dans ce passage, il n’est
nullement question d’une autre langue parlée par les
Algériens à l’arrivée des envahisseurs français, à part
l’arabe.
Le texte est jugé par beaucoup comme étant "dépassé",
puisque depuis l’époque de sa rédaction, les Algériens ont
renoué avec toutes les véritables composantes de leur
identité, surtout l’amazighité, occultée par El Ouartilani
dans son œuvre. A quoi bon alors aller fouiller dans les
archives poussiéreuses pour proposer un texte aussi réduc-
teur pour l’identité algérienne plurielle ? Une question
posée par des internautes sur les réseaux sociaux, souvent
avec beaucoup d’indignation.
Le choix d’un tel texte au moment où des attaques mas-
sives contre l’amazighité, la langue amazighe et même la

Kabylie, région amazighophone, se multiplient. "Une
attaque contre l’union sacrée que les Algériens ont pu ins-
taurer depuis le 22 février", "une provocation pure et sim-
ple","une atteinte à une tamazight, langue officielle et
nationale", ont commenté les citoyens sur Facebook et
Twitter à propos du sujet.
"Un sujet de langue arabe préparé et présenté par les Émi-
rats arabes unis", a ironisé une célèbre page Facebook
très active dans le mouvement populaire contre le pou-
voir. D’autres ont qualifié le texte de "creux" et de
"périmé". Le texte "n’a plus de sens à l’ère du multilin-
guisme (en Algérie) car il exclut totalement la dimension
amazighe", a commenté une page Facebook qui milite
pour l’amazighité. Un sujet d’examen est, pour d’autres
internautes, "badissi novambari", expression en arabe qui
veut dire "en accord avec les idées de Ben Badis et de la
déclaration du premier Novembre 1954".

R. N.

Les démarches et procédures
de candidature à l'immigration
au Canada sont très longues
et coûteuses.

PAR IDIR AMMOUR

E n plus des diplômes, de l'expérience
professionnelle, de l'âge, des certifi-
cats de compétence linguistique, de

langues française et anglaise, le candidat
doit s'acquitter d’une somme pour le trai-
tement de son dossier, que la majorité des
postulants trouvent exorbitante, et ce,
sans parler de l’"attente" interminable
allant jusqu’a 36 mois minimum pour
recevoir un éventuel rendez-vous
d'entretien.
Mais pour remédier à cette situation, le
gouvernement canadien, a présenté un
nouveau projet de loi sur l’immigration,
qui a été adopté dimanche dernier par
l’Assemblée nationale canadienne. En
effet, c’est à la suite d’un marathon parle-
mentaire de 19h que les députés de
l’Assemblée nationale ont adopté ce projet

de "loi visant à accroître la prospérité
socio-économique du Québec et à répondre
adéquatement aux besoins du marché du
travail par une intégration réussie des per-
sonnes immigrantes".
Selon le ministre de l’Immigration, son
projet va permettre de diminuer les temps
de traitement des dossiers d’immigration,
allant jusqu’à 6 mois.
Le projet de loi modifie également la loi
sur l’immigration au Québec afin de préci-

ser son objet en énonçant notamment
qu’elle a pour but de favoriser l’intégration
des personnes immigrantes, plus particu-
lièrement par l’apprentissage du français,
des valeurs démocratiques et des valeurs
québécoises exprimées par la Charte des
droits et libertés de la personne.
De plus, le projet de loi permet au gouver-
nement de déterminer, par règlement, les
conditions qui affectent la résidence perma-
nente d’un ressortissant étranger que le

ministre peut imposer lorsqu’il sélec-
tionne un tel ressortissant.
Il permet aussi au ministre d’annuler une
invitation à présenter une demande de
sélection faite par erreur à un ressortissant
étranger.
Enfin, sous réserve d’une exception, le
projet de loi met fin à toute demande pré-
sentée au ministre dans le cadre du
Programme régulier des travailleurs quali-
fiés avant le 2 août 2018 et pour laquelle
il n’a pas encore pris de décision de sélec-
tion, de refus ou de rejet au moment de la
présentation du présent projet de loi.
On ne quitte pas son pays de gaité de cœur
et aller s'aventurer vers d'autres horizons
inconnus, lointains et dépaysant sans res-
sentiment. Toute migration est d'abord une
échappatoire à la malvie, aux dangers
appréhendés et au manque de liberté qui
étreint les hommes chez eux.
Quand la chance sourit et les choses
s'améliorent, l'individu exprime sa fierté
d'appartenance et souhaite partager ses suc-
cès avec les siens et le pays qui n'a pas su
le retenir.

I. A.
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IMMIGRATION AU CANADA

Le temps de traitement du dossier
sera réduit à six mois

TAMAZIGHT OCCULTÉE DE L’ÉPREUVE D’ARABE AU BAC

Le sujet qui fâche

SECTEUR DE L’AGRONOMIE

Le ministre appelle à booster la contribution des ingénieurs



Le Soleil pourrait-il
produire des éruptions
très violentes qui
seraient des centaines,
voire des milliers de
fois plus redoutables
que les plus puissantes
observées lors de ses
derniers cycles
d'activité de 11 ans ?

C e serait une catastrophe
globale et nous ne
sommes vraiment pas

prêts à l'affronter, alertent les
scientifiques. Des rapports en
effet ont déjà signalé aux
divers gouvernements le coût
très élevé qu'aurait un tel phé-
nomène. Cela est sans doute
déjà arrivé dans l'histoire de
l'humanité mais jusque-là, les
technologies et les sociétés
n'en ont pas souffert.
Aujourd'hui, à l'ère du tout
numérique, c'est une tout
autre histoire. Qu'on se ras-
sure quand même : la Terre ne
s'arrêtera pas de tourner.
En s'appuyant sur les données
collectées par feu le satellite

Kepler - célèbre chasseur
d'exoplanètes observant la
luminosité des étoiles -, sur
des étoiles célibataires et
similaires à notre Soleil (en
taille, masse, âge, composi-
tion etc.), ils présentent dans
leur article publié en mai dans
The Astrophysical Journal,
une meilleure évaluation de la
fréquence de ce type

d'événement. Sans surprise,
les jeunes étoiles qui tournent
plus vite sur elles-mêmes sont
celles qui sont (et fréquem-
ment) les plus déchaînées : les
super-éruptions peuvent sur-
venir une à deux fois chaque
semaine. Ce qui était sans
doute le cas pour le Soleil, il y
a environ 4,6 milliards
d'années. Maintenant, avec le

temps, il est beaucoup plus
calme du fait du ralentisse-
ment de sa rotation.
Néanmoins, les puissantes
éruptions ne s'arrêtent pas
pour autant. La bonne nou-
velle est qu'elles sont quand
même plus rares.
D'après les statistiques qui se
réfèrent à la quarantaine de
soleils que Kepler a espion-

née, on peut en effet en redou-
ter tous les 2.000 à 3.000 ans.
Et comme 30 à 50 % d'entre
elles sont susceptibles de se
diriger vers la Terre et de but-
ter dans son champ magné-
tique, cela fait grimper le
risque à une occurence de
super-éruption tous les
10.000 ans en moyenne.

Le Soleil pourrait
produire des éruptions

mille fois plus
puissantes

Les éruptions de notre Soleil
et les superéruptions se
déroulant sur une autre étoile
(KIC 9655129) pourraient
bien avoir plus de points com-
muns que prévu. Les proces-
sus à l'origine seraient en effet
les mêmes. Si des superérup-
tions venaient à se produire
sur notre Soleil, elles pour-
raient être mille fois plus
puissantes que les éruptions
les plus redoutables jamais
enregistrées et, bien sûr, elles
seraient dévastatrices pour
notre monde, dépendant des
réseaux électriques et des
satellites.
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L’encyclopédie

De gigantesques éruptions solaires
à craindre d'ici à 100 ans ?

D E S I N V E N T I O N S

Élaborer des vaisseaux spatiaux et
autres fusées coûte très cher et prend
énormément de temps. Dans leur
communiqué publié le 29 mai 2019,

des chercheurs de l’Université
d’Harvard dévoilent une nouvelle
approche. Le but ? Simplifier les
choses en matière de conquête spa-

tiale. Le robot en question prend la
forme d’une croix fonctionnant à l’air
comprimé et pilotable à distance,
comme le montre la vidéo présente
en fin d’article. Ce dernier n’a aucu-
nement besoin d’infrastructures ou de
matériel imposant pour fonctionner,
ce qui en fait un atout. Seul un logi-
ciel déterminant les flux d’air traver-
sant le robot est présent, et ce afin de
permettre à ce dernier de marcher,
ramper, etc. S

Les robots mous ont de l’avenir
Les coûts de fabrication réduits et le
fonctionnement simple de cet appa-
reil pourraient naturellement plaire
aux sociétés travaillant sur
l’exploration spatiale. Reste à savoir
si ces mêmes acteurs se montreront
réellement séduits – et si oui, pour
quel type d’applications. Ce genre de
robot pourrait être intégré à des sys-

tèmes de recherche et de sauvetage,
ou encore en chirurgie médicale. Lors
de longues missions, il est toujours
très intéressant d’imaginer pouvoir
embarquer moins de matériel ou un
équipement moins lourd mais tout
aussi performant ! Le fait est que les
robots mous (ou souples) suscitent
actuellement de nombreuses
recherches. Il s’agit en effet d’un
domaine plein de promesses. En
2017, nous évoquions un robot fait
d’une matière souple capable de
s’auto-réparer sous l’effet de la cha-
leur. Au même moment, d’autres
chercheurs mettaient au point une
sorte de robot souple ayant pour mis-
sion d’assister le cœur dans son fonc-
tionnement. En 2018, ont été mises
au point trois peaux robotiques de
formes et compositions différentes,
chacune dotée de capteurs et de
vérins pneumatiques.

Carambar
Inventeur : Delespaul-Havez Date : 1954 Lieu : France

Le fameux caramel en barre est né il y a 45 ans à la chocolaterie Delespaul-
Havez par... hasard. En effet, pour écouler des excédents de chocolat, un
contremaître avait imaginé y mêler du caramel, et voilà que la machine se
dérègle : au lieu de débiter des bonbons carrés, elle produit des petites barres
allongées…

Un robot mou à air comprimé pour soutenir l’exploration spatiale !
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PAR RAYAN NASSIM

Le Premier ministre,
Noureddine Bedoui, a décidé
avant-hier soir, lors d'un
Conseil interministériel consa-
cré aux mesures à prendre au
bénéfice des personnes affec-
tées par les récentes inonda-
tions dans la wilaya d'Illizi,
d'accélerer le versement des
indemnisations prévues à leur
profit. Un communiqué du pre-
mier ministère signale que la
réunion à laquelle ont pris part

les ministres de l'Intérieur, des
Finances, de l'Habitat et des
Ressources en eau ansi que
ceux de la Santé, des Travaux
publics et de l'Énergie, a donné
lieu à la présentation d'un rap-
port de la Commission inter-
ministérielle dépêchée sur les
lieux pour évaluer l'ampleur
des dégâts et s'enquérir des
préoccupations des citoyens
sinistrés. Lors de la réunion à
laquelle ont également pris part
des représentants des secteurs
de l'environnement et de la

solidarité nationale et qui a été
élargie au Délégué aux grands
risques et des responsables
d'entreprises publiques concer-
nées, le Premier ministre a
souligné le "suivi quotidien" et
la préoccupation du gouverne-
ment suite aux dégâts causés
par ces inondations, saluant la
mobilisation de toutes les ins-
titutions de l'État et à leur tête
l'Armée nationale populaire
(ANP) qui sont venues en aide
aux citoyens touchés ainsi que
la solidarité et la cohésion

exprimées par les citoyens à
travers tout le pays.
Vu "le caractère urgent" de
toutes les opérations proposées
et soutenues par les secteurs
concernés, le Premier ministre
a décidé une "prise en charge
urgente" à travers
l'indemnisation de tous les
citoyens touchés ainsi que le
remboursement des pertes
occasionnées au cheptel et aux
arbres fruitiers, précise le com-
muniqué.

R. N.

Par le biais des nombreuses
affaires d'atteinte aux biens
publics portées devant la
justice, les Algériens
découvrent avec effarement
l’étendue d’une corruption
qu’ils devinaient, mais dont ils
ignoraient les multiples
ramifications jusqu'au sein
des institutions de l’Etat.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

P our l’analyste en économie, le pro-
fesseur Mohamed-Cherif
Benmihoub, pour prétendre mener la

lutte contre cette déchéance, il faudrait
nécessairement en passer par la révision en
profondeur du "système" tel qu’il a fonc-
tionné jusqu’alors, en engageant "la
réforme du système de gouvernance".
Reçu, hier, à l’émission l’Invité de la
rédaction de la chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, celui-ci impute cette situation à la
"perversion morale" des personnes impli-
quées et à sa corrélation avec les com-
mandes publiques, constatant que "plus le

budget de l’Etat est important, plus la cor-
ruption a tendance à se généraliser". Pour
lui, cette dernière a toujours existé,

d'autant, explique-t-il, que le système poli-
tique a préféré avoir à faire à des "clients"
et à cultiver les "compromis", en dépit,

relève-t-il, d’une "législation assez com-
plète en matière de lutte contre ce phéno-
mène".
Au fil des années, constate l’intervenant,
"cette situation a fini par devenir une règle
normale de fonctionnement". Certaines
personnes, dit-il, "poussant jusqu’à payer
pour accéder à des postes au sein
d’organismes et d’institutions de l’Etat et
attendant en retour une compensation
financière autrement plus importante que
leur mise de départ".
Des sommes ayant fait l’objet de détourne-
ments frauduleux, le professeur
Benmihoub les estime à 30 % de la
dépense publique opérée au cours des 20
dernières années, soit quelque 1.000 mil-
liards de dollars. Il observe que la corrup-
tion s’est, au fil des ans, trouvée dissémi-
née à tous les niveaux d’activités (collecti-
vités, entreprises, institutions,…) particu-
lièrement, note-t-il, là "où existent des
possibilités d’accès aux marchés publics,
auxquels on ne peut prétendre si on ne
verse pas des pots de vin".

R. R.

SELON LE PROFESSEUR BENMIHOUB

300 milliards de dollars détournés
en 20 ans !

INONDATIONS À ILLIZI

Les personnes sinistrées
seront indemnisées

INONDATIONS DE DJANET

60 t d’aides diverses acheminées aux sinistrés

KARIM DJOUDI ET AMAR TOU
Abus de fonction,
principal chef
d'accusation

Le procureur général près la Cour
suprême a affirmé que l'ancien ministre
des Finances, Karim Djoudi est pour-
suivi pour "abus de fonction" et "dilapi-
dation de deniers publics", alors que
l'ancien ministre des Transports, Amar
Tou devrait répondre des chefs
d'accusation d'"abus de fonction" et
d'"octroi d'indus avantages au titre de
l'octroi de marchés publics et contrats",
a indiqué un communiqué de cette ins-
tance. Dans le cadre de l'enquête ouverte
au niveau de la Cour suprême à
l'encontre de Ahmed Ouyahia, il a été
procédé ce dimanche 16 juin 2019 à
l'audition de Karim Djoudi et de Amar
Tou par le Juge enquêteur. "Karim
Djoudi est poursuivi pour abus de fonc-
tion conformément à l'article 33 de la loi
01-06 relative à la prévention et à la
lutte contre la corruption, et dilapidation
de deniers publics conformément à
l'article 29 de la loi 01-06 relative à la
prévention et à la lutte contre la corrup-
tion", précise le communiqué. Amar
Tou est, quant à lui, poursuivi pour
"octroi d'indus avantages au titre de
l'octroi de marchés publics et contrats",
conformément à l'article 26 de la loi 01-
06 relative à la prévention et à la lutte
contre la corruption et abus de fonction,
conformément à l'article 33 de la loi 01-
06 relative à la prévention et à la lutte
contre la corruption. Le juge enquêteur a
ordonné "le placement des deux accusés
sous contrôle judiciaire, avec retrait de
leurs passeports ordinaire et diploma-
tique, et obligation de se présenter une
fois par mois, pour pointer devant le
Juge enquêteur", conclut le communi-
qué.

Soixante tonnes diverses ont été achemi-
nées d’Ouargla aux sinistrés des dernières
inondations de Djanet (420 km au sud
d’Illizi), à l’initiative du mouvement asso-
ciatif et de bienfaiteurs.
Ces aides, acheminées dans le cadre d’une
caravane de trois camions de gros tonnage,
sont constituées de denrées alimentaires de
base telles que la semoule, l’huile, la
tomate et les dattes, ainsi que des effets
vestimentaires et des articles de literie,
selon les organisateurs de la caravane.
Cet élan de solidarité vise à permettre aux
personnes affectées par les inondations

ayant touché la région de Djanet, de sur-
monter cette épreuve difficile en apportant
une contribution à la réponse à leurs
besoins quotidiens, ont-ils souligné.
La région de Djanet avait enregistré de
fortes chutes de pluies à la fin mai dernier,
causant des dégâts matériels aux réseaux de
route et d’assainissement, en plus
d’infiltration d’eau dans des habitations et
l’inondation de routes entrainant une per-
turbation de la circulation.
Une cellule de crise a été installée dans la
wilaya d’Illizi et des commissions de suivi
mises en place au niveau des communes

affectées par ces intempéries, en plus d’une
commission présidée par le directeur des
Services agricoles pour le recensement des
dommages occasionnés à l’agriculture et
aux réseaux d’irrigation dans les régions de
Djanet de Bordj el-Haouès.
Cette dernière commission devra soulever
au ministère de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche, un
rapport exhaustif sur les dommages subis
par le secteur agricole pour leur prise en
charge, selon les services de la wilaya
d’Illizi.

R. N.

JUSTICE
L’ex-P.-dg du CPA placé sous mandat de dépôt

L’ex-P.-dg du Crédit populaire d’Algérie, CPA, Omar Boudiab, a été placé hier sous mandat de dépôt par le juge enquêteur du tri-
bunal de Sidi-Mhamed, selon des sources judiciaires. L’ex-patron du CPA est impliqué dans l’affaire des "crédits pharaoniques",
accordés au groupe Sovac, dont le directeur, Mourad Oulmi, a été incarcéré dimanche soir. Par ailleurs cinq cadres du ministère de
l’Industrie impliqués dans la même affaire ont été placés également sous mandat de dépôt à la prison d’El-Harrach. R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Depuis une dizaine d'années,
l'A llemagne, devenue autosuffisante,
inonde l'Europe de viande de porc à prix
cassé. Cette situation a été rendue possi-
ble grâce aux subventions massives ver-
sées aux producteurs par Berlin pour
accélérer l'industrialisation de leurs
exploitations, au dumping social ainsi
qu'aux conditions désastreuses d'élevage
et d'abattage. Le document dresse un état
des lieux de cette industrie et des consé-
quences de ses méthodes sur la santé et
l'environnement.

21h00

LL''AAVVEENNTTUURREE
IINNDDOOCCHHIINNEE

LLEE  VVRRAAII  CCOOÛÛTT  DDEE  LLAA
VVIIAANNDDEE  PPAASS  CCHHÈÈRREE

Indochine a bouleversé le paysage musical
français avec plus de dix millions de disques
vendus, plus de 35 ans de carrière et un trei-
zième album - sobrement intitulé « 13 »,
dans les bacs depuis le 8 septembre 2017. A
l’occasion de cette sortie événement,
Stéphane Basset a retracé l'histoire de l'un
des groupes les plus mythiques du rock fran-
çais, à travers les témoignages, commen-
taires et analyses de personnalités, journa-
listes et de fans... tous influencés par
l'héritage d'Indochine.

21h00

CCAAUUCCHHEEMMAARR  
EENN  CCUUIISSIINNEE

Le chef étoilé Philippe Etchebest vient en aide à
Isabelle et Christian, propriétaires depuis quelques
mois d’un restaurant à Roumazières-Loubert, dans
le département de la Charente. L'établissement
risque de faire faillite. Pourtant le service est
impeccable et les repas sont très bons. Quel est
donc le problème qui se cache derrière les difficul-
tés rencontrés par le couple ? Philippe Etchebest
va mener sa petite enquête, allant même jusqu’à
utiliser une caméra cachée pour découvrir les rai-
sons de l’échec d’Isabelle et de Christian.

21h00

MMAANNIIFFEESSTT

James Griffin a été retrouvé vivant à bord du
camion pourtant tombé à l'eau il y a trois
jours. Ben pense que lui aussi a fait un bond
dans le temps, comme les passagers du vol
828 et Zeke. Il part avec ce dernier rejoindre
Saanvi à l'hôpital où l'homme a été transporté.
Alors qu'il est examiné, celui-ci hurle - comme
en plein délire - alors qu'il dit apercevoir une
explosion, de la fumée et des avions...
Michaela est convaincue qu'il s'agit d'une
vision.

21h00

TTAANNDDEEMM

En pleine répétition générale à l'Opéra de
Montpellier, François Durieux est découvert
mort. Il a été tué par un canif de luthier. Le pre-
mier violon de l'orchestre philharmonique était
un jeune homme réputé pour son talent mais
très solitaire qui donnait l'impression de ne
vivre que pour sa passion : la musique. Il pos-
sédait un prestigieux violon du XVIIIe siècle.
Son amour de la musique était nourri par sa
mère et Pascal, son luthier et mentor. Dans un
premier temps, l'enquête se dirige vers le rival
de François, second violon.

21h00

CCAASSHH  
IINNVVEESSTTIIGGAATTIIOONN

Qu’ils soient bio ou pas, presque tous les fruits et
légumes sont calibrés comme des produits indus-
triels. Pour cela, les multinationales ont mis au
point des semences standardisées. Les graines à
l’origine des agrumes que nous consommons sont
désormais la propriété d’une poignée de géants
comme Bayer et Limagrain. Un business mondia-
lisé où les graines sont plus chères que l’or. La
journaliste Linda Bendali a enquêté en Inde, où
les entreprises internationales les font produire à
moindre coût. ses femmes et des enfants qui tra-
vaillent dur pour une poignée de roupies ! Cette
course à la semence high-tech peut aussi avoir
des conséquences sur notre santé.

21h00

LLEESS  SSOOUUSS--DDOOUUÉÉSS

Alors que les épreuves du baccalauréat
approchent, Lucie Jumaucourt, directrice
d'un cours privé à Versailles, se déses-
père de l'ignorance de ses cancres
d'élèves. Elle décide de réagir et
d'utiliser la manière forte pour qu'ils
réussissent leurs examens. Mais Bébel,
Julien, Caroline, Jeanne et les autres
n'ont guère envie de se laisser faire et
répondent par des tours pendables aux
mesures autoritaires de Lucie.

21h00

AAFF  444477  VVOOLL  RRIIOO--PPAARRIISS  ::
QQUUEE  SS''EESSTT--IILL  VVRRAAIIMMEENNTT

PPAASSSSÉÉ  ??  

Le 1er juin 2009, l'avion A330 reliant Rio de Janeiro
à Paris et affrété par Air France sombre dans l'océan
Atlantique sans avoir émis de message d'alerte. Les
journalistes ont mené l'enquête sur ce crash qui, avec
228 morts, reste comme la pire catastrophe aérienne
française. Malgré les boîtes noires retrouvées au fond
de la mer, les comptes rendus techniques et l'enquête
judiciaire, l'enchaînement fatal des faits semble bien
difficile à établir. Tout pourrait être lié à un givrage
des sondes calculant la vitesse de déplacement, ainsi
qu'à une mauvaise réaction des pilotes face à cette
perte momentanée de données.

21h00
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Le chef d’état-major de
l’armée, Ahmed Gaïd Salah en
visite ce lundi à la 4e région
militaire, à Béchar, a réaffirmé
l’attachement absolu de
l’institution à une "solution
constitutionnelle" pour le
règlement de la crise
politique.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L’ armée "reste attachée avec force à la
solution juridique et constitution-
nelle pour sortir de la crise", a-t-il

déclaré, appelant à "hâter" l’organisation
de l’élection présidentielle dans les "meil-
leurs délais possibles".  
Pour ce faire, le patron de l’armée pense
que le "dialogue" reste le meilleur moyen
et met en garde contre les "partisans de la
surenchère idéologique qui considèrent les
élections comme un choix et non une
nécessité".
"Le peuple doit rester vigilant par rapport
aux revendications de certains partis et per-
sonnes qui visent à prolonger la durée de la
crise", estime Gaïd Salah pour qui les
"délais constitutionnels arrivent à leur
limite absolues". Le chef d’état-major
invite les acteurs politiques à faire abstrac-
tion des "calculs personnels et partisans",
accusant certains d’entre eux de vouloir

"prolonger la durée de la crise à travers
leurs revendications".
Gaïd assure que la clé de la crise réside dans
l’organisation d’une élection présidentielle
"transparente et pluraliste" qui doit, a-t-il
dit, permettre aux citoyens de "donner
librement leur voix à la personne qu’ils
jugent capables de diriger le pays".  

L’armée déterminée
à accompagner la justice 

Sur la situation politique, Gaïd Salah a
évoqué notamment les dossiers de corrup-
tion. L’armée, a-t-il affirmé, est  "détermi-
née" à accompagner la justice dans cette
mission. "Il y a lieu d’affirmer encore une
fois la détermination de l’institution mili-
taire à accompagner la justice, avec une
ferme conviction et un sens élevé du
devoir, ainsi que de la protéger de façon à
lui permettre d’exécuter convenablement
ses missions et s’acquitter judicieusement
de son rôle de moralisateur, en déterrant
tous les dossiers et en les traitant en toute
équité quelles que soient les circonstances,
de façon à faire comparaitre devant la jus-
tice tous les corrompus quels que soient
leur fonction ou leur rang
social", a-t-il dit. Selon Ahmed Gaïd
Salah, "la lutte contre la corruption
n’admet aucune limite et aucune exception
ne sera faite à quiconque. Cette voie sera
celle que l’institution militaire veillera à
entreprendre avec détermination, posant
ainsi les jalons de l’affranchissement de
l’Algérie du vice de la corruption et des

corrupteurs avant la tenue des prochaines
élections présidentielles", a-t-il ajouté. 
"Permettre à la justice de traiter les lourds
dossiers de corruption et mener ses mis-
sions à terme, est un devoir national dont
l’institution militaire ressent, devant
Allah, l’histoire et le peuple, l’impératif
d’accomplir, quelles que soient les circons-
tances", a poursuivi le chef d’état-major de
l’APN.

Réforme de la justice :
"Des paroles en l’air" 

"Il apparait clairement aujourd’hui au peu-
ple algérien à travers tous ces dossiers pré-
sentés devant la justice qu’il a été procédé
par le passé et de manière délibérée, à la
mise en place des conditions propices à la
pratique de la corruption. Il apparait égale-
ment à travers cela que ce qu’on appelait à
l’époque réforme de la justice n’était mal-
heureusement que des paroles en l’air et des
réformes creuses qui, bien au contraire, ont
encouragé les corrompus à persister dans
leurs méfaits et ont été parrainés pour
empiéter les droits du peuple et enfreindre
les lois délibérément sans crainte et sans
aucune conscience", a-t-il ajouté. 
Pour le chef d’état-major de l’ANP,
"l’heure des comptes est arrivée et le
temps d’assainir notre pays de toute per-
sonne malhonnête qui s’est laissée tentée
de troubler la vie quotidienne du peuple
algérien par de telles pratiques et de tout ce
qui a obstrué les horizons face aux
Algériens et semé la peur, voire le déses-

poir en l’avenir". Ahmed Gaïd Salah
estime qu’il existe un lien direct entre la
corruption, la mauvaise gestion et la crise
économique actuelle. "Il s’avère mainte-
nant que la cause fondamentale de la crise
économique dont souffre notre pays est un
problème de gestion en premier lieu, à
savoir que les deniers publics étaient pour
certains gestionnaires, de l’argent com-
mun, voire permis, où ils se servaient à
volonté quand ils voulaient en toute impu-
nité et sans contrôle ou considération
envers le poids de la responsabilité dont ils
portent le fardeau", a-t-il expliqué. 
"Ce qui parait étrange, c’est que le gravité
des dossiers présentés devant la justice
aujourd’hui démontre que les concernés par
ces dossiers ont perdu tous les attributs de
l’engagement, et les exigences de la res-
ponsabilité, du fait de la mise à profit de
leurs fonctions, leur influence et leur pou-
voir pour transgresser les lois et enfreindre
leurs limites et leurs règles", a-t-il pour-
suivi. 
"Cette gestion illégale a permis de créer
des projets stériles et sans intérêts réels
pour l’économie nationale. Ils ont été
octroyés de manière sélective, et à des
montants astronomiques sous forme de
crédits, ce qui a perturbé la cadence du
développement en Algérie. Ces pratiques
viciées et immorales sont en parfaite
contradiction avec la teneur des discours
hypocrites de ceux qui les tenaient", a
conclu Ahmed Gaïd Salah.

L.  B.  

PAR CHAHINE ASTOUATI 

Le juge d'application des peines près le tri-
bunal de Bir-Mourad-Raïs, a prononcé,
hier, une peine de 6 mois de prison ferme
assortie d'une amende de 50.000 DA, à
l'encontre de l'homme d'affaires Ali
Haddad, poursuivi pour faux et usage de
faux.
Le juge a également prononcé une peine de
deux mois de prison avec sursis assortie
d'une amende de 20.000 DA à l'encontre du
deuxième accusé de cette affaire, en
l'occurrence Hassan Boualem, directeur du
Centre national de production des titres et
documents sécurisés d'El- Hamiz.
Pour rappel, les accusés pourront se pour-
voir en appel, contre le jugement prononcé
à leur encontre aujourd'hui lundi, durant
les 10 prochains jours.
Les deux accusés avaient été entendus, le 3
juin dernier, sur les accusations
d'obtention indue de documents adminis-
tratifs pour Ali Haddad et de délivrance
indue de documents pour Hassan Boualem.
Le parquet avait requis une peine de 18
mois de prison ferme à l'encontre des deux
accusés assortie d'une amende.
La défense de Ali Haddad a requis son
acquittement du chef d'accusation de faux
et usage de faux avec restitution de tous
les documents et de la somme d'argent
qu'il avait en sa possession (près de 4.000
euros et 400.000 DA) lors de son arresta-
tion au poste frontalier d'Oum-Teboul fin
mars dernier, alors qu'il s'apprêtait à quit-
ter le territoire national en direction de la
Tunisie.
La défense a soulevé la "nullité du P.-V

d'audition de l'accusé", estimant que le dos-
sier de cette affaire était "vide et manquait
de preuves et de pièces à conviction".
Entendu par le juge, Ali Haddad a dit que
sa détention de deux passeports était "nor-
male", indiquant avoir utilisé les deux pas-
seports "à plusieurs reprises" lors de ses
déplacements à l'étranger.
Haddad a justifié la détention d'un
deuxième passeport biométrique (48
pages) par le fait que sur son ancien passe-
port était apposé un visa iranien, ce qui
allait l'empêcher de se déplacer librement
aux États-Unis d'Amérique qui refusent
"d'accorder un visa pour tout passeport où
est apposé un visa iranien".
Il a dit qu'il n'avait pas déposé de dossier
pour l'obtention de son nouveau passe-
port, obtenu suite à "une demande adressée
à l'ancien Premier ministre, Abdelmalek
Sellal".
Répondant à la question du juge concer-
nant son arrestation au niveau du poste
frontalier d'Oum-Teboul, Ali Haddad a
répondu qu'il n'était pas "en fuite" et qu'il
n'était pas encore au courant de l'émission
d'une interdiction de sortie du territoire
national (ISTN) à son encontre.
Quant au deuxième accusé, Hassan
Boualem qui a été entendu en tant que
témoin lors des précédents procès, sa
défense a plaidé la relaxe lors de la précé-
dente audience.
"Je suis responsable du Centre national de
production des titres et documents sécuri-
sés à El-Hamiz, depuis 2007", a affirmé
l'accusé qui ajoute que l'émission d'un 2e
passeport à Haddad est une procédure juri-
dique, prise sur instruction du ministère de

l'Intérieur en 2015, autorisant l'émission
d'un nouveau passeport à tout citoyen avec
possibilité de conserver l'ancien passeport,
si un visa valable est apposé sur ce dernier,
révélant à ce propos, que "18.000
Algériens ont bénéficié de cette mesure".
Néanmoins, poursuit l'accusé, "la loi
interdit l'utilisation de deux passeports en
même temps", imputant la responsabilité
de contrôler et de traiter cette infraction à
"la Police aux frontières (PAF) et aux
postes frontaliers".
Concernant son accord pour la délivrance
d'un nouveau passeport à Ali Haddad sans
que ce dernier ne présente de dossier ni ne
se soit acquitté des droits de timbre esti-
més à 12.000 DA, Hassan Boualem a indi-
qué qu’"il a reçu des instructions émanant
directement de l'ex-Secrétaire général au
ministère de l'Intérieur, El Hocine Mazouz,
à l'effet de délivrer le passeport au
concerné", niant toutefois "tout clienté-
lisme en faveur de Haddad qui fut l'un des
premiers à avoir bénéficié du passeport
biométrique de 48 pages en Algérie".
Il convient de rappeler que le tribunal de
Bir-Mourad-Raïs avait décidé, le 20 mai
dernier, le report du procès d'Ali Haddad
"pour absence de témoins".
Ali Haddad avait comparu, le 3 avril der-
nier, devant le juge d'instruction près le
même tribunal, lequel avait ordonné son
placement en détention provisoire à
l'établissement pénitentiaire d'El-Harrach.

C.  A.  

EX-WALI D'ALGER
Abdelkader Zoukh,
placé sous contrôle

judiciaire
Le juge d'instruction près la cour suprême
a ordonné, hier, la mise sous contrôle
judiciaire de l'ex-wali d'Alger, Abdelkader
Zoukh, après son audition au titre d'une
enquête liée à des faits de corruption. A
noter, par ailleurs, qu'en application du
code de procédure pénale, le parquet géné-
ral près la Cour d'Alger avait transmis au
procureur général près la Cour suprême,
le dossier d'enquête préliminaire pour des
faits à caractère pénal dans lesquels sont
impliqués Zaâlane Abdelghani, Tou Amar,
Talaï Boudjemaa, Ghoul Amar,
Benyounes Amara, Bouazgui Abdelkader,
Djoudi Karim, Bouchouareb Abdesslam,
Zoukh Abdelkader, Khanfar Mohamed
Djamel, Sellal Abdelmalek et Ouyahia
Ahmed, avait expliqué le Parquet général
près la Cour d'Alger.  En raison de leurs
fonctions au moment des faits, ces per-
sonnes bénéficient de la règle du privilège
de juridiction consacrée par le texte de
cette loi. Le juge d'instruction près la
Cour suprême avait, d'autre part, ordonné
la semaine dernière, le placement des deux
anciens Premier ministres, Ahmed
Ouyahia et Abdelmalek Sellal, ainsi que
l'ancien ministre du Commerce, Amara
Benyounès en détention provisoire à la
prison d'El-Harrach à Alger. Les anciens
ministres des Transports et des Travaux
publics, Abdelghani Zaâlane, et Amar Tou
ainsi que l'ancien ministre des Finances,
Karim Djoudi ont, quant à eux, été placés
sous contrôle judiciaire. 

R.  N.  

IL INSISTE SUR LA SOLUTION CONSTITUTIONNELLE

Gaïd Salah réitère son appel au dialogue 

JUSTICE

Ali Haddad écope
de  6 mois de prison ferme
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"Partant de ma responsabilité nationale
et malgré l'offensive brutale que nous

continuerons à repousser (...) et à vaincre, je
présente aujourd'hui une initiative politique

pour une sortie de crise..."

FAYEZ AL-SARRAJ

Sortie de 4 promotions
à l'Ecole supérieure navale de Tamenfoust

Le centre régional anticancer de Béchar vient d’être renforcé
par un nouveau staff de spécialistes en radiothérapie. Une
équipe de 5 radiothérapeutes viennent en effet d’être affectés
à ce centre centre par le ministère de la Santé dans le but de
renforcer nos capacités de prise en charge des malades de la
wilaya de Bechar et des régions avoisinantes. 
La direction de ce centre, dont la réalisation a nécessité plus
de 7 milliards, vient de lancer une vaste opération de recense-
ment des malades atteints d’une pathologie cancéreuse à tra-
vers la région et ce avec la contribution des associations
locales des malades dans la perspective d’une meilleure prise
en charge des protocoles médicaux spécialisés de soins et
suivi des malades. Réalisé au titre du plan national anti-cancer
et ouvert au cours du mois d’avril ce centre régional qui
s’étend sur une surface de sept hectares, il dispose de plusieurs
services médicaux spécialisés dans le dépistage des cancers, la

prise en charge et l'accueil des malades. Il s’agit des services
d’oncologie médical, d'hématologie, de médecine nucléaire,
de chirurgie, d'anesthésie et réanimation, d'imagerie médicale,
de consultations, en plus d’un laboratoire centrale et d’une
morgue, tous dotés d’un équipement médical ultramoderne.

Une cérémonie de sortie de quatre promotions au titre de l'an-
née 2018-2019 a eu lieu dimanche dernier à l'école supérieure
navale de Tameanfoust (ESNT) "El-Moudjahid-Mohamed-
Boutighane" d'Alger. Les promotions sortantes comprennent
la 3e promotion de la session master (8 officiers) en commu-
nication maritime ainsi que la 34e promotion de la formation
fondamentale correspondant à la 9e promotion du système
LMD  qui compte 11 étudiants, dont 11 filles ayant obtenu des
diplômes universitaires et des diplômes dans l'enseignement
militaire dans les spécialités de sciences de la navigation mari-
time, télécommunications et systèmes d'armes, mécanique
navale ainsi que la gestion et administration des affaires mari-
times. Le général Adnane Cherif a prononcé une allocution
dans laquelle il a rappelé l'importance particulière qu'accorde
le haut commandement de l'Armée nationale populaire au sys-
tème de formation, en mettant à la disposition de l'école tous
les moyens humains et matériels nécessaires pour une forma-
tion de qualité. Soulignant le progrès réalisé et les efforts
nécessaires pour sa promotion afin de répondre aux exigences

technologiques de l'heure, le général Adnane Cherif a rappelé
aux nouveaux diplômés l'impératif de faire montre d'éthique et
de principes suprêmes dans l'accomplissement de leurs mis-
sions, de demeurer attachés aux nobles valeurs des chouhada
de la guerre de Libération nationale.

La direction de l’administration locale  de la wilaya d’El-
Bayadh a débloqué 130 millions de dinars pour l’aménage-
ment de la zaouia de Sidi-Cheikh, implanté dans la commune

de Labiodh- Sidi-Cheikh. Cette enveloppe a été allouée, au
titre de la Caisse de solidarité et de garantie des collectivités
locales et pour la réalisation par plusieurs entreprises de tra-
vaux d’aménagement et restauration de la zaouia, de l’école
coranique située dans cet édifice religieux et d'une cour joux-
tant la zaouia et site El-Feraa, une aire de spectacles de fanta-
sia et de cavalerie, en plus du renouvellement du réseau d’as-
sainissement et de drainage des eaux pluviales et la rénovation
du réseau routier, d'éclairage public et autres. Cette opération
devrait être achevée avant la fin de l’année en cours. La zaouia
a été fondée par Sidi Abdelkader Ben Mohamed Ben Slimane
Ben Abi Smaha, né à Labiodh- Sidi-Cheikh en 940 de l’Hégire
soit en 1533 et décédé en 1025 de l’Hégire/1616. La zaouia a
été baptisée du nom de Sidi-Cheikh qui est le fondateur de la
tariqa soufie cheikhia. Le cortège de Sidi-Cheikh (fantasia),
organisé chaque année en été, a été classé patrimoine univer-
sel immatériel de l’Unesco depuis 2013.

Aménagement et restauration
de la zaouia Sidi-Cheikh à El-Bayadh

Des spécialistes en radiothérapie
renforcent le CAC de Béchar Donald Trump

confond la Lune
avec... Mars

Les américains retourneront-
ils vraiment sur la Lune ? Ou
sur Mars ? Ou peut-être les
deux, puisque c’est la même
chose, selon Donal Trump. Le
Pésident américain a publié
récemment un tweet qui a de
quoi laisser perplexe : "Avec

tout l’argent que l’on
dépense, la Nasa ne devrait
PAS parler d’aller sur la Lune
– nous l’avons fait il y a 50
ans. Ils devraient se concen-
trer sur les choses plus

grandes que nous faisons, y
compris Mars (dont la Lune
fait partie), la Défense et la
Science!"  Depuis, les utilisa-
teurs de Twitter s’en donnent
à cœur joie pour lancer des
GIF et autres memes, tour-
nant les propos de Trump en

dérision.  

Heinz reconnaît
que l'un de ses
produits signifie
"face de m*rde" 

La société Kraft Heinz a
reconnu que la traduction du
nom d'un de ses nouveaux
produits en langue crie pou-
vait être embarrassante. 
Mayochup est le nom du

mélange mayonnaise-ketchup
que vient de lancer l'entre-
prise. Le mot a une autre
signification dans certains
dialectes cris. Le mot peut
sonner comme "face de
merde" dans le secteur de
Moose Factory, en Ontario.
Un porte-parole de Heinz a
déclaré que l'entreprise a été
mise au courant de la "traduc-

tion malheureuse".  

Très fière de sa fille Emme,
Jennifer Lopez a partagé une
chanson avec elle sur la scène du
Forum à Inglewood, en

Californie. Le 7 juin 2019, Emme
a ainsi eu la chance de pouvoir
interpréter le morceau Limitless
avec sa maman devant une foule

impressionnée par son talent.
Mère et fille se sont ensuite
longuement enlacées devant le
public, en liesse.
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LA NOUVELLE
 PHOTO QUI 

DIVISE SES F
ANS

Le 8 juin 2019, Céline Dion poste une photo d'elle sur son compte

Instagram. On la découvre très amaigrie vêtue d'une mini-jupe en

cuir, avec des escarpins noirs vernis. L'interaction avec ses

followers a été immédiate, certains la trouvant trop maigre,

d’autres aimant la publication.

CÉLINE DION

EN PLEIN CONCERT, ELLE INVITE SA FILLE EMME SUR SCÈNE
JENNIFER LOPEZ

LOUIS DE CA
MBRIDGE

À 13 MOIS IL FAIT S
ON SHOW AU BALCON

 

DE BUCKING
HAM

Comme d'habitude, George de Cambridge était grognon et collait son

père ; Charlotte de Cambridge était pétillante et... le prince Louis de

Cambridge se mêlait à la fête en faisant le show au balcon de

Buckingham.
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ANCIEN PRÉSIDENT D’EGYPTE 

AFFAIRE DES “CRÉDITS PHARAONIQUES”
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SELON LE PROFESSEUR BENMIHOUB

300 MILLIARDS
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EN 20 ANS !
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GAÏD SALAH
RÉITÈRE SON APPEL
AU DIALOGUE

Les participants à une confé-
rence organisée récemment à
Abuja au Nigéria, par le

Mouvement nigérian pour la libé-
ration du Sahara occidental
(NMLWS) ont affirmé leur "soli-
darité de principe" avec la lutte du
peuple sahraoui, dénonçant les
pratiques du colonisateur maro-
cain et l'irresponsabilité de
l'Espagne dans la décolonisation
de son ancienne colonie. La confé-
rence a mis en avant "la solidarité
de principe avec la lutte du peuple
sahraoui et son refus catégorique
des pratiques coloniales de l'occu-
pation marocaine dans le Sahara
occidental", tout en dénonçant le
rôle "décevant de l'Espagne qui
n'assume toujours pas sa respon-
sabilité dans le processus de déco-
lonisation de son ancienne colo-
nie". Les intervenants ont mis l'ac-
cent sur la nécessité pour les peu-
ples d'Afrique et du monde d'agir
afin de mettre un terme à l’injus-
tice dont pâtit le peuple sahraoui,

aux violations graves des droits de
l'homme commis par l'occupant
marocain et au pillage des res-
sources naturelles sahraouies
"avec la complicité honteuse de
parties connues de l'Union euro-
péenne (UE)". Les participants à la
conférence dont les travaux ont été
présidés par l'ancien ministre nigé-
rian des Affaires étrangères,
Ibrahim Gambari, ont plaidé pour
l'intervention de l'Union africaine
en général, et du Nigéria en parti-

culier "afin d'amener le Maroc à
respecter et à appliquer l'Acte
constitutif de l'UA et d'exercer
toutes les pressions nécessaires
sur ce pays pour qu'il se retire des
territoires occupés du Sahara
occidental". Prononçant une allo-
cution à cette occasion, le
Président de la République et SG
du Front Polisario, Brahim Ghali a
exprimé, au nom du peuple et du
gouvernement sahraoui, ses vifs
remerciements et sa reconnais-

sance au peuple et au gouverne-
ment nigérians, ainsi que sa
"fierté" de la grande solidarité du
peuple nigérian avec la lutte du
peuple sahraoui pour la liberté et
l'indépendance. Mettant en avant
le travail du NMLWS, Ghali a
salué la diversité des affiliés à ce
mouvement à l'image des organi-
sations syndicales, estudiantines et
féminines et des différentes com-
posantes de la société civile, se
félicitant de l'esprit de communi-
cation et de continuité à travers
l'engagement des jeunes et des étu-
diants dans les rangs du mouve-
ment de solidarité, le plus impor-
tant en Afrique. 
Le président de la République
avait achevé sa visite de trois jours
au Nigeria, durant laquelle il a par-
ticipé à la célébration du jour de la
Démocratie et a rencontré son
homologue nigérian Muhammadu
Buhari.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MOUVEMENT NIGÉRIAN POUR LA LIBÉRATION DU SAHARA OCCIDENTAL

LE NMLWS RÉAFFIRME
SA SOLIDARITÉ AVEC
LE PEUPLE SAHRAOUI

IL A DONNÉ
LE COUP D’ENVOI
D’ALGÉRIE- MALI

EN AMICAL À DOHA
Salah Assad
honoré par la
Faf et le QFA
Le mythique ailier gauche de
l’équipe nationale de football et
l’un des héros du Mondial
espagnol-1982, Salah Assad, a
été honoré, dimanche à l’occa-
sion du match amical disputé
entre l’Algérie et le Mali et qui
s’est achevé en faveur de
l’équipe algérienne sur un score
de 3-2. Le match amical entre
les deux équipes s’est déroulé à
Doha. L’hommage rendu à
Salah Assad pour l’ensemble de
sa carrière en sélection nationale
est à l’initiative de Kheiredine
Zetchi, président de la
Fédération algérienne de foot-
ball (Faf) et des représentants
des représentants du Qatar foot-
ball associations (QFA), A cette
occasion l’ex-star des stades a
été gratifié de nombreux pré-
sents de la part des deux fédéra-
tions et il a eu l’insigne honneur
de donner le coup d’envoi de la
partie, sous les applaudisse-
ments des joueurs des deux
équipes.

La vulgarisation et la formation des cadres
techniques et des jeunes catégories sont
parmi les principaux supports du plan d’ac-
tion adopté par la Confédération africaine de
raffa (CAR) pour généraliser cette discipline
et atteindre un total de 20 pays affiliés à l’ho-
rizon 2021. "Totalisant actuellement pas
moins de 13 pays, la CAR, que je préside
depuis 2017, a adopté un plan d’action axé
notamment sur la vulgarisation et la forma-
tion des cadres techniques ainsi que des
jeunes catégories dans les deux sexes pour

généraliser cette discipline dans le continent
africain en atteignant un total de 20 pays
affiliés, avant la fin de mon mandat (2017-
2021)", a affirmé l'Algérien Yacine Kafi dans
un entretien à l’APS. "Dans le cadre des
efforts menés pour promouvoir la raffa en
Afrique, nous organisons au moins deux à
trois stages annuels, mais le manque d’infra-
structures appropriées pour pratiquer cette
discipline reste un handicap de taille", a
déploré le président de la CAR, originaire de
la wilaya d’Ouargla. Et de souligner qu'"avec
le concours de la Confederazione boccistica
internazionale (CBI, Confédération mon-
diale du sport de boules) sous la présidence
de Mutlu Turkmen et où j'exerce le poste de
secrétaire général, nous allons doter les pays
émergeants de terrains synthétiques et de
moquettes, afin de donner à la raffa africaine
un nouveau souffle lui permettant d'aller de

l'avant". Concernant le système de compéti-
tions, M. Kafi a fait savoir que depuis deux
ans, une nouvelle formule a été instaurée à la
CBI, consistant à passer par une qualification
continentale pour aller disputer les
Championnats du monde. Cette formule
concerne la doublette hommes, la doublette
dames et la doublette mixte, toutes catégories
confondues, avec aussi le tir de précision et
le relais mixte. S’agissant des préparations
pour les prochaines épreuves, il a affirmé
qu’aucune décision sur la participation des
sports de boules aux prochains Jeux africains
de Rabat-2019 n’a été prise à ce jour. "On
aura une décision finale, à ce propos, à la fin
du mois courant, et je juge personnellement
que si on écarte le sport-boules des Jeux afri-
cains, c’est par calcul pour le classement des
pays par rapport aux médailles", a-t-il justi-
fié. 

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE RAFFA

AXER SUR LA VULGARISATION POUR
ATTEINDRE 20 PAYS AFFILIÉS EN 2021

LUTTE ANTITERRORISTE

ARRESTATION DE 3 ÉLÉMENTS DE SOUTIEN
AUX GROUPES ARMÉS À TISSEMSILT

Trois éléments de soutien aux groupes terro-
ristes ont été arrêtés, dimanche dernier à
Tissemsilt, lors d'une opération menée par un
détachement de l’Armée nationale populaire
(ANP) en coordination avec des éléments de
la Gendarmerie nationale, indique  le minis-
tère de la Défense nationale dans un commu-
niqué.  Dans le cadre de la lutte
antiterroriste, "un détachement de l’Armée

nationale populaire en coordination avec des
éléments de la Gendarmerie nationale a
arrêté, le 16 juin 2019 à Tissemsilt (2e Région
militaire), trois (3) éléments de soutien aux
groupes terroristes", précise la même source.
En matière de lutte contre la contrebande et la
criminalité organisée, des gardes-frontières et
des éléments de la Gendarmerie nationale ont
arrêté, lors d’opérations distinctes menées à

Tlemcen, "deux (2) narcotrafiquants et ont
saisi 127,7 kilogrammes de kif traité", ajoute
le communiqué. Dans le même contexte, un
détachement combiné de l’ANP a appré-
hendé, à Ouargla, trois (3) individus en pos-
session de 5.765 comprimés psychotropes,
tandis que des éléments de la Gendarmerie
nationale ont saisi 3,9 kilogrammes de kif
traité à Blida.

ANCIEN PRÉSIDENT
D’EGYPTE

Mohamed Morsi
meurt pendant
son procès

L'ex-Président égyptien,
Mohamed Morsi, qui avait été
condamné en 2017 à 3 ans de
prison pour « outrage à la mag-
istrature », est décédé alors
qu’il se présentait devant le tri-
bunal, a annoncé hier  la télévi-
sion d’État. L'ancien Président
de l'Égypte Mohamed Morsi
est décédé hier  pendant une
comparution au tribunal, selon
la TV d'État. En juillet 2013,
l’armée égyptienne a écarté du
pouvoir Mohamed Morsi, élu à
la tête du pays en juin 2012, et
a annoncé la mise en place
d’une période de transition. Les
partisans du Président déchu
ont organisé de nombreuses
manifestations pour obtenir son
retour au pouvoir. Les troubles
et les affrontements ont alors
fait des centaines de victimes.
Depuis sa destitution,
Mohamed Morsi a fait objet de
plusieurs enquêtes pénales,
dont celles pour avoir fomenté
des affrontements entre ses par-
tisans et ses adversaires devant
le palais présidentiel en 2012,
pour espionnage au profit du
Qatar et du mouvement pales-
tinien Hamas, pour son évasion
de prison pendant les troubles
de 2011 et pour 
outrage à la magistrature.


